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3&e CONGRÈS C. ■ ■ 

~ congres de la cons lidation, 

" Après le grand congrès d'orientation 
de 1970, celui-ci a été Lin moment im
portant d'une nouvelle phase de la vie 
de la C.F.D.T. : celle de la consolida
tion, de l'homogénéisation d'une 
C.F.D.T. qui s'adapte à l'objectif à 
atteindre ». 

C'est ainsi que Jeannette Laot, en 
clôturant le 36° congrès le 3 juin, en 

a dégagé la caractéristique principale. 
« Oui, a-t-elle ajouté, les congrès de 
1970 et 1973 sont étroitement liés. 
Ce congrès enrichit et renforce les 
orientations de 1970. Il nous engage 
tous à une pratique collective toujours 
plus conforme à ces orientations, plus 
efficace et donc plus réellement por
teuse des transformatibns que nous 
voulons ». 

voir le 
• sommaire 

en 
page 2 · 

• 



LE CONGRÈS 
DE L'ÉGALITÉ DES DROITS" 

J. LAOT : " 

C 'EST Jeannette Laot qui a pré
sidé la dernière séance du 
congràs. C'est à elle que 

revenait, avant le chant de l'Inter
nationale, de prononcer la clôture. 

Après avoir remercié, au nom du 
congrès, les camarades de Loire
Atlantique pour l'écrasant travail 
qu'ils ont assumé dans l'organisa
tion matérielle, Jeannette Laot a 
déclaré : 

• Ce congrès a été marqué par la 
même volonté que celui de 1970, 
volonté de lutter efficacement 
contre la société capitaliste, avec 
son cortège d'oppression, d'exploi
tation, d'injustices et d'inégalités. 
Volonté de construire une société 
socialiste, démocratique, autoges
tionnaire ( .. . ) 

• Une organisation syndicale ne 
peut se satisfaire seulement de la 
définition d'une perspective révolu
tionnaire. Son rôle, le nôtre, celui 
des travailleurs organisés, est aussi 
de donner quotidiennement, par 
l'action, une réponse syndicale aux 
problèmes concrets des travailleurs 

et des travailleuses, en fonction 
des perspectives ( ... ) 

• Pour être plus efficace, la 
C F.D T. doit organiser le maximum 
de travailleurs, et pour cela réunir 
dans toutes ses structures, à tous 
les niveaux de décision, les infor
mations sur les situations vécues, 
les aspirations des O .S., des 
travailleuses, des retraités, des
immigrés, des cadres, comme des 
• cols bleus • ou des • cols 
blancs ~ 

• Par sa sensibilité sur ces 
problèmes, ce congrès a été celui 
de l'égalité des droits ... • 

Jeannette Laot a terminé en 
saluant, avec une particulière 
émotion, les trois camarades, mem
bres de la Commission exécutive 
sortante, qui la quittent à ce 
congrès et qui, « après une vie 
militante intense à des postes de 
responsabilités, ont choisi de 
continuer leur action syndicale à 
uoe autre place dans l'organisa
tion », Laurent Lucas, Jean Alidiè
res, René Bonéty, ont été acclamés 
par le congrès. 

1 720 DELEGUES 

. 

l 720 délégués (1 583 désignés 
par les syndicats, 137 représen
tant les fédérations et les unions 
régionales) sont venus à Nantes 
pour le premier congrès que la 
C.F.D.T. tenait en province. 

Parmi les 1 170 congressistes qui 
ont répondu au questionnaire 
d'identi~é, une nette majorité 
de jeunes (10,9 % avaient moins 
de 26 ans, et 47,9 % entre 26 
et 35 ans), mais une proportion 
de femmes encore insuffisante 
(14,6 ~~ ). 35 ~{, des délégués 
avaient adhéré à la C.F.D.T. de
puis 1968. 

32 % étaient des ouvriers, 
21 % des employés, 19 % des 
techniciens et agents de maîtrise, 
17 % des cadres moyens ou fonc
tionnaires de catégorie B (niveau 
instituteurs) et 8 ~6 des ingéni\.~urs, 
cadres supérieurs et fonctionnaires 
de catégorie A. 

En ce qui concerne les adhé
sions poli tiques, 144 délégués d~
clarent être membres du P.S.U., 
117 du P.S., 8 de la Ligue com
muniste, 3 du P.C. et 1 de Lutte 
ouvrière. 
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Le reportage photo du congrès est de 
Pierre Collombert et Wilhelm B1aga, 

Un des souvenirs que garderont /es délégués : l'immensité du Palais de la Beaujoire à Nantes, où s'est déroulé le congrès. 
Si vaste que certains des camarades chargés de l'organisation avaient choisi de s'y déplacer à vélo! 



au centre du débat ------------------------- général 

E rapport général a été approuvé par 20 279 mandats pour 
(87,62 % des suffrages exprimés) et 2 864 contre (1 2,38 %). Il 
y avait 24 052 inscrits, 23 322 votants et 179 blancs et nuls. Ce 

vote est intervenu après un long débat. 
Après la présentation d'Edmond Maire, 162 intervenants étaient 

inscrits. Un certain nombre ont, heureusement, retiré leurs interven
tions ; ma lgré cela, 28 inscrits n'ont pas pu intervenir, le temps im
parti au débat étant écoulé. Au total, le congrès a donc entendu 95 
camarades. · 

Nous présentons ici de brefs extraits de toutes les interventions. 
Nous les avons regroupées autant que possible en fonction des prin
cipàux thèmes abordés. 

1 Edmond Maire • . 
nos avancées et nos insu·ffisances 
depuis 3 ans 

« Trois ans après noire congrès de 
1970, nous pouvons dire que la C.F.D.T. 
a profondément marqué les luttes so
ciales de ce pays. Plus que toute autre 
organisation, elle a contribué à faire 
du socialisme et de l'autogestion une 
idée neuve et une idée de masse. ,. 

C'est sur cette • note positive • 
qu'Edmond Maire conclut sa description 
du contexte où se déroule le con,irès . 

Il invite celui-ci à « confronter notre 
théorie et notre pratique, à parfaire 
l'une et l'autre sans les dissocier » . 

« C'est sur le terrain de la pratique 
syndicale que réside aujourd'hui l'essen
tiel des problèmes que nous avons à 
résoudre. C'e,;t sur ce terrain qu'ont 
eu lieu depuis trois ans des progrès et 
des insuffisances. La maitrise de notre 
pratique, c'est l'enjeu essentiel de ce 
congrès. » 

• Le réalisme est plus nécessaire et 
donc plus révolutionnaire que n'importe 
quel appel au rêve, au jusqu'auboutisme 
ou à la fuite en avant. » 

• Le congrès de 70 a été suivi d'un 
développement assez général de la 

combativité des sections C.F.D.T., une 
volonté de donner aux travailleurs les 
responsabilités essentielles dans le 
choix des revendications et des formes 
d'action, un effort important pour briser 
les conditionnements ... 

Mais la C.F.D.T. a connu quelquefois 
l'isolement dans la combativité. Sou
vent, les conditions de l'action collec
tive n'ont pas été suffisamment analy
sées. Des l5ections ont minimisé le 
handicap que représentent notre force 
enccre relative, la puissance matérielle 
et ldéologfque de l'adversaire, fa fai
blesse des fore s poli tiques se fi xant 
des perspectives de même nature que 
les n6tres. Parfois, la volonté est deve
nue volontarisme, la confiance dans la 
capacité des travailleurs et dans la ri
chesse de la spontanéité s'est teintée 
de spontanéisme, le rôle majeur de 
l 'adhérent et de l'ensemble des struc
tures syndicales a été sous-estimé. 

Par ailleurs, un certain nombre de 
sections syndicales sont restées relati
vement passives. L'effort de recherche 
et de renouvellement y est resté super-

• 
• 

ficiel, le débat collectil des adhérents 
sur les thèmes du congrès de 1970 et 
ses conséquences reste encore large
ment à entreprendre. Or, la sclérose 
syndicale est aussi un terrain idéal pour 
le développement des initiatives qui 
visent à opposer les minorités comba
tives aux « appareils endormis ... Le 
gauchisme, c'est l'impasse, oui. Mais le 
gauchisme s'est toujours nourri des in
suffisances des grandes organisations 
du mouvement ouvrier ... » 

Edmond Maire s'attache plus part i
culièrement à quatre points : 

1) L'INSERTION DE TOUTES LES CA
TEGORIES DANS LA LUTTE UNI
TAIRE 

Comme les autres organisations syn
dicales françaises, la C.F.D.T. reste 
dominée par le groupe des ouvriers 

(Suite page 4) 

SYNDICALISME 7-6-1 973 3 



(Suite de la page 3) 

français de l'industrit:, risquant ainsi 
de se priver de l'apport irremplaçable 
de millions de travailleurs : les salariés 
des services, du secteur public, de 
l'agriculture, les cadres, les femmes sa
lariées, les travailleurs immigrés, les 
jeunes, les retraités, les cadres. 

• NOUS N'AVONS PAS 
SURMONTE 

LA SUBORDINATION 
DES FEMMES AUX HOMMES ,. 

Les femmes : « Nous n'avons pas 
surmonté, dans nos rangs, la subordi
nation millénaire des femmes aux hom
mes. La condition féminine, aujourd'hui, 
est un obstacle de taille à la construc
tion d'une société égalitaire. • 

LA CONFEDERATION 
DE L'EGALITE DES DROITS 
Les immigrés : « S'il y a encore des 

serfs, taillables et corvéables à merci, 
ce sont bien eux. Le racisme, cette sorte 
de barbarie, entretenue par les forces 
réactionnaires, empêche encore nombre 
de travailleurs français de comprendre 
de quel poids pèse, sur l'amélioration 
du sort de tous, cette masse de manoeu
vres de salariés de seconde zone. • 

Face à cette situation, la C.F.D.T. qo1t 
devenir • la confédération de l'égalité 
des droits •. 

• L'unité de toutes les catégories pro
fessionnelles et sociales ne va pas de 
soi. Elle suppose de reconnaitre la di
versité des situations spécifiques. Elle 
nous impose de favoriser l'expression, 
dans notre organisation, de chaque 
groupe, pour qu'il prenne conscience 
de son identité, et exerce une pression 
pour que ses objectifs et son apport 
soient pris en compte. • 

2) NOTRE CONCEPTION •DE L'ACTION 

Après le grand bouillonnement de mai 
68 et du congrès de 70, « certains ont 
parfois eu l'illusion de pouvoir totale
ment réaliser dans l'immédiat nos buts 
à long terme. Ainsi, notre volonté de 
donner dès aujourd'hui aux travailleurs 
le pouvoir de décider des objectifs et 
des formes d'action a pu entrainer par
fois une certaine sous-estimation du 
rôle de l'organisation syndicale. Sans 
un syndicat conçu comme l'ensemble 
des travailleurs organisés, qui soit la 
mémoire du mouvement ouvrier, qui 
fasse la synthèse de ses expériences, 
qui rassemble, fasse s'exprimer, informe, 
impulse, coordonne, propose, il n'y a ni 
permanence, ni direction des luttes, ni 
progression du rapport de force et de 
la conscience, ni projet politique com
mun unificateur des luttes, ni finalement 
résultats durables. • 

• Encore faut-il que le syndicat vive 
lui-même une démocratie intense et ne 
se confonde pas avec des militants qui 
s'accaparent les pouvoirs de décision ou 
se contentent de rapports de type par
lementaire avec les adhérents et les 
travailleurs. • 

LE ROLE DE L'ADHERENT 
• C'est l'ensemble des adhérents de 

la section syndicale qui a la charge de 
proposer à tous les travailleurs des 
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perspectives et des moyens, des infor
mations et des initiatives. C'est l'en
semble de la section qui se donne pour 
tâche de développer la capacité d'ex
pression, de jugement et de décision 
des travaillens. 

Le rôle de l'adhérent est donc essen
tiel. Notre ambition sur ce point est à 
l'opposé de celle des organisations de 
type léniniste. Celles-ci visent avant tout 
à construire une avant-garde qui guide 
la masse dans la voie de la révolution. 
Notre but est de faire accéder nos 
adhérents, et à travers eux la majorité 
de la population, à la conscience des 
conditions de l'émancipation collective. • 

« Nous avons trop vu où mènent l'in
tolérance, le sectarisme et le gauchisme, 
pour ne pas nous donner comme règle 
première la recherche inlassable de 
l'unité de tous les courants du mouve
ment ouvrier ... • 

« Mais tolérance, ouverture, compré
hension ne signifient pas suppression 
des conflits, ni naïveté. Autant nous 
continuerons de tenter de comprendre 
les thèmes popularisés par les qroupes 
et groupuscules parce qu'ils expriment 
certaines aspirations profondes et parce 
qu'ils révèlent certaines insuffisances 
de la part des grandes or!lanisations, 
autant nous combattrons sans hésita
tion toute tentative de porter atteinte au 
fonctionnement démocratique de notre 
organisation ( ... ), et de laisser prendre 
en main les luttes par certaines minori
tés bien plus bureaucratiques que ré
volutionnaires. • 

3) NOS ALLIANCES 

- Sur le plan syndical français 
Edmond Maire évoque d'abord les 

accords d'unité d'action entre la C.f'. 
D.T. et la C.G.T., et le débat de fond sur
le socialisme, débat obligatoirement 
théorique. -nais aussi concret, à la base, 
sur la hiérarchie, les revendications des 
travailleuses, le rendement, les métho
des d'action ... 

• Le bi!an au total est positif, par 
les résultats revendicatifs obtenus, mais 
aussi parce que la C.G.T. a aban
donné otficiellement à son dernier con
grès sa th!l:ie : « Eliminons ce qui nous 
divise pour ne garder que ce qui nous 
unit », au profit de la nôtre : « Agissons 
ensemble sur ce qui nous unit et dé
battons publiquement de ce qui nous 
divise. • 

• Le type de rapport équilibré qui 
existe aujourd'hui au plan confédéral 
entre C.F.D.T. et C.G.T. augure bien de 
l'avenir. Il serait souhaitable qu'il se 
développe partout, y compris là où les 
divergences empêchent l'unité d'action 
indispensable, et là où l'unité d'action 
paralyse les confrontations nécessai
res. • 

• Avec la F.E.N., le débat de fond est 
resté plus superficiel. L'unité d'action 
au plan professionnel a connu des limi
tes étroites. Par contre, l'identité de 
vues en matières de libertés a permis 
des positions et des actions commu
nes ... » 

« Quant à F.O. : hélas !... Il vaut 
mieux se contenter de dire notre souhait 
profond de voir F.O. se reprendre et 
retrouver le chemin de l'action et de 
l'unité d'action. • 

- Sur le plan politique 
• Quelle est la situation ? Deux grands 

courants traversent le mouvement ou-

vrier français, depuis ses origines ou 
presque : le socialisme centralisé et 
autoritaire ; le socialisme décentralisé 
et autogestionnaire. Leur alliance est 
nécessaire à toute victoire dans notre 
pays. Le C.F.D.T. en est suffisamment 
consciente pour réaliser l'unité d'action 
avec la C.G.T. au plan syndical, et pour 
se féliciter du rapprochement des 
forces politiques de l'ensemble du 
mouvement socialiste. » 

CONCRETISER 
L'AUTOGESTION 

• D'autre part, qu'on le veuille ou 
non, les réalisations du socialisme cen
tralisé dans les démocraties populaires 

. rendent impossible une adhésion ma
joritaire de la population à un tel type 
de société, même amendé. L'avenir so
cialiste de la France est dans l'auto
gestion .• 

« Mais il nous faut concrétiser l'auto
gestion, montrer qu'elle répond aux réa
lités vécues. • 

Le rapporteur évoque alors les débats 
pré-électoraux et les possibilités d'avan
cées qui se déçiaçient sur le terrain poli
tique. 

- Sur le plan international 
• Si la Confédération Européenne des 

Syndicats, qui vient de se créer, veut 
être autre chose qu'une salle d'attente 
de la Communauté économique euro
péennes où des syndicalistes « font 
causette • en attendant des audiences 
chichement mesurées, si la C.E.S. veut 
être une organisation internationale de 
luttes où se confrontent les points de 
vue des travailléurs, où s'élaborent des 
plates-formes revendicatives unifiantes 
et mobilisatrices, où des initiatives ré
fléchies et coordonnées permettent de 
dépasser les nationalismes et les re
lents de guerre froide, alors la C.F.D.T. 
y a sa place et elle y sera un partenaire 
loyal et vigoureux. • 

« Demain, nous devrons aussi mettre 
patiemment au point une véritable stra
tégie syndicale mondiale de lutte anti
capitaliste et anti-impérialiste ... Le mou
vement ouvrier mondial a besoin d'une 
organisation syndicale d'un type nou
veau. La C.F.D.T. est prête à y apporter 
sa contribution. • 

4) LE RENFORCEMENT DE LA C.F.D.T. 

« 965 000 cartes, 725 000 cotisants 
réguliers en 1972, soit 2 à 3 ¾ de plus 
qu'en 1971 et 8 ¾ de plus qu'en 1970. 
Eh bien, c'est peu. C'est très insuffi
sant par rapport à nos ambitions et 
même par rapport à nos possibilités. Et 
pourtant, la C.F.D.T. voit son audience 
grandir. Mais son nombre de militants 
s'accroit nèttement plus vite que son 
nombre d'adhérents. • 

REDONNER SON SENS 
A L'ADHESION 

• Il est grand temps de redonner tout 
son sens à l'acte d'adhésion indivi
duelle du travailleur, et plus encore, à 
susciter une ptatique d'adhésion collec• 
tive dans l'action. » 

« Le syndicalisme de masse ne se 
construit. pas avec des convaincus au 
départ. La conscience de classe, le 
socialisme se découvrent dans l'action. 
Nous devons améliorer notre capacité 
à nous adresser à tous les salariés, sans 
réticence et sans à priori. • 



2 le débat 
Antoine BARBERO (Che

minots) : Si nous sommes 
tous d'accord sur les finalités 
de notre mouvement, des di
vergences existent sur les 
moyens. Celles-ci risquent de 
s'accentuer si nous nous 
laissons griser par le verba
lisme et l'utopie. A la cohé
sion idéologique de 1970 doit 
succéder, aujourd'hui, une 
cohésion sur la pratique 
syndicale. 

Christian MARQUBTTE 
(Chimie Paris) pense que 
l'hétérogénéité de la C.F.D.T. 
est renforcée par l'absence 
d'un réel débat sur la prati
que syndicale. 

Georges CONSTANTIN 
(fonctionnaires et agenls -
services de la Marine nmr
chande) affirme que l'au
d1ence de la C.F.D.T. gran
<fü. Mais. au moment d•' 
l'tcHon un hiatus appa.·a:t 
s,1,,ven.; entre la reven·l:(;.'l
t:,,n et l'impact de l'or~ ,•li
satkn syndicale. En ,.ira ·i
q ..i~. dans les luttes. la d~f
férence entre revendications 
qualitatives et quantitatives 
n'existe pas. Il faut dévelop
per l'analyse et l'information 
sur la tactique et la straté
gie patronales. 

Daniel GOT (Saclep Pa
ris) estime que ce 36• con
grès est « celui de la politi
que de l'autruche». Nous ne 
proposons pas_ dit-il, les mo. 
yens de parvenir au socia
lisme autogestionnaire. Nous 
favorisons un syndicalisme 
d'avant-garde qui ne peut 
pas attirer les non-syndi
qués. Nous refusons de dis
cuter des divergences au nom 
de la cohésion. Nous navi
guons « à la godille » comme 
en témoignent « le 23 juin 
72 » et la position ambiguë 
sur le programme commun ... 

Jean DIDIER (E.D.F. Dis
tribution Paris) souhaite une 
formation plus poussée sur 
l'analyse du capitalisme : 
« L'analyse marxiste doit 
être étudiée dans nos ses
sions. Nos perspectives socia
listes ne sont pas si vieilles 
pour que nous puissions nous 
permettre d'ignorer un ap
port aussi important». 

Louis COPPIN (féd. des 
gens de mer) critique la dif
ficulté du rapport et estime 
qu'il devrait être plus ac
cessible à tous. ce qui est 
nécessaire si l'on veut pro
mouvoir un syndicalisme dé
mocratique. 

syndicat le 

et la 

rôle du 

place des adhérents 

Daniel PALVADEAU (Pays 
de Loire) : « Notre concep
tion de l'organisation de 
masse s'oppose au syndica
lisme irresponsable que cer
tains qualifient de, démo
cratie directe. et qui aboutit 
à la manipulation par quel
ques-uns. Il nous faut être 
intransigeants : la conduite 
de l'action appartient aux 
organisations syndicales». 

Alain GUILBAOLT (Assu
rances - Le Mans) affirme 
qu'il faut dans l'action syn_ 
dicale, privilégier le rôle des 
adhérents par rapport à ce
lui des autres travailleurs. 
C'est l'adhérent C.F.D.T. qui 
est le maître d'œuvre dans 
son syndicat. 

Jean-Paul CLEMENT (U.D. 
Maine-et-Loire) : « Le syn
dicat, c'est d'abord !'ensem
bles des adhérents. Mais c'est 
un outil collectif de lutte et 
non une compagnie d'assu
rances ni un cabinet d'avo
cat.» 

Louis MORICE (Métaux -
Saint-Nazaire) insiste sur 
trois conditions nécessaires 
à un syndicalisme ett1cace 
« de masse et démocratique », 
il doit rassembler. dans une 
organisation syndicale struc
turée. le maximum de tra
vailleurs pour les aider à 
sortir de l'impasse des gestes 
de révolte lllorganisés » ; res
ponsable, il doit porter à 
travers son action concrète 
dl.'.s obJeotlfs pr io1·itail'.es : 
em•acinê dàns la secUon d'en 
trem:ise. le syndica lisme doi t 
aussi nécessairement s'ins
crire dans l'action interpro
fessionnelle. 

JacQ:ues CHEREQUE (Fé
dération de la Métalluririe) : 
il faut analyser en perma
nence l'arsenal qu'emploie le 
patronat dans la lutte idéo
logique (recherche d'une 
coupure entre ouvriers et ca
dres, etc.). 

Dans tout développement 
d'action. il y a une pro
gression à respecter ; il est 

essentiel de voir comment 
faire adhérer la masse des 
travailleurs à cette action. 
C'est à partir de là qu'on 
peut créer une prise de cons... 

Antoine Barbera 

Jacques Chereque 

Daniel Palvadeau 

les comités 

Jean-Pierre LOMBER 
(Trans.::,ort aérien privé) dé
fend le principe de comités 
de grève élus par l'assemblée 
générale des grévistes, com
prenant indistinctement des 
syndiqués et des non-syndi
qués, révocables à tout ins
tant et seuls responsables de 
la conduite de la lutte. Il 
s'oppose en cela au rapport. 
Le comité de soutien. dit-il, 
a aussi un rôle important à 

cience plus large. Le rôle de 
l'organisation syndicale est 
différent de celui des partis 
politiques : la réponse syndi
cale ne peut être seulement 
fonction d'une société fu
ture. mais doit prendre en 
compte les problèmes con
crets quotidiens et unifier 
politiquement les luttes. 

Méfions-noUs du décalage 
existant entre la capacité 
d'analyse des militants et 
la prise de conscience de la 
masse des travailleurs. Il n'y 
a pas de coupure objective 
entre travailleurs et organi
sations syndicales ; le syn
dicat. c'est fondamentale
ment les travailleurs ensem. 
ble et organisés. 

Jean-Pierre VARLET (E. 
D.F. - Nancy) pose la ques
tion : « Sommes-nous démo
crates dans notre organisa
tion?» 

Roland VITOT (Métaux -
Besançon et Vesoul). Après 
avoir affirmé que. dans sa 
région, ceux qui veulent ap
pliquer les décisions du 35° 
congrès sont rejetés et taxés 
de gauchisme, il accuse les 
appareils syndicaux de sclé
rose. 

Roland SZPIRKO (équipe
ment mécanique - région pa
risienne nord) estime qu'il 
faut « rétablir la démocra
tie ouvrière, principe défini 
de facon tendancieuse dans 
le rapport et non observé 
dans la pratique». I!. pro
teste contre des exclusions 
de la C.F.D.T., « pour raison 
politique ». dit-il : « Ce sont 
les organisations politiques 
qui donnent aux syndicats 
leurs meilleurs militants ». 

Jean-Luc LAURENT (Bâ
timent - Vendée) estime que 
la libération des travailleurs 
passe par le droit à l'expres... 
sion dans l'entreprise certes, 
mais aussi dans le syndicat. 
Il faut veiller au sein de la 
C.F.D.T. à éviter « les excès 
de centralisme et la mono
polisation des décisions». 

de grève 

,iouer : popularisation du 
conflit. organisation de la 
solidarité financière infor
mation des autres entrepri
ses, etc. Pour J.-P. Lamber, 
l'action d'une minorité de 
travailleurs est parfaitement 
valable, car elle ·annonce l'en
trée. en 1 u tte des a utr~s tra-

(Suite page 6) 
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(Suite de la page 5) 

vailleurs (« pas d'opposition 
dans l'abstrait entre grève 
majoritaire et grève minori
taire ») et la violence ouvriè
re est une n!ipon e légitime 
à la vio!e,nce bourgeoise. 

Alain RAi\10S ( Chimie -
Paris) défend une conception 
proche des comités de grève. 

Jean - Claude PEYSSY 
(P.T.T. - Seine-Marit ime) : 
Si la décision d'organiser un 
comité de grève ressort d'une 
assemblée générale. la C.F. 
D.T. doiL être partie prenan
te. Négliger ces comités qui 
permettent d'éviter la cas
sure entre les syndiqués et 
les autres et vouloir diriger 
seuls la lutte, équivaudrait à 
se comporter connue nne 
avant-garde 

René LE BRIS (Bureaux 
- gares P.T.T. - Paris) dé
nonce la répression organi
sée par l'Etat contre les lut
tes au nom de la « légaliti': 
républicaine». Il faut y ré
pondre par la lutte de classe 
et de masse. Il préconise 
l'auto-organisation des tra
vailleurs à tous les stades 

et une démocratie ouvrière 
assurée par des assemblées, 
par des organes élus et con. 
trôlés par les grévistes. 

Pierre SARDOU (adminis
tration cen traie des AffaÏl'es 
soriales) : 

- contre la hiérarchie telle 
que la classe 'dirigeante 
l'organise ; 

- pour l'avortement libre et 
gratuit : 

- pour l'organisation démo
cratique des luttes (co
mités de grève ; respon
sables s:vncticaux élus et 
révocables : négociations 
conduites par ]es travail
leurs eux-mêmes). 

Julieu DELABY (Livre 
Le~~J pense que la C.F.D.T. 
n·a oas encore assez réfléchi 
au problème de la hiérarchie 
(quel éventail des revenus 
voulons-nous ? Quels liens 
entre la hiérarchie et les sa
laires ? J Par ailleurs, il es
time que la maîtrise de l'ac
tion doit appartenir à la sec
tion syndicale et non aux 
comités de grève : Pourquoi. 
en effet un non-syndiqué 
serait-il plus conscient qu'un 
travaillPur syndiqué pour me
ner une grève ? 

pour une analyse du capitalisme 

Roger TOUTAIN (Hacui
tex) : « L'analyse présentée 
par le rapport est faussée au 
départ. Tout le système ca
pitaliste est dénoncé. c'est 
vrai mais en situant les con
séquences au mème niveau 
que les causes profondes. 
Nons ne devons pas prendre 
Jes problèmes. d'une manière 
parcellaire et sans cohéren
ce. mais les situer dans une 
analyse d'ensemble permet
tant de redonner à la lutte 
sa dimension globale. A par
tir des problèmes réels des 
travailleurs. nous devons 
poser les problèmes de fond, 
leur donner une dimension 
politique et développer une 
volonté de contestation con
crète du système capitaliste. » 

Henri 
0

ASTIC (Habillement 
Cuir Textile '.l'ournon, 
Rhône-Alpes) décrit la lutte 
de classe dans les réalités 
que nous subissons tous les 
jours. Ce système nous ex
ploite. cultive l'inégalité dès 
la naissance, multiplie les 
abus et les scandales. La 
lutte de classe ne doit pas 
être réformiste, mais claire, 
offensive. irréversible. 
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Jean-1\larc LEDUC (Ingé
nieurs de la Métallurgie et 
F.G.M.) expose les consé
quences du développement 
du capitalisme international 
et les moyens de défense au 
plan syndical (information, 
solidarité, nouvelles formes 
de luttes. etc.). 

Roger MAYRAN (Cadres 
de banques) : Le système 
bancaire, « pilier central du 
capitalisme». joue un rôle 
croissant non seulement dans 
le.~ mouvements spéculatifs 
de capitaux, et les restruc
turations d'entreprises. mais 
aussi dans le fonctionnement 
de l'économie : collecte de 
dépôts et prêts personnels 
<conséquence : ende1ltement 
des particuliers). finance
ment des secteurs rentables 
( construction de logements 
pour les riches notamment). 

Georges BEGOT (fédéra
tion de la banuue) déclare 
que face à l'impérialisme 
des grandes firmes multi
nationales, il faut accentuer 
l'incernalisation des luttes 
anticapitalistes. Par ailleurs, 
il se prononce pour un « sa
laire minimum de besoins». 
Il affirme enfin que, face 

aux comités de grève et co
mités de lutte. le syndicat. 
« expression unique de la 
classe ouvrière organisée». 
doit garder l'initiative de 
l'action. 

Jean-Pierre MONTHY 
(Banques Paris) dénonce 
l'introduction de nouvelles 
méthodes de gestion et de 
travail dans sa branche (in
formatique_ « direction parti
cipative par objectifs», ho
raires mobiles. etc.) qui vi
sent à intégrer le personnel 
aux buts de l'entreprise et à 
augmenter la productivité. 

L'unité d'action avec la 
C.G.T. est nécessaire, mais 
elle ne doit pas se réaiiser 
n'importe quand. sur n'im
porte quelle base. 

PARROD (Hacuitex -Rhô
ne Poulenc • Besançonj dé
nonce les nouvelles formes 
d'organisation du travail 
(D.P.O. groupes autonomes, 
enrichissement des tâches, 
etc.) : « Elles sont loin d'être 
des îlots i:tutogestionnaires 
ou même l'amorce de l'auto. 
gestion. Ce qui est changé, 
c'est qu'on demande aux 
trà vailleurs qu'ils choisissent 
eux-mêmes leur propre ex
ploitation». 

Marcel LOIRAT (E. D. F. -
G.D.F. Loire - Atlantique). 
Après avoir affirmé que le 
capitalisme contraint les en. 
treprises telles qu'E.D.F. à 
abandonner leur vocation de 
service public par la recher- , 
che de la rentabilité etl du 
profit, Marcel Loirat déclare 
qu'il est indispensable de ré
duire l'éventai! hiérarchique 
et d'associer plus largement 
les cadres à nos activités 
syndicales. 

René DENIEL (Arsenal de 
Brest) axe son intervention 
sur l'offensive capitaliste 
contre le secteur public en 
général, la Défense natio
nale en particulier. Il dé
nonce Jes profits réalisés sur 
la production d'armements 
et déclare que celle-ci doit 
rester du ressort des établis
sements de l'Etat. 

Guy HANNO (Cheminots 
Boulogne-sur-Mer) souligne 

l'importance de la politique 
des transports et se pro
nonce pour une planification 
rigoureuse dans ce domaine. 

Jean· Marcel CASTET 
(R.A.T.P.) suggère que le 
combat syndical permette de 
dénoncer les abus. les escro. 
queries dans la production 
de biens et services (exem. 
pie : la fédération de la 
Chimie a dénoncé la com-

position du talc Morhange). 
Le cadre de vie doit vrai
ment devenir un cadre de 
combat. 

Bernard GENET (U.R. 
Provence Côte d'Azur) 
évoque les problèmes de• pol
lution à Fos et. en particu
lier le re,iet de mercure dans 

Georges Begot 

Pierre Héritier 

Jacques Mor.?cu 

Geneviève Beaumale 

1 .,.. 



la mer. Il dénonce l'insuf
fisance des moyens mis en 
œuvre par les Pouvoirs pu
blics. « Les travailleurs doi
vent parler. dénoncer pour 
Que ces problèmes soient 
connus. Les secrets d'affaires 
sont des secrnts de classes ». 

Sylvestre GILLOIRE (per
sonnel et bureaux d'étude et 
organismes de recherche) 
dénonce l'intérim (Qui ca
moufle le chômage. fait des 
travailleurs des machines-

objectifs et 

Ja('que:; MOREAU (Chi
mie) af!irme que si l'auto
gesLion n 'est pas réalisable 
dans la société d'nui O\Jt·d 'hui, 
elle doit être p r sem o dès 
au,iourd'hui dans notre ac
tion. nol,re una lyse. uon·o 
pratiQue, dans le con tenu 
des revendlcal.ion . Nos ob
jectifs sont solides. mais 
nous somm maladroJI.'> ii. 
les t.t•adulre dans des rev n
dlcatlous : n ous tlevons par
tit, des probli'mes réel . d 
situations concreLes pour élll
borer oes reven clica tJonJi. 
Nous devons pratiquer 'Wl 
$.i•ndicnlisme qui s'tulr!!SSe de 
plus n plu I' nsemble 
dès Lravall leurs. La ,F .D.';r. 

Gilbert Bredel 

ne devlendra de plus on plus 
crédible que si elle s'etrorce, 
en ])Urtant du concret, de 
préciser progres lvement son 
analyse,, le contenu de ses 
revendica·èions, son rôle dans 
les luttes. 

Jean-Claude TERRIERE 
(personnels des ut Hees 
d H.L.M. communaux 
Loire-Atlantil!Ue) indique 
qu'il faut coordonner les lut
t. s pour obfenll" des nug
menLAUons unlf(:)1·mes du 
POUV01\' d 'BCl1àl,. 11 S' Il Pl' lld 
il. In ptiva. tLsa Lton des sèrvi
ces publics (y compris dans 
les communes). Il faut bien 
situer le rôle de l'Etat en 
matière de services publics. 

outils) et . l'in formatiQue 
< ins trument de rentabilisa
tion jonant contre les travail
leurs >. 

Edmond SADRIN (U.R.. 
Aquitaine) signa le « deux 
absences graves dans le rap
port général » : le problème 
des disparités régionales qui 
affecte profondément le ter
ritoire français et celui de la 
transmission du savoir et de 
la recherche. 

revendications 

ln in L l·:11 LLE (E,D,F, -
n ~tribulion Paris) parle de 
l'évolu tion clrs prix l. l e 
notamment l'augmentation 
des pension.s dans les foyers 
de jeunes travailleurs. « Pour 
les trava illeurs au bas d e 
t'llchelle, il y u perte àC pou
voir d 'nchat ». I l se pl'ononce 
J) ott1,· des aup; men tatlon .. -; ·ga. 
1 s pour tous. 

:'llo rl eU{' JARi V (P1~y 
Ile Loir J : « La lu ttc p m· 
hi so.nLé n ' se Utll t.e pas 
nm, lallllr,sement,:; Afl'nltoJ
res. Il faut partir des condi
tions de travail.» 

fea11-C/a11de Wattez 

EUsRb U1 URT '1E (11ré
f1w ture tl Poli<• J lnslsl,e sm· 
les difflcull 1~ ma LérleJles t 
more.les de certain s a intl
le.~ . clc c r talnes -pet•soqnes 
rascendants à c.ha.rg mère 
s u l.es. etc. . Ellie dénonce 
les lacunes de la Sécurité 
sociale en ces domaines. 

Loï RICHARD (Commerce, 
Rennes) p!).rle de la lutte 
des employés d'hypermar
chés contre les « nocturnes » 
et contre l'ouverture des 
magasins les dimanches et 
.iour~ fériés. L'intérêt des 
clients, estime-t-il est de se 
solidariser de ces mouve
ments. 

Geneviève BEAlJMALE 
( m pto -s de ltln lson . Loire

U1\n l!queJ qénonce l'e:..;plol• 
l,iil t ion sca nclllJeus des « ai-

les formes 

Guy ROBERT (Saviem
Caen) affirme Que des lut
tes minoritaires au départ 
peuvent devenir des actions 
de masse (amendement à la 
résolution dans ce sens). La 
dernière grève à la Saviem 
est partie de 25 travailleurs 
seulement. mais test· éten
due à toutes les catégories 
après débats par petits grou
pes sur les revendications et 
les formes de lutte. 

L'action de mnsse peut 
s'apprécier au degré de com
préhension des obJecUfs . à 
leur caractère mobilisateur. 
Cela suppose- 11n synct1calis
m e brru1nhé sur les aspira
tions de.s tra vn111eu1·s à la 
b ase. Il JauL analyser le 
ontexte loon! et le relier 

avec l'action à la base. 

Claude BRIAND (Pays de 
Loire) analyse les rôles de 
l'action d'ensemble et de 
l'action diversifiée : « L'une 
~ 1, l'a ut11e ne sont PM con
Ll'a.dictoires mals complémen
ta Ires t inséparables ... Sa
c rifier l'u ne des deux serai ~ 
gravement amputer notre 
combat». 

Guy Robert 

Yvonne ALESSANDRI (au 
nom de dix-neuf syndicats 
de fonctionnaires) : « l'U.F. 
F .A. (Union des fédérations 
de fonctionnaires et assimi
lés) a été imposée aux fonc
t lom,a lres C.F.D.T. par le 
l>w·eau national confédétal. 
Elle répond au seul souci de 
protéger l'autonomie des 
grandes fédérations de fonc
tionnaires en laminant les 
petites privées de moyens. La 
communauté profonde de 
situation des fonctionnaires 
doit l 'emporter sur les diver
sités apparentes». 

Pierre H ERITIER, (divers 
s:vndl a.t de n_int-Elie.nne) : 
Depuis 18 mols. de kès nom
breux conflits se déroulent 

sonniers » dans les stations 
de v(l('ances. et rapporte l'ac
tion entreprise pour eux, et 
avec em<. 

d'action 

dans la région. Mais ils tou
chent surtout des travail
lem·s des catégorie,<; les plus 
défavorl ées (O.$. employés 
du commerce, f nm1cs, im
migrés) Pourquoi ? Une des 
raisons est sans doute la 
crainte des ouvriers quali
fiés devant la déqualifica
tion de leur travail, et aussi 
l'absence. â leurs yeux. de 
perspectives po!itiq ues. 

Georg;es COURRIC (R.A. 
T.P.) reproche à la confédé
ration son attitude de ,iuin 
1972 : refus de la .ioun,ée 
d 'action du 7, qualifiée 
d'« éteignoir». puis accepta
tion de celle du 23, Il estime 
Qu'à l'heure actuelle, seule 
une action puissante sur le 
plan national pourrait faire 
sortir les multiples syndicats 
R.A.T .P . de leur immobilis
me, 

Edmoncl GOUBET (Basse
Normanùie) met l'accent sur 
les difficultés Que rencontre 
notre politique d'implanta
tion dans les petites entre-

Emile Le Beller 

1n•L,;es et pa1· cons queut su,r 
le daugcl' de voir a'i:lorgil• le 
tossé entré los ~r11.va.lneu 1 · 
de celles-ci et ceux d la 
1m mde industrie- doté.,; d 'Ul'lc 
onsolenc de cltt plu 

él, v ~e. 

J.-Cl. BOR OCNO (Mé
taux - Viileo l'icnnes) : « No
tre courant autogest lonnai, 
re est trop souvent absent. 
des postes de commande. 
Nous devons être sur tous 
les terrains. organismes so
ciaux. culturels. de loisirs, 
etc.» 

(Suite page 8) 
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(Suite de la page 7) 

Raymond JUIN ( Chimie -
Saint-Nazaire) insiste sur la 
n écessité des coordinations 
des secteurs industriels. en
tre branches, entreprises 
d'un même trust, fédéra
tions. etc. 

Geo GOUBIER (fédéra
tio.a. construction-bois) dé
nonce la répression patro
nale dans les industries de 
la construction et du bois 
et appelle à la vigilance sur 
la montée de l'extrême 
droite en France. Il est 
temps_ dit-il, que l'organisa
tion se mobilise réellement 
sur la question des travail
leurs immigrés. 

Serge ROUX (Santé - \\O
ciaux - Indre-et-Loire) ra
conte la grève au C.H.U. 
de Tours <voir « Syndicalis
me» 11° 1447) et affirme : 
« Nous avons fait la preuve 
que les travailleurs peuvent 
gérer eux-mêmes un hôoi
t al ». Il souhaite que la dé
mocratie syndicale permette 
l'expression de tous les cou
rants d'idées. 

la C.G.T. 

Joseph BRUNIER (Servi
ces centraux. E.D,F, - G.D.F.) 
Le·s syndicats de base ont 

Michèle Hoirou.-.: 

du mal à suivre les méan
dres des négociations inter
confédérales (poignées de 
main Maire - Séguy) alors 
que les rapports restent dif
ficiles avec les militants 
C.G.T. « peu enclins à nous 
laisser nous exprimer démo
cratiquement devant les tra
vaillems ». 

Georges DUFAUD (Ha-cui
tex Annonay): « l'unité 
d 'actio:i. ne doit pas nous 
conduire à faire du suivis
me ... Dans notre région nous 
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Guy BOURLEY (équipe
ment et 10,ement) regrette 
que le rapport général soit 
trop axé sur le secteur privé. 
Si les actions dans la fonc
tion publique sont rares, 
cela s'explique davantage 
par la difficulté des condi
tions de lutte que par l'ab
sence de problèmes. Il faut 
renforcer les comités de 
liaison départementaux de 
l'U.F.F .A. 

Marc PREVOT (bureaux -
gares - ambulants - P.T.T. 
Paris) affirme que l'action 
de masse permet de réunir 
une majorité de travailleurs 
car il s'agit de défendre des 
revendications immédiates : 
l'action de classe est sou
vent plus minoritaire, car 
elle suppose une démarche 
politique consciente. c, ·tte 
contradiction amoindrit la 
capacité politioue de la claS
se ouvrière. Nous devons 
trouver une pratique qui ré
duise et résolve cette con
tradiction : en liant la re
vendication et les remises en 
cause du système : en per
mettant l'autogestion des 
luttes par les travailleurs 
eux-mêmes. 

et F.O. 

avons dû nous affronter avec 
la C.G.T., qui est souvent un 
frein aux luttes... Elle n'a 

Louis Bodi11 

pas de leçons à nous don
ner» , 

Gilbert BREDEL (Marins 
de Commerce) affirme qu'il 
faut dénoncer les abus con
crets, les scandales du capi
talisme. Il cite le cas du 
« Korrigan », nouveau porte
conteneurs des Messageries 
maritimes. immobilisé depuis 
5 semaines à Hambourg par
ce que ses propriétaires ne 
so:i.t pas oarvenus à lui trou
ver du fret . 

Il exprime des doutes sur 
~ l'évolution de la C.G.T.»; 
<< Nous croirons vraiment à 

sa démocratisation quand on 
pourra se faire embaucher à 
la compagnie de remorquage 
du Havre sans avoir la carte 
de la C.G.T. dans la poche». 

Louis INCERTI (Michelin. 
Clermont •Ferrand) traite 
deux points : l'unité d'action 
avec la C.G.T.: on assiste à 
une évolution perceptible de 
1,- C.G.T. dans les communi
qués, au sommet, mais à la 
base le sectarisme demeure. 
Question ; la C.G.T. veut-elle 
vraiment l'unité d'action ou 
!!'est-ce qu'un bluff ? Les co
mités d'entreprise : il faut re-

prec1ser leur rôle. E:i ce qui 
concerne les œuvres sociales, 
le champ d'intervention doit 
s'étendre à l'extérieur de l'en
treprise. 

Jean.Claude WATIEZ (Chi
mie • Nord), au nom des mi
litants de l'ex-fédéchimie 
F.O., regrette que le rapport 
général n'ait pas été plus net 
sur cette ce:i.trale : << Son évo
lution droitière est irréversi
ble ; son trait dominant c'est 
la collaboration de classe et 
ses fractions gauchistes ne 
servent qu'à faire croire à 
t:ne liberté d'expression qui 
n'existe pas ... » 

sur la dimension politique 

de nos perspectives 

Emile LE B E L LE R 
(f.T.T.) affirme que la tran
sition vers le socialisme n'est 
pas entamée ; le laisser croi
re nous ferait tomber dans 
le réformisme. Les améliora
tions obtenues par la lutte 
ne modifiant ni la nature, ni 
la cohérence, ni la logique du 
système. Mais il ::i.ous faut 
agir dès maintenant dans la 
perspective de changements 
fondamentaux. 

« Ne rêvons pas d'une cons
dence de classe mythique , 
idéaliste, qui réduirait la 
stratégie C.F.0.T. à tL,e stra-

Marcel Le Boterff 

tÉgie de prise de conscien
ce ». L'accent doit être mis 
sur le renforcement de l'or
ganisation, sur les luttes so
ciales et l'action des masses 
populaires en inscrivant ces 
luttes dans la perspective de 
la transitio:i. au socialisme. 

La prise du pouvoir central 
constitue un préalable à la 
transition au socialisme et le 
passage au socialisme néces
sltexa des 1•uptul•es. La prise 
du pouvoir doih s'accompa
gner d'un ohangemen dans 
la nature et da:i.s les lieux 
des pouvoirs. Elle ne cons
titue pas une fin en soi mais 
une nécessité pour entamer 
ce processus de ruptures. 

Daniel PELLERIN (Ha-cui
tex • Paris) développe une 
conception semblable à celle 
de Le Beller sur la tra:i.sition 
au socialisme. 

Gérard BERTHOMIER 
( Action sociale et rééduca
tion - Paris). Nous devons 
nous interroger sur l'Etat, 
la prise du pouvoir, la liai
son entre nos revendications 
et nos perspectives. Les tra
vailleurs doivent élaborer 
collectivement leurs revendi
cations et les formes d'action. 
Nous devons forger un syn-

André Marivin 

dicalisme de masse mais aus
si de lutte de classe. 

Lucien VILLARD intervient 
pour plusieurs syndicats 
P.T.T. sur la dimension poll
Uque du syndlcoUsme. « Tro_p 
de mUit.a..,ts, dlp,{I, opposent 
encore les dillél'entes formes 
de l'action de classe». 

Michèle H OIROUX (Assis
tance publique . Paris ) trou
vr ambigü ce que dit la 
C.F.D.T. sur la manière dont 
doit se mettre en place l'au
togestion : « Le capitalisme ne 
se laissera pas déposséder 
sans réagir violemment . Il 
faut d'abord détruire toutes 



Jacq11cs Fn11rt 

Marie-ha1111e La{ollt 

Gérard Fraqrt1er 

Ma110/o Garcia 

Ahmed Houchi 

les institutions du pouvoir 
d'Etat, et que les travailleurs 
pre:ment eux-mêmes le pou
voir. C'est seulement alor:, 
qu'on pourra parler de tran
sition.» Elle défend la même 
conception des comités de 
grève que J.-P. Lamber (voir 
page 5). 

.Tean KASPAR (Mineurs de 
votasse) << Loin de nous l'idée 
de négliger l'importance du 
changeme:it du pouvoir poli
tique. Mais tout subordonner 
à cela, comme le veulent cer
tains camarades, nous mène 
à des déviations. Un change
ment de structures qui ne 
s'accompagnerait pas d'u_, 
changement de conscience 
conduirait à l'échec. Le ca
pitalisme a créé un type 
d'homme, un modèle de dé
veloppement, une certaine 
conception du bo:iheur. Il 
faut en tenir compte et agir 
aussi sur le terrain des men
talités.» 

Jean Kaspar insiste égale
ment sur l'importance du 
rôle de l'organisation syndi
cale. 

Bernard LAPONCHE (Per
sonnel du Commissariat à 
l'énergie atomique) estime 
aue le capitalisme est de 
plus en plus fort et unifié : 
i\ arrive à imposer son idéo
logie dans la consommation, 
la production, etc. Aux trois 
" pi!liers » du socialisme au
togestionnaire défi:iis au der
r.ier congrès, il faut en ajou
ter un 4, : un nouveau mo
dèle de développement. 

Marcel LE BOTERFF (Fé
tléralion i:-énérale de l'agricul
ture). Dans l'agriculture, sa
lariés et paysans so:i.t très 
dispersés et seuls les plus 
exploités sont en situation de 
mener la lutte de classe. 

Incapable de satisfaire les 
besoins, le capitalisme récu
père les revendications. Pour 
ébranler le système, il faut 
donc mobiliser les travail
lf111·s sur ses effets insuppor
tables. 

Par ailleurs, notre straté
gie doit adopter u:i juste mi
Ueu entre la nriorité au chan
ment des mentalités et la 
perspective de prise du pou
voir. 

André MARIVIN (au nom 
dr ulusielll's syndicats et de 
l'union régionale Bretagne) 
dit non à la mutatio:i des 
nerspectives du congrès de 
70 vers la définition d'un pro
jet socialiste commun avec 
cles forces politiques. « Nous 
refusons que la C.F.D.T. de
vienne un parti politique»· 
li propose cc un projet syn
dical commu:1 n seul capable 
de développer l'unité d'action 

André PICARD (E.G.F. -
Metz) demande qu'on ne per
de pas le contact avec la 
base, avec les adhérents .. 

puisque nous voulons pro
mouvoir un syndicalisme de 
masse. Il affirme que beau
coup d'adhére:1.ts ne se sen
tent pas concernés par les 
options « politiques » de la 
C.F.D.T. et qu'il est anormal 
que certains militants se ser
vent de la C.F.DT .. pour faire 
avancE;r leurs idées politique,s. 

Francis PHILIPPE (mé
taux . Maubeuge) signale des 
lacunes dans le rapport : le 
militant C.F.D.T. a été oublié, 

les problèmes quotidiens de 
pratique syndicale sont ab
se:1.ts. Des problèmes se po
sent quant à la capacité de 
nos sections de travailler en 
équipe et d'associer à la 'ré
flexion et à l'action le maxi
mum de travailleurs. 

F. Philippe estime qu'il est 
trop tôt pour aborder à ce 
congrès le problème de la 
transition vers le socialisme, 
qui n'a pas été suffisamment 
débattu à la base. 

l'action internationale 

Guy BAUGNON (E.D.F . . 
Paris) souligne la dime:ision 
internationale de la lutte de 
classe : sous-développement, 
immigration, racisme, répres
sion, etc ... sont à prendre en 
charge dans nos luttes. 

Jean-Louis NICQUEVERT 
(E.D.F.-G.D.F. - DIJon) me~ 
l 'accen~ entre autl'es, SlLl' 111 
nécessité de J'aotion syndi
cale internationale contre les 
trusts et sur le renforcement 
de nos moyens e:i matière de 
formation. 

Louis BODIN (Fédération 
Ha-cui-Cex) « On ne renver
sera pas le capitalisme inter
r,ational par une lutte limi
tée aux grandes entreprises. 
Porter la :iégociation au ni
Yeau des trusts multi-natio
naux, cela risque de limiter 
la lutte à une petite poignée ; 
ces trusts peuvent bien con
sentir des avantages à leurs 
~alariés, ils récupèreront sur 
les sous-traitants ; cela ag
gravera les distorsions ... 

« Le capitalisme, c'est aussi 
un typé de dévC!loppeme:it, 
un modèle de cultui:e. etc ... 
C'est pourquoi la lu tte inter
r.ationale doit avoir une très 
forte structure interprofes
sionnelle ». 

Daniel TORQUEO (Textile 
~omme) estime que, dans 

ie problème de la transition 
vers le socialisme, o::i parle 
trop. peu de la dimension in
ternationale de la stratégie ... 
Il faut développer l'informa
tion, les contacts entre mili
tants de base, ne pas faire 
un syndicalisme internatio
nal « de sommet » et ne pas 
signer d'accords au niveau 
des groupes multinationaux, 
ou de conve:ition collective 
européennes, qui confortent 
le· caplt.al.i.l;me. 

Claude VINCENT (Fédéra
tion alimentation), après 
avoir abordé le problème du 
champ d'activité des fédéra
tions, en vie:it aux questions 
internationales : « Certains 
ont évoqué la désaffiliation 
de la C.M.T. Il faut une large 
réflexion avant une telle dé
cision ». Il estime que l'adhé
sio:i à la C.E.S. serait « une 
!Stape vers l'unité syndicale 
internationale » tout en re
grettant qu'il n'y ait pas eu 
à ce sujet un débat assez 
large. 

Jo DJIVELEKIAN (Syndi
cat du Bouchet - recherches 
guerre chimique) critique vi
vement le commerce des ar
mes et regrette le silence de 
la gauche fra:içaise à ce su
jet. 

la formation syndicale 

Jacques FOURT (Chimie -
Lyon): Si les objectifs défi
nis en 1970 rencontrent par
mi nous un large accord, 
nous ne sommes pas encore 
capables de mettre en pra
tique l'action sy:idicale que 
nous préconisons. Il faut dé
velopper l'information des 
militants, leur formation 
icléologique, leur capacité 
d'expression et de synthèse, 
faute de quoi, nous couro:is 
le' danger de n'être que des 
(< révolutionnaires du verbe ». 

Paul DESTAILLEUR (Mé
faux - Roubaix-Tourcoing) ; 
« Nombreux sont ceux qui 
cnt peur d'aller trop loin 

dans la présentation des 
analyses et orie:itàtions de la 
C.F.D.T., sous prétexte que 
les travailleurs ne les com
prendraient pas. Nous devons 
former des camarades qui 
ne, cherchent pas à plaquer 
artificiellement notre analyse 
et nos positions, mais qui 
soient capables de les expli
quer et de les défendre ». 

Jean DIDIER (E.D.F. dis
tribution Paris) souhaite une 
formation plus poussée sur 

(Suite page 10) 
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(Suite de fa page 9) 

l'onnJySt> du enpllallsm.e : 
« L'analyse n1arxl Le doit 
t'tre umdféc dans nos ses
sions. os 1,nrspecllves SU· 
<!ln.listes ne sonL pas i vftll· 
le. potu• qua nous puissions 
nous permettre d'ig:10rer un 
apport aussi important ». 

• foric-Jenn m• FONT (Fé-
tlêratlon . 1111( - S-l'I' iCC.'1 SO· 
dnm:) i..-entre l'essentlel de 
son intervention sur la for
mation s:r.:idicale : « Que l'en
semble de militants soient 
1111~ •n mesure d'acquérir une 
eoru1:tisSUnce d. l'analyse 
m• r. ·btti, et pas seulemen · 
l lW! minorh6... Avons-::-10u s 
pris les moyens pour que 

cho.que section so.it capable 
de Jluer son entr prise dans 
le sYSI me capil~1Jll!fe? 

Gérard FAUQUIER (Au
vergne) insiste sur les diffi
c\111 s et la nécessité de la 
ormation ·ynd!cnle des :iou-

veau.x organisés. 

lnucl RE ()J, (Com merce 
r i ser le d Roussillon). Si, 
race ln .a:r. 110,1s voulons 
!&Ire pa · r nos ldees auto
gesLion.nafres, fl !nu~ m tire 
l'atceht sur h\ formation 
idéologique. C'est le seul 
moyen de faire face aux né
cessités de l'telité d'action. 

les travailleurs immigrés 

l\fnnolo G (:I ( ulomo
bile • l'nl'i11 ) 'en prend à ln 
Rurciq:,Joi I atlon donl sonL vic
times les travailleurs immi
gré$, 1 phéno111e.i1e de l'im• 
ml!{r Uon étan~ Je rêsnllnt d, 
l'eicp1oi~lltion rnplto li te in
f rnatl<L"l.1111.> . .Elle permet au 
pntronal de div r ln classe 
ou,•rl. r , de faire p.l'ession 
su r 1 · $lllaire..'I, les oondJ
tion.o:; (le t r11vall, ltL Ubertti 
a'e.,pre~ Ion, te ... 

Robert BOUILLET (au 
nom Ill' uomllrl.'ux 11yuùicats 
de R.hiine- l11cs ) _parle des 
immlgr . « NO\ts devons dé-

velopper une véritable infor
mation de masse da:1s leurs 
langues ». Il demande une 
recherche en matière de for
mation pour que les mili
tants immigrés soient à mê
me de prendre des· responsa
bilités dans l'organisation. 

Ahmed HOUCHI (Hacui
tex - Paris) interve:iant « en 
tant que 1.ravallleur à part, 
entière t nôn en tnnL qu'!m
rnigré 1>, insiste sur l'ègallté 
des droits civiques et pollt.i
ques Indissociables des droils 
sociaux et syndicaux. 

les femmes, les cadres, les retraités 

h·ie l PT (Pa ris -
Cbt•ques P.'I'.' .) VOQue la 

ception et de l'avortement ; 
« Ces décisions relèvent du 
()ho[x individuel. C'est pour
quoi 11 faut permettre aux. in
!:{lvldu de décider effective
ment en fonction de leurs 

choix et :ion de contraintes 
1mposees ». 

Bernard BLONDEAU (Tex
tile Cambrai, Hacuitex Rhô
ue-Alpes) souligne l'exploita
tion accrue dont les femmes 
sont victimes leur rôle tradi
tionnel « d'appoint n, le poids 
de l'idéologie dominante en 
matière d'éducation sexuelle. 
Il réclame un e:1iseignement 
de l'éducation sexuelle dans 
les établissements scolaires 
et la possibilité d'avortement 
par accord entre la femme 
et son médecin. « On ne pour
ra pas construire de socia
lisme avec 50 % d'êtres libres 
et 50 % d'êtres alié:1és ». 

P. ul-Andri- V\ l ' S ( d, 
mini. tration central· d e~ 
J • .T.) aI-rirm ctu les cadre· 
sont, po1i1· le!i syndi,cmts, I.Ul 
enj u :Malègique. VI -à-vli; 
de ~tt·e ooLégorie de tT11vail• 
ll,ui-s, 1.r~s vulnérable à l'ldéo-
1 g-1 clominnnte. ta .F.D.T. 
dôlt fnire uu effort p0l,1r reo
tlrc CU't!dlble R011 Pl' jel, d 
socit!té. 

.lt•àn LEBRR'J'O (Renault 
(llél)n ): Hrant les NlnCIU• 

i,Jons deR dllI:icultés éprou
-vées pnr on synfücat pour 
f1 '1mplanter pn.in11 les men
suels, 11 estime que ta C.F. 
D.T. devrai Lre plu illten
t1ve au rôle 1it aux aspira
tions dei; ondres, 

ROhert J C:QU • T ( nion 
t>uféd rnlc dts I et rnité. )1: 

:ios militants se sont trop 
longtemps déslnf.ére!i..<Jés de 
1 urs orgu.nislltions de retrn1-
t s. Conséq1,1ence: l'U.C.R. ne 
regroupe aujourd'hui que 20 
% des retraités C.F.D.T. Ce 
handlcàp doit être surmonlé, 
notamm •nt par une parlloi• 
pa(tou ac •rue des sec Ions 
fédérales de retraités à la yie 
de l'union. 

ll lUJJlllon de lo temm : ré
duite à tm rôle de reprocl,u • 
tian, soumise à• son marl et 
iJ ses e:ifants. exploitée dans 
son foyer comme dans l'en
treprise. « Les avortements 
clandestins, les restrictions 
oo matlere de cl011trnceptton , 
sont imr)llsés pu,r ls. bourgeoi
s ie. La .F,D.T. dol dèJ)On• 
c;oer cal1e aliénntio::i.., Los 
Jt:mmes ne veulent pas être 
une force d'appoint dans la 
construction du socialisme : 
elles wule11t y participer à 
part e1 licm .i ». 

l'enseignement 

Janine SUZAT (Hacuitex -
Paris) : « Les femmes veulent 
étre elles-mêmes, ni domi
:,ées, ni dominantes n. Le ca
pitalisme utilise leur état de 
d pendmtr- . Duns noire orga
n!sm lon elle"l i;ont sous-repré
sen ~es : cllr ns-nous q_tl'U 
n'est pas de notre rôle de 
doooncer et de lutter pour 
l'eyolitr ? 

Geneviève MASSE (Isère) 
demande une action résolue 
pour la liberte de la contra-
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Jacques LLl RD (S.G. 
E.N.) évoq1,1e l'lm_portance du 
mouvement lycéen et étu
diant, qui est actuellement à 
la recherche de formes d'or
ganisation. Nous devons res
pecter l'autonomie de ce mou
veme:1t, mais nous pouvons 
lui apporter certaines choses. 
La réflexion sur l'enseigne
ment, sur la place de l'école 
dans la société est entamée 
nu S,G.E.N.: nous devons 
considérer ces questions es
sentielles. 

11 exprime l'accord du 
S. G. E. N. sur les rapports 
avec les partis politiques et 
la perspective autogestion
naire,. Le regroupement d'un 

pôle sociallste aulogesùon-
11afre à vocation m 1Jorltrurt> 
au sein du mouvemcmr ou
vrier est désormaii; possible. 

Frn11çois G RIUG E (.'. ,. 
1:., ,), 11 Il n !uudru pas nt-
1 encire indéfiniment. dft•il, 
puur lever Je., ompigi.üt s sur. 
les noUcni; r.le serdcu public, 
de lnïcl . d'égalité des chan
ces ... » Il souligne qu'il e ~ 
urgent d'o · up r lé terrain en 
utatlêre du ! <:Jl'lllnliOII p l'fîUI· 
nent el se prononce pour 
<< une llberté d'inllinllve col
lective pour les é~èves et les 
personnels de l'Education 
nationale au risque de la ré
pressio:::i »· 

Syl,,ie Mm1pio11x 

fea11i11e S11=at 

Rob~rt f,1cq11et 

Fraçois Garrigue 

Claude t,\(;J TRY ( chi-
mie • Alpe!'! Llo J .~utt-l'roven
ce ). A l'école comme dans 
l'entreprise_ tout est mis en 
Œuvre pour cultiver lés ré
flexes individualistes et dé
velopper la , mpétitlon entre 
les hommes. Par opposition, 
not;re socialisme de\'1'11 en 
}Jrlorlté tablir des rapports 
oo:Jaux ogalltalres. 

1 ..,.. 
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reponse la --------

EDMOND MAIRE répond aux inter
ventions en reprenant et précisant 
certains points du rapport général. 

Il indique d'entrée que la forme de 
celui-ci devra, à l'avenir, être amélio
rée : allégement, simplification du voca
bulaire Outre les points développés 
ici, Edmond Maire traite de la forma
tion syndicale, de la place des retraités 
dans l'action, de l'action internationale, 
etc. 11 dénonce aussi le • vocabulaire 
radical • de certains camarades et les 
dangers des comportements qu'il cou
vre. 

les comités de grève 

• La situation la meilleure pour con
duire une grève, c'est une section syn
dicale d'entreprise vivante, démocrati
que, représentative de tous les services 
et catégories. Dans ce cas, la section, 
c'est-à-dire tous les adhérents, conduit 
la lutte par des assemblées générales 
préparées par les militants. Si la situa
tion est moins bonne, si des services 
et catégories ne sont pas représentés 
valablement dans la section, alors celle
ci peut leur demander d'envoyer un 
représentant à l'intersyndicale, animée 
par les militants syndicaux, qui peut 
aussi s'appeler comité de grève. Mais 
dans tous les cas, les sections pren
nent toutes leurs responsabilités dans 
l'analyse, l'action, la négociation ... 

• En fait, il y a une théorie derrière 
la proposition de création systématique 
de comités de çirève qui rejette le 
syndicat au rang d'accessoire. C'est la 
théorie bien vieillotte de la Ligue com
muniste, selon laquelle le syndicat étant 
réformiste par nature, il doit s'effacer 
pendant les conflits derrière les mili
tants dits révolutionnaires qui pourront 
alors servir d'avant-garde éclairée à la 
masse. La C.F.D.T. n'est pas prête à 
s'embarquer dans une telle galère ... 
C'est vrai qu'il y a des scléroses syn
dicales, mais au total la preuve est 
faite tous les jours que la coupure est 
infiniment plus grande entre les enfants 
de Trotsky et la masse des travailleurs 
qu'entre les sections syndicales C.F.D.T. 
et les inorganisés ( ... ). 

• La section syndicale se donne pour 
tâche de faire accéder l'ensemble des 
travailleurs à la capacité de jugement 
et de décision. Cela lui impose des 
responsabilités, une démocratie vivante 
mais, en aucun cas, cela ne conduir~ 
les sections C.F.D.T. à la démission et 
à l'impuissance. • 

l'action minoritaire 

• Nous ne pouvons pas nous con
tenter de dire qu'une séquestration de 
cadres, provoquée par une révolte, re
lève du droit de réponse et que n~us 

d'E. Maire 
, ne devons pas la condamner. La morale 

n'est pas suffisante pour réaliser une 
action de masse. Bien sûr, la C.F D.T. 
ne condamne pas les explosions de 
violence face à une situation intenable. 
Mais là où elle fait son travail d'éduca
tion, elle explique que s'attaquer aux 
personnes au lieu de s'attaquer au sys
tème, ce n'est pas une politique effi
cace, elle propose donc des formes 
d'action qui permettent de souder les 
catégories entre elles • 

les luttes en cours et la coalit:on 
gouvernement - patronat 

Edmond Maire rappelle les actions 
récentes ou en cours : • Beaucoup de 
ces actions montrent des progrès dans 
la nature des revendications retenues 
elles montrent aussi que l'idée de coor~ 
dination intermédiaire se développe et 
c'est un point essentiel. ( ... ) Mais en 
même temps la répression antisyndicale 
continue de plus belle, tandis que 'e 
gouvernement ne cherche même plus à 
dissimuler son caractère réactionnaire. 
Le projet de loi adopté sur la réforme 
du droit de licenciement vient d'en faire 
la démonstration. • 

l'unité d'action 

• Connaîtrons-nous de nouvelles dif
ficultés sur les formes d'action avec 
la C.G.T.? Sans aucun doute, mais ie 
contexte a cependant changé. • Effort 
de coordination souple des luttes dé
centralisées à la C.F.D.T., accent sur 
la présence dans les luttes de base 
quel que soit leur démarrage, à 1~ 
C.G.T. : les conditions de l'unité de
vraient être meilleures. 

les catégories sociales 

- Les travailleurs immigrés : • Toute 
la confédération doit changer de bra
quet pour la prise en charge de ces 
problèmes. Egalité des droits sociaux 
abrogation de la circualire Fontanet'. 
Marcellin, égalité des droits d'opinion, 
d'expression, de réunion de presse 
voilà nos priorités. • ' ' 

Les travailleuses : • 1.1 est temps 
que nous nous attaquions aux causes 
profondes de leur situation de surex
ploitation, de domination. • ( ... ) 

En ce qui concerne la contraception 
et l'avortement, • la C.F.D.T. n'a pas 
à se prononcer à la place de chaque 
femme. ( ... ) Mais elle a à dénoncer 
les carences voulues par une classe 
dominante et hypocrite qui empêche 
aujourd'hui, alors que c'est possible, 

de rendre la procréation libre et cons
ciente. La C.F.D.T. agira donc en res
pectant les convictions morales, philo
sophiques et religieuses de ses adhé
rents, pour développer l'éducation 
sexuelle avec tout le sens des respon
sabilités que cela implique, pour diffu
ser l'information sur la contraception, 
pour réunir les conditions matérielles 
en équipement et en prestation pour 
permettre aux femmes et aux couples 
d'avoir des enfants dans· de bonnes 
conditions, pour abroger la législation 
répressive en matière d'avortement, pour 
changer les mentalités, les structures, 
les lois, afin que les femmes choisis
sent librement la forme de leurs acti
vités et participent à égalité au combat 
pour construire une société égalitaire. • 

les revendications 

- Les salaires : Edmond Maire ré
pond à ceux qui ont demandé ,que l'aug
mentation égale pour tous soît adoptée 
confédéralement comme formule unique. 
Cette revendication risquerait d'aller à 
l'encontre· du but poursuivi. Nous som
mes pour un rétrécissement de l'éven
tail des salaires, mais en garantissant 
le pouvoir d'achat de tous les salariés 
et en obtenant l'accord de tous sur 
une grille hiérarchique unique. Il appar
tient à chaque organisation d'adapter 
ces principes en fonction des situations. 

• Et puis, à supposer, ajoute Edmond 
Maire, que notre action contre la hié
rarchie ne touche que les salaires sans 
s'attaquer à la cause de la hiérarchie 
et notamment à la division du travail 
entre les tâches de conception et d'exé
cution, c'est-à-dire à la conception des 
emplois, alors nous ne pourrons pas 
aller très loin. • 

Les conditions de travail : • Ce 
n'est pas parce que le patronat est 
acculé à des propositions pour conse r
ver intact son pouvoir d'exploitation que 
ces reculs ne sont pas autant de con
tradictions à utiliser ... Au lieu de tout 
refuser en bloc, même ce qui peut ame
ner un allégement de la pénibilité du 
travail, il nous faut mettre au point une 
méthode offensive. Celle qui consiste 
à privilégier le droit de réunion sur 
le temps de travail du groupe homo
gène des travailleurs directement con
cernés par le même travail pour con
tester les cadences, l'outil, les rapports 
hiérarchiques, pour négocier la trans
formation des conditions de travail. • 

la transition au socialisme 

• Derrière les oppositions un peu 
factices qui se font jour diê:ns le débat 
sur la transition, se pose la question 
de l'importance que nous accordons à 
la conquête du pouvoir d'Etat dans le 

(Suite page i1J 
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( Suit• de la page 11) 
processus de passage au socialisme. 
En tant que syndicalistes, notre priorité 
consiste à agir sur la société (ensemble 
des conditions de vie et de travail, des 
rapports d'exploitation et de domina
tion). Par contre, les partis politiques 
ont toujours accordé · plus d'importance 
à l'Etat. Ces priorités respectives nous 
semblent normales et si nous voulions 
les oublier, mai 68 est là pour nous 
rappeler que les aspirations populaires 
d'aujourd'hui visent bien d'abord à 
changer la société. 

• Il ne s'agit ni de mm1m1ser la con
quête du pouvoir d'Etat, ni de la privi
légier. Mais il s'agit bien de sensibi
liser, dans la lutte immédiate et dans 
la lutte pour la conquête des pouvoirs 
dominants, une majorité d'accord pour 
mettre en œuvre des objectifs signifi
catifs d'une transition au socialisme 
.iutogéré ; d'une. majorité qui réunisse 
à la fois la rupture économique et la 
conquête politique, tout en poursuivant 
une action de révolution eu lturel le et 
de transformations sociales qui . sont 
amorcées dans nos luttes d ' aujourd'hui 

c Toute vision systématique qui vise
rait à faire une priorité absolue de !a 
seule conquête politique de l'Etat ramè
nerait de fait le syndicalisme à n'être 
qu'un agent de transformation subor
donné aux partis politiques. Elle ten
drait â minimiser l'indispensable effort 
immédiat de construction d'un rapport 
de forces pour la modification des rap
ports de pouvoirs pour la mise en 
cause des rapports sociaux et la ba
taille idéologique. 

/ 

le projet socialiste 

• Un projet socialiste commun, ce 
n'est pas un modèle complètement 
construit, c'est plutôt une série d'axes 
convergents sur lesquels il faut cons-

truire le socialisme autogéré. Et notre 
affirmation de n'accepter en aucun cas 
de nous lier à un programme de gou
vernement (y compris à un proçiramme 
autogestionnaire, car un syndicat, pa1· 
nature, ne lie pas les mains des trn
vailleurs à moins de se renier) doit per
mettre de surmonter les hésitations de 
ceux qui y voient le danger de trans
former la C.F D.T. en parti. • 

les attaques du parti communiste 

Le rappel par la C.F.D.T. de l'exis
tence de deux courants socialistes en 
France a provoqué des réactions vi
goureuses des militants communistes. 
Rappelant les propos de Claude Pope
ren dans • L'Humanité • à la vei lie 
du Congrès (celui-ci accuse la C.F.D.T. 
d'anticommunisme, de convergence avec 
Pompidou et d'aide à ceux qui licen
cient les militants syndicaux ... ), Edmond 
Maire réplique : • La C. F. D. T. fait 
beaucoup moins d'anticommunisme que 
le P.C. ne fait d'anticédétisme. Le 
reJet de tous ceux qui pensent autre
ment, c'est l'engrenage inexorable qui 
a conduit tant de démocraties popu
laires à écarter, puis à écraser tous 
les socialistes non communistes, tous 
les partisans d'un socialisme décentra
lisé. ( ... ) 

• L'avenir socialiste de la France ne 
peut être qu'autogestionnaire parce que 
c'est la tradition du peuple ouvrier 
français ... Et aussi parce que les struc
tures que nous proposons permettent 
effectivement de garantir les libertés, 
La méthode • Coué • est insuffisante 
pour garantir les libertés. 

• Nous ne dirons pas en retour que 
le P.C.F. fait 1~ jeu de Pompidou parce 
que nous ne le pensons pas. Mais 
nous dirons que son attitude, sa vo
lonté de domination de toute la gauche 
est un obstacle de taille à la mobili
sation populaire pour le socialisme. Le 

P.C.F. est inquiet non seulement en 
raison de ce que représente la C.F.D.T., 
mais aussi parce que les solutions que 
nous préconisons convergent pour une 
bonne part avec celles du P. S. et du 
P. S. U. et plus largement avec les 
aspirations d'une partie croissante de 
la population. Et que l'on ne nous dise 
pas qu'en développant notre théorie et 
notre pratique, nous nuisons à l 'un ion, 
bien au contraire. 

• Etre socialistes, c'est être unitaires. 
C'est admettre que les deux grands 
courants socialistes en France ont cha
cun â évoluer et à s'accepter dans 
un dialogue franc et fraternel et dans 
une unité d'action contre l'ennemi prin
cipal, le capitalisme. • 

en conclusion 

Ce Congrès doit consacrer le mû
rissement de notre pratique, une meil
leure homogénéité de la confédération. 
Il doit marquer l'ouverture d'un effort 
général pour concrétiser la volonté 
d 'analyse et la capacité d'initiative de 
chaque section syndicale, pour donner 
à l'adhérent tout son rôle dans les déci
sions collectives. Il doit marquer les 
progrès accomplis- dans l'attaque du 
capitalisme à tous les plans. Il doit 
permettre l'accélération de la recherche 
d'objectifs revendicatifs qui rendent 
crédible l'autogestion. JI doit lancer 
des politiques revendicatives réalisant 
l'unité de toutes les catégories. Il doit 
permettre d'envisager les alliances né
cessaires sur une base solide. 

• Ainsi la C.F.D.T. aura vaincu quel
ques-uns de ses démons et sera mieux 
à même de représenter le pôle de 
rassemblement de tous ceux qui, au
jourd'hui exploités, aliénés, dominés, 
sont susceptibles de se rassembler 
pour leurs revendications immédiates et 
pour leur émancipation totale. • 



at s r la 

gé éraie 

L E débat sur la résolution générale (présentée par 
Albert Detraz) a adopté une procédure origina le. 

Trois cents amendements avaient été adres
sés au secrétariat confédéraJ sur le projet de réso
lution générale. Après qu'un certain nombre eut été 
retiré, la commission de rédaction de la résolution 
en a examiné 260 : 

elle acceptait 19 amendements ; 

elle repoussait 16 autres amendements, mais pro
posait que le congrès en débatte 

- elle repoussait tous les autres. 

Le Bureau national et la commission proposaient 
donc de laisser tomber de nombreux amendements 
et de centrer le débat sur les 16 retenus qui por
taient sur des thèmes importants. C'est la procé
dure qui fut adoptée par le congrès. On assista donc 
sur chacun de ces thèmes à un débat· (un pour, un 
contre), à la tribune (voir ci-dessous). 

Deux amendements « de comf)romis » furent intro
duits dans la résolution (le para9raphe 23 et la pre
mière phrase du paragraphe 74). Les autres furent 
repoussés, à une très large majorité dans la plupart 
des cas. 

Le texte de la résolution générale fut finalement 
adopté par 19.940 votes « pour » (87,59 %), 2.824 votes 
« contre » (12,41 %) sur 22.764 exprimés. 

La transition socia
liste (amendement 
au paragraphe 23) 

Pour Albert DETKAZ, il ne 
s'agit pas d'un problème nou
veau : il a déjà été abordé 
dans des textes confédéraux 
et des objectifs de transition 
o:r>.t été fixés. Il propose un 
tF.xte de compromis ( voir le 
pa;. 23 adopté). 

Roger TOUTAIN, au nom 
d e 3'1 SY,ncliClll (BllUql,l , 
P .'I'.T., , n:ilê, 'fextile P .T.T . · 
Rhona), e.xpltque lBs rai ons 

u dépôt da l'amendement 
qui affirme notamment que 
« !a période de construction 
du socialisme exigera des 
transformations radicales. La 
conquête du pouvoir politique 
et économique est une condi
t10~ obligatoire à tout début 
de mise en place d'une so
ciété socialiste autogestion
naire. Elle devra se concréti
sièr tant au niveau écono
m1c1ue què · clal, idéologi
que .. , Oomp,e tenu de;, ·npa-
(té de l'ééupératlon et cie 

st.:rvie du système capitaliste, 
la lutte doit s'attaquer simul
laném en! aux aspect poliU
que ~conomlque$, ;;o llliu,, 
ic!.tlologi ques, édUcn Ifs et cul
turels ,i. 

" L cong:r~~ :10 peut pas 
ruir lïmpa ·e sur le pro
hlcm ri s \10fp de PBS!llll!,l'l 
n:.1 . oc;ialisme. affirme R. 'l'ou
tain. Nous ne pouvons res-

ier sur des positions floues. 
Nous ne pouvons nous en 
remettre aux seuls partis po
li tiques pour définir les voies 
Cit: passage >> ... 

L'engageme11t nyruit é prls 
de pou.rsu.lvre la ré□exlon 
sur ce suJet, R. Toutal:l an
nonce le retrait de l'amen
demen et demande de voter 
,c L xi e proposé par le rap
Jlt11:teur . .Le t0l\1:e est adoplé 
, l une tr large majorité. 

La forme de prise de 
pouvoir de l'Etat 
(amendement au par. 
29) 

Vanl!lndement du syndicat 
nat1011ul des transports aé
riens privés et du s 'Udicat 
de l'administration centrale 
des affaires sociales affirme 
que Jn prise d pouvoir poli
!iqi1 par les u·avn11Jeurs or
g,.nl:;é • sur la base de leurs 
int .tr •ts da l'IB e est lndls
JjenSable puur que les coudl
tio , néce sai.re à la cons
truction d'un société socia
lite puissent être réunies : 
dissolution immédiate des 
fo~ces de répression et créa
tio:-i d'une milice populaire ; 
mise en place d'une assem
biée de délégués élus et ré
vocables par les conseils d'en
treprise et de quartiers, eux
mêmes élus et révocables 
par les travailleurs et leurs 
alliés. 

Un amendement du syndi
cat de !'Assistance publique 

réclame aussi le désarme
men~ de l'ennemi de classe 
et l'auto-organisation dei tri\ 
va.illeurs après 1e cha:igemifn L 
de pouvoir gouvernemental. 

J.-P. LOHRER (Transporls 
nériens privés) qui dlifenct 
ce5 amendements affirme 
que le débat sur la transition 
est à l'ordre du jour. Dans la 
lutte pour le po11 voir, la ri
poste de la bourg\ oisie sera 
violente ; il faut donc que les 
travailleurs s'engagent da:i.s 
des épretl\re d !ol'o pour 
l'aba.Ll re et qu'ils nient une 
posili n lai re ur J· prise 
de p uvoir ptéah,1ble. 

.Jacques ,lULLIARD (S.G. 
E.N.) lui répond: « Il n'est 
pas possible de traiter de la 
place des conseils ouvriers, 
rapidement, en fin de con
grès. C'est un sujet trop 
vaste... Il faut se souvenir 
8.ussi qu'après les Soviets il 
-y a eu !a dl ,ta lure du parti 

1 le stali:i.isme .•• On ne peut 
suppruner le problème de 
l'Eta d'une manière magl• 
que... On nous demande de 
nous prononcer sur des ré
ponses sponlnnèes Il, de si
tuations de rise, alors que 
nous n'e:1 counalssons nI le 
moment ni les conditions. » 
Il dénonce aussi le danger de 
manipulation par des mino
rités en cas de démocratie 
directe. 

L'AMENDEl\'lENT EST RE
POUSSE A UNE LARGE MA
JORITE (vote à main levée). 

• Le rôle du syndicat 
dans les luttes (par. 
37) 

U:i. amendement (complé
tant le paragraphe), déposé 
par le BETOR et Je syndicat 
des employés du commerce 
et des services, de la région 
lyonnaise, affirme notam
ment que cc l'autogestion com
mence par l'autogestion . des 
luttes. Le syndicat facilite le 
développeme:i.t de l'action 
grâce à des informations pré
cises, concrète_s sur la situa
tion des travailleurs et la ma
nière dont ils mènent leur 
combat. Il renforce la théo
rie des luttes grâce à l'accu
mulation d'expériences di
~erses qu'il enregiste et peut 
unifier ... >>. 

MAGAUD (Services) défend 
l'ame:i.dement. Il affirme que, 
pour les auteurs de l'amende
ment, l'autogestion des luttes 
doit conduire au renforce
ment et à la transformation 
de l'organisation. Il cite 
l 'exi!mple de la grève des 
employées des Nouvelles Ga
leries à Thionville : actuelle
ment. la C.F.D.T . obtient des 
ré:.ultats très 11\rgement ma
jorlLalre aux éleotlo:'ls pro
f~ssi.onn ,lies et la section 
C.G.T. des Nouvelles Galeries 
de Metz est passée à la 
C.F .D.T. : c, Est-ce cela la des
t.ruotJon de l'org11nisation 
dont o,n nou accusP '/ », dit-il. 
et Les travailleu rs -veulent ré
cupérer le pouvoir de déci-

En atte11da11t de m onter à la tribune ... 



sion qui leur a été enlevé ... 
Il faut libérer et organiser 
leu-· potentiel de lutte ». 

Louis MORICE (Métaux . 
Sai:it-Nazaire) combat l'a
mendement et dit qu'« on y 
retrouve l'essentiel de théo
ries extérieures à l'organisa
tion ... », le rôle du syndicat 
étant limité à un rôle d'ap
point dans les luttes. Le syn
dlcat n'y apparait pas pour 
r,e qu'il est: l'expression or
ga::iisée de la classe ouvrière 
dans sa lutte revendloative . 
Ori lui refuse une stratégie 
propre. « Or, on sait combien 
de persévérance il faut pour 
entrainer les travailleurs 
c'ans l'action. Bien sûr, les 
n availleurs doivent discuter 
d'abord, mais ces travailleurs 
sa.vent que sa::is organlsation 
syndicale, ll n'y a llas d'ac
tion efficace possible>>. 

L'AMENDEMENT EST RE
POUSSE APRES UN VOTE 
PAR MANDATS: 4 620 pour 
l'amendement (21,20 ~ ,; ) ; 
17 176 contre ( 78,80 ~ o) sur 
22 061 votes et 21 796 suffra
ges exprimés. 

• Le rôle des comités 
de grève (p<1r. 47) 

L'amendement p r é s e n t é 
par le syndicat àe !'Assistan
ce publique affirme que 
<' lors des luttes revendica
t;ves prolongées, l'orga:iisa
tion syndicale doit proposer 
l'élection d'un comité de grè
ve par les grévistes, comité 
responsable devant l'assem
blée générale représentative 
des grévistes />... « C'est l'as
semblée souveraine qui prend 
les décisions sur les propo
sitions faites»... L'organisa
ho::i syndicale présente des 
c'lndid.ats au comité.de grève, 
elle défend ses positions au 
comité de grève et lors de 
1'11,\>semblée générale des gré
vistes » ... « C'est le comité de 
grève qui doit mener la négo
ciation au grand jour» ... 

Michèle HOIROUX (Assis
tance publique) défend cet 
amendement : .« la prise de 
conscie:ice de classe des tra
vailleurs se fait particulière
ment durant les périodes de 
lutte : il est donc nécessaire 
n'associer le maximum de 

Emile Levère 

t ravailleurs à cette lutte ... >> 
« Les travailleurs n'attenden t 
pas d 'être majoritaires p our 
se battre»... L'organisation 
syndieale doit « acceptn- le 
r!Sq1.t d'être remise en cause 
pnr les t r a v a i 11 e u r s » .. . 
•• L'élection d 'un comité de 
grève doit permettre d'a::ini
hiler la division syndicale» . 

Jean-Paul ESCOLAR (Bâ
timent Rennes) combat 
l'amendement : « Souwnt 
dans les conilits, des syndi
ca ts C.F.D.T . prenne::it l'ini
tiative de créer des comités 
de grève .. . mais nous ne vou
lons pas d 'une structure pa
rallèle au syndicat qui le 
combatte ou réduise son rôle 
au point de le rendre inexis
tant » ... « Un syndicalisme de 
masse, ce :i'est pas une mino
rité agissante capable d 'en
trainer les masses ... » « L'or
ganisation syndicale doit être 
la seule responsable de la 
conduite des luttes, mais les 
travailleurs restent, bien sûr, 
maîtres des décisions .à 
prendre». 

L'AMENDEMENT EST RE
POUSSE DANS UN VOTE 
PAR MANDATS: 3 281 «pour» 
(14,94 ° o ), 18.674 «contre» 
( 85,06 ° '•) sur 21 955 exprimés 
et 22 145 votes. · 

• La négociation et le 
rôle de l'assemblée 
des travailleurs (pa1·. 
53) 

Un ame::idement déposé par 
le syndicat des travailleurs 
des industries chimiques -
Paris affirme notamment 
que « lors d'une grève de 
longue durée, après une dis
cussion au sein des comités 
de grève, seule l'assemblée 
des travailleurs réunie au 
moins quotidienneme:it est it 
même de débattre des moda
lités de l'action ainsi que de 
contrôler démocratiquement 
le cours de,s négociations ... » 
« La décision définitive re
vient au travailleur consulté 
par assemblées générales sur 
l'opport1L"lilé d'accepter ou de 
rejeter les accords négociés 
avec les patrons ... » 

Emile LEVERI<: (Chimie 
• Paris) défend l'amendement 
e• la nécessité de mettre en 
place un comité de grève (re-

J,1cq11 es Magaud 

présentants des organisations 
syndicales e t, travailleur!> 
élus) lors des grèves de lon
gue durée. Il faut L-1.former 
les travailleurs, les associer 
2ux négociations. L'ensemble 
des secteurs de l'entreprise 
en grève doivent être repré
sentés dans le comité de 
grève, qui se réunit quoti• 
diennement. « Ce qui nous 
importe, dit E. L., c'est de 
Dt' pas :iier qu'il existe ac
tuellement un courant qui 
fait que les comités de grève 
existent ; il nous appartient 
de ne pas laisser les comités 
a des organisations extérieu
res»... « Nous devons pour
suivre la réflexion sur les 
relations entre !'orga.."1.isation 
syndicale et les travailleurs 
en lutte >L 

Jean KASPAR (Mineurs) 
combat l'amendement don·t il 
trouve le texte, insuffisant. 
« Le vrai débat n'est pas de 
savoir si nous sommes pour 
ou contre les comités de 
grève, mais d'examiner le 
rôle et les responsabilités de 
l'organisation syndicale dans 
la conduite de l'action... ,, 
« L'ensemble de la structure 
syndicale n 'est-elle pas capa
ble, elle aussi, de procéder 
aux analyses nécessaires ? ou 
alors la C.F.D.T. est-elle le 
néant , le vide ? >> ••• « Lors de 
la grève des mines de po
tasse, le débat, la discussion 
avec les travailleurs ont eu 
lieu n pe11manenc~ : clétl\lt 
possible parce que J"organtsa
tJon $ynd1cnle remplissait son 
rôle, prenait ses tesponsabi
lltés » ... « L'organisation syn
dicale a un rôle irremplaça
ble.» 
L'amendement est retiré par 
ses auteurs, le rapporteur et 
le bureau de séance s'enga
geant à ce que le déh11t sur 
ce problème se poursuive 
dans l'organisation. 

e L'unité syndicale 
(par. 55) 

Un amendement présenté 
par le Syndicat des Métaux 
d'Annecy voulait remplacer 
le texte du ~-55 par « L'unité 
d'action n'est pas un but en 
soi. Chacun, avec sa diversité, 
sa personnalité doit pouvoir 
faire, prévaloir son point de 
vue dans le syndicalisme. » 

FERMAZ (Métaux, Annecy) 
soutient l'amendement ; 

Andrée Abrial 

« Nous praliquons et soute
nons l'unité d'action, mai5 
nous craignons qu'à terme le 
principe de l'unité syndicale 
amène la C.F.D.T. à se diluer 
dans la C.G.T. » 

A. DETRAZ combat l'amen
dement « Son adoption 
marquerait un recul sur ce 
que nous écrivons depuis des 
années sur l'unité syndicale. 
Nous devons garder une at
titude positive et non défen
sive sur ce point. » 
L'amendement est repoussé à 
une large majorité. 

e Syndicalisme 
et politique (par. 60) 

Un amendement déposé par 
les Syndicats cheminots d'Hel
Iemmes et de la région lil
loise dit notamment : <t Indé
pendante des partis }JPlib· 
q,ue6 et de !'Eta . pppos~e à 
boutes formes d 'lntègr aUon 

Jea11 Kaspar 

Louis Morice 

Cla11de Vi11ce11t 



au ré.1!101 c:ipltnll. te rnmme 
n lout r~glml' rnllliqu4), la 
C.F.D.'l'. OOllCôllr .• )j <rt>ste 
du pura1-rra1,he lnc:hnngé). 

•!'Or~ s :AtC,NAEllT (Che
mil 01 ) c:tè!Cnd l'amendemen~ 
et µo. e ln qu s Ion : « De• 
von -nollli adm ttu• que ln 

.F .D.'l', ·ol intégré llU Sil• 
CiRlismc 1111toge~Uonn11lrc 011 
1 tou 111II.re rt<glm pQlitl
c\u<' ? ... )1 11 Noui; praLlq_u,,ns 
! autonomie engagée ... , mal.<, 
nous ne voulons pas qu'on 
puisse dire, que la C.F.D.T. 
pourrait être la courroie de 
transmission d'un parti, d'un 
réglm politique. » 

! • DF.:'I'J Z r poncl que cet 
111ncnrlcment, r nvoi dos li. 
dos capitalisme t régime o
cial! te L <tue le prohl me 
de l'indépendnnc t du r 1 • 
du syndicai!sme a été traité 
par ailleurs . 

L'am lldl'mt'nt est repoussé à 
une lar~e majorité. 

Paragraphe 61 

On amendcmllnl tlu Syndi
cat g-énérnl des personnel~ 
d préfoot.ures et de dél_)ar
tcments lcnd1u rt complet.cr 
,;- paragraphe par un l 
prev<>ynnt q11~ « san 1mrter 
nlf1;1inte ù l'a.ut.onomie syn<ii• 
c le .. , 1 '.F.D.T. peuL soule
nlr les organisations politi
qu . · 1•1 1 11rs candidnts dou 
lco; pro~ramme~ et la 11r, 1 i
que Iraient dans I sens (lu 
projet de Sô •!été voulu pAr 
ln C.F.D.T .... », llOUIIEln 1·èvo
C'nblc s1 ces orgonL<iali m, 
modJ!illltol lt:ur, p :IUom.. 

DOLLh ( Synd. prflfec Ul'('S 
t dépurtem~nl ac pte <le 

r etirer l'ome11ùome11t a l'On
ll llion r1uc le débat M~ 11011r
~11h• tlaus l'ori:anisation. 

Paragraphe 63 

11 11.nwnd'em nt clu Sy11di
ca.t m1llon111 d l Equlp ment 
et du Logement vlsnli il J 
,mppr1m l' et à Jl' remplacer 
par : L1 .F.D.'r , c ·urne de 
:;n comp 'LtJnco de donner UJ1 
r.la ira~c ~yndical, par lii dif

fusion dl. rll!ments perm t-
1 ant d dëvelopper la pn 
Cite de Ju" m nt des lr volt• 
tour, sur 11: prcihleme!; noll
f lques <.·on . rmmt leur lnté
r ât. » 

Alain :.; l,LES détend 
l'ameudl'inc-nt : 11 li faut \'i• 
t r la conru Ion tn'trc le r le 
du syndicat l C lul du 
parti ... 11 ,t Fa<:e ù un pro-
blèmo donnu, il IauL dirfus r 
d s apprecfntlon poslLlve L 
n g11tlv s pour que l'nclhéren~ 
puJ~ Juger en connai - ance 
de cause plut t que d s p sJ-
1 Ions trnnchce.'! qu'on dolt 
ensuit xpl!quer aux adh 
renl,. 11 

. DF. RAZ mbat l'am n-
domenl : ~ 'm coni.inuo
nm,; it dollnetr un :clalrnga 
,·yncllC'Jll Ur I<' · pr blèm · 1)0• 
l'l1iquCc;, mal ndopl-or l'amen-

dement reviendrait par exem
ple à s'inlerdire de donner 
notre avis sur Je programme 

mmun, µour se conlenLer 
cl'un sm1plo IC èclalrnge, ». 
T.'11m •nclem nt l'st r poussé à, 
un lllr ma.jorité, 

L'avenir des syndi
cats nationaux 
(par. 67) 

Un amendement de la Chi
mie des Alpes-de-Haute-Pro
v lce t de, divor syndl~l 
de Provence-Côte d'Azur vise 
il adj Indre au tru11e <adup
l11 Lion el l'évlslnn dn champ 
rl'acLivit de · !éd~ratlons1 un 
aJ Ill af!lrm11nt : tt En e qui 

conrerne lll!i liyndlcats natl -
naux, afin de permettre, une 
m Uleure expression des sec-
1 ion · qe base, not,amment, 
lors des congr s oonfédérnu.x. 
la confédéraUtm prendra lnme 
initiative afin de les lncHer 
à assure.r les transfonnations 
nécessaires. » 

Claude Mi\GISTRY (Chi•. 
mie, St-Auban) défend l'amen
demenL en expliquan qu Jo 
nclhérents des i,ynd!c , nn
tlonnu · dans les 1· glons n'unt 
pas reçu les documents du 
congrès. « Nous voulons en
ga, r une proccdure oui per
me f une plus lar20 expres-
lon cle la bal:ie 11, dit-il. 

A. DETlt Z s lme que 
l'an,endemenL n'a pas sa plllcé 
dans un parru>T8ph qui lrnlle 
de 1 'adaptt\tion des stn1ctu
res fédérales aux structures 
indus rlelles. 

L'amendement est repoussé. 

Les problèmes 
internationaux 

Paragraphe 73 

Le Syndicat des Industrloo 

r.hlmlqu du Puy-de-Dôm11 
veu L le ~ernpJ ter par un 
t' te af!lrmant q_ue hl C.F,D .':r, 
doit emrlS8J:er a déM1.!fllin
lion de la Confédératl n m n• 
clialc du Travnll 1fülnL donné 
« 1 r11ppor1 de force à l 'Inté
rieur d 1 .M.'1'. 11 eL « la 
pollnque e!fecllv ment pratl
q11 e "Rr cc1t lntemaUo
nal e ». 

Jean · C:lt1ud1' B ZE1' 
<Industrie:; hlmlque . Puy
de-Dôme) pré ls , au nom 
des auteurs cl~ l'amende
ment. : « On ne veut pas dire 
qu'il faut quitter demain la 
C.M.T., mais qu'une réflexion 
sérieuse doit pouvoir s'enga-

gcr ur l'11rrtllaLlon ou Ja dé• 
Sflt.Cilhtlion , l11 C.M.T, 11 D 
nrilrme ou le mov ns d 'a1. 
Lion orr ri par la .M.T. 
sont insuffisanLs, notamment 
sur le ohm d<? l'a tl n pr • 
Cessf nnell ou ('le la I ll! t 
uur l a. p,Llx eL l a liberté. 

cc Nou vo11I ns s~1rtou1, qu 
J' 11':emble dt> I' rganisat.fon 
se p ncha sur cc.s que. !;ions, 
clll-11. ert nnn nr:anl. que 
l'um1'111l m ·nt r I rcur ·. 

Paragraphe 74 

Un am ·ndement déposé 1,ar 
un ce1tuhl nom bre de synd!
at de !'Habillement• Cul r -

Te?ct tle · intégré avec quel• 
qu s modüications par te 
rapporteur. Il onsl!1ue lL\ 
premièr phrase du § 74. 

Paragraphe 75 

Un amc ndemenl, présenté 
par les mêmes syndlcat.s Ha
cuilex vli;e suppti.mer la 
!lr mlère partie de la pr~ 
mfcre phrase du PHragraphe. 
« L s ecrétn ,,1 a ts profession
n 1s in~ nu111 naux aynni un 
rôle prép ne! rant dans les 
graud ~ lndw;t,rlcs-cles ... » 

ul rie Rl, I, (Hacuitex) 
ddf -11d ce t suppression : 
" No1Is parLageoiu, les juge
ments sur I s lncum i>l lt> 
fasulflsance-s de Il\ .M.T , 
mais il faut Luire prPuve d,. 
/a meme rigueur de jU~l
mcn, nvers la C.T.S.L. "l !l"s 
secrélarla!,s profei;slonn~J in
terna.tlonaux. n cr Il mut t ?o 

nlr compte de lu nouv !Ir d1• 
vl 1011 lnlernaUonaJ • nu trn• 
vail .notRmm Ill ntre pw,is 
rl ·bes et pay pam'l'e~. con-
équenoe logique du npit -

lisme » ... 1t N w, somlll!' Ir .~ 
altaC'hès 1i l'ncUun profP~
sionnellc, mai nous refuson. · 
une organisation basée, uni
quement sur des négociationf 
de · sommet, sans rapport de 

force. >i « Nous s mmes con
vaincus de la mir slté de 
l'action profe. slonnelle et de 
l'action int rprores 1onnel!e. » 

Olau 1 . \11 'hN'r t Allmen
taMon 1 comba l'a.m nd m n 
au nom d'un cerlain nombr 
ci_ l>1'lldfcr1t.<1 clos Mé-lflU:t le 
ln Chimie, d l'AlinirntRfltm, 
c.le 1 'Elè rlo! té, ri,, l 'Educa
l lt>n na l lonule, e,t c. 

" L'emc:i •lté dFs ~ccn!11 -
r ials prof ·~i11nne1 lnl 111, -
Llonaux cl dtiniontr· , rlh-11, 
el les cmmti d!' 11111,t>J 
constitué don certain m. t 
ooQftrmem no1re choix l ln 
n ce iié de poursmvrr notr, 
Ei!fOl'L dans ce sc.n.s. 11 " rnn 
tre aut.res, lis permettent le 
dialogue entre des o nisa
t.lons O.F.D.T. et d'au!Jras o,·. 
gnnlsatiOn$ syndlcalc, d ten
d1mœ oclallste. » « D'acepl' 
pour ne pns perdr d vu,~ 
les pays sous-d ·veJ ppés, m" ls 
ne sont-ce pa. JeR pays ropl
f ellstcs e lt s clëta muJ. 
1.natlonelos qul les dami-

11ant? 11 

v , m ndr mrnt est rcflou. s1; 
une, la ·r majot'it •, 
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résolution générale 
1 - DU 35e AU 368 CONGRÈS 

1) Trois ans après l'événement syndical qu'a représenté 
le Congrès national de la C.F.D.T. de mai ·1970, le 36'' Con
grès réaffirme que la résolution d'orientation votée par le 
35' Congrès constitue le document central de la C.F.D.T. et 
un apport important au mouvement o..ivrier d'aujourd'hui. 

2) Pour l'essentiel, l'analyse du capitalisme, les perspec
tives, la démarche stratégique et la définition de l'autonomie 
syndicale restent des axes permanents de référence pour 
l'action des organisations de la C.F.D.T. 

3) Depuis trois ans, l'expérience des luttes, les analyses 
qu'elles suscitent, les discussions engagées à tous les niveaux 
de l'organisation, la confrontation permanente entre militants 
et organisations, l'évol•Jtion de la conjoncture politique, éco
nomique, sociale et internationale, ont permis de développer 
des aspects théoriques, d'approfondir des pratiques et de 
préciser des éléments tactiques. 

4) L3 résolution générale du 36' Conrirès s'ajoute : 
au document d'orientation voté par le 35, Congrès ; 
au document-réponse à la C G.T. sur le socialisme démo
cratique (voté par le Conseil National d'octobre 1971) ; 
à la déclaration sur le., problèmes politiques (votée pa,· 
le Conseil National de rPai 1972). 

5) Ces textes constituent un ensemble de positions qui 
caractérisent la C.F.D.T. dans le mouvement ouvrier et socia
liste. Le présent texte, qui s'inscrit dans le cadre de cette 
contribution, se limite volontairem('nt à des rappels succincts 
en matière d'orientation ; à un essai d'approfondissement 
théorique de plusieurs questions qui ont fait l'objet de discus
sions au cours de ces trois dernières années; à des préci
sions en ce qui concerne :a pratique syndicale de l'organisa
tion, ses conceptions et ses méthodes d'action, en fonction 
des luttes menées et des expériences vécues par les travail
leurs. 

Il - LE CAPITALISME AUJOURD'HUI 

6) Le logique du profft et de la puissance a progressive
ment gagné tous les aspects de la vie quotidienne. Ce r1 1est 
pas seulement la slluetlon de travail et la vle économique. 
mals l'ensemble des rapports soc1eux, individuels el colleètlfs. 
qui subissent aujourd'hui les effets et la marque du capita
lisme. 

7) L'impératif industriel, présenté comme la condition d'une. 
• nouvelle société •, traduit l'adaptation du capitalisme aux 
exigences de la concurrence int12rnationale. Il est aussi IP, 
résultat de la volonté des couches dirigeantes de se maintenir 
au pouvoir devant la contestation de plus en plus large par 
la majorité des groupes sociaux du type de développement 
imposé. 

8) L'impérialisme, sous toutes ses formes, ne cesse de 
s'étendre. Il maintient les pays du Tiers-Monde dans un état 
de domination qui n'est qu'une autre forme de colonialisme. 
Cela a comme conséquence un pillage des pays dits • sous
développés • qui deviennent alors des réservoirs de main
d'œuvre (immigration) et de matières premières. 

9) Le développement des firmes multinationales devient 
une réalité aux yeux des travailleurs. Ces entreprises sont 
moins liées au pouvoir des Etats $ l'intérieur de chaque pays, 
malgré l'aide· que ceux-ci peuvent leur apporter. Avec la 
construction de l'Europe et le renforcement d'une techno
cratie européenne (concertation entre les Etats, appc:reils 
administratifs, liaisons entre les patronats au niveau euro
péen), les Etats perdent, de ce fait, une partie de leurs 
attributions et éprouvent des difficultàs à assurer leur 
fonction de régulation. 

10) Le capitalisme, ensemble social, fondé sur l'exploi
tation, l'ali~nation et !a domination des travailleurs, engendre 

un modèle de civilisation tendant à façonner les personnes 
pour qu'elles soient adaptées au fonctionnement du système. 

11) Il doit être analysé comrrie une organisation écono
mique, une organisation sociale, une idéologie dominante. 
Ces trois éléments sont irterdépendants et inséparables dans 
le fonctionnement de la société capita1iste. 

12) L'organisation économique du capitalisme est fondée 
su,· la propriété privée des moyens de production et le 
salariat. La production est assurée par la masse des travail
leurs qui vendent leur force de travail. C'est la situation du 
salariat. 

13) Le travail, sous toutes ses formes, constitue la seule 
source de richesse sociale. Le capital n'est que du travail 
accumulé. Ce.pendant, le capitalisme le fait fonctionner comme 
une source autonome de richesse. 

14) Le maintien au p<.,uvoir des classes dominantes est 
lié à leur capacité de po1,rsuivre l'accumulation du capital, 
c'est-à-dire de produire toujours davantage afin d'accroitre 
encore le profit qui en résulte. Est rentable ce qui est rentable 
pour le capital seul. Cela conduit entre autres à utiliser le 
secteur public et les entreprises nationalisées au profit de 
l'économie capitalisté au détriment du service public. La 
C.F.D.T. conteste le type de croissance auquel conduit cette 
logique du capitalisme. C'est dans ce sens qu'elle a critiqué 
le 6 ' Plan freinant les ir>vestissements collectifs au bénéfice 
des intérêts industriels privés. 

15) L'organisation sociale du capitalisme contribue au 
maintien des rapports de pouvoir de domination et de dépen
dance dans l'ensemble de la société. Elie· cherche à justifier 
le salariat. Elle reproduit et perpétue les rapports sociaux 
hiérarchiques et inégalitaires : dans l'entreprise par le système 
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hiérarchique arbitraire, dans l'école par une conception auto
ritaire du système d'éducat on, dans l'armée par la soumis
sion, dans les rapports antre les hommes et les Femmes, les 
jeunes et les adultes. 

La contestation de ces rapports autoritaires dans leu~ 
ensemble est un des traits marquants de la période actuelle. 

Mals ces rapports domlnanls•dominés sont hérités d'une 
longue histoi~e. La transformation des bases économiques 
du capita lisme ne sera pas suffisante pour asswer leur dis
parition. 

16) L'Etat, considéré à la fols comme administra i on, ins• 
t ttuti'on pol itique et appareil de répression, est avant tout une 
forme d'organisation socia le qui cristall ise à un moment donné 
les divers antagonismes de- classes dans la société. Reflétant 
da.ris ses formes et dans son fonctionnement les conflits et 
les luttes de la sooléré, Il s'attache à les neutra liser pour 
mainte11 r la prédominance de la classe au pouvoi r. 

L'Eta t ri 'est pas neutre. L'appareil d'Etat, qui est globale
ment l'ém1Jnatlon et l'instrumen t des classes dominantes, per
met d'organiser et de consolider le système. 

17) L' idéologie dominan'le exalte le llbél'allsme économlque 
et la ré1,1 ssl te 1ndiv1due!le au détrimenl des aspects collectifs 
de la vie sociale. Son but est de conditionner les individus 
pour assurer le pouvoir de la classe dominante, si bien que 
les travail leurs sont exploltës et aliénés dans tous les aspects 
de leur vie, 

L'offensive de la classe dominante, traduite par sa 
volonté de s'attaèher certaines couches de travailleurs, s'est 

Ill - LES CONDITIONS D'UNE 

aocenttJée devant la contestation orolsss1nte du système. Des 
tentatives sont faites : • nouvelle soofeté •• • pa rtic ipation ,, 
• nouveau contrat social •, • contra ts de progrès •· autant 
de formules qui tentent de récupérer Ja volonté de change
ment exprimée par les travailleurs. 

18) Le combat antioapltalls te doit s'attaquer de front à 
la fois aIJ niveau économique. polltlque, soc ial e ldéologlque 
Toute autre stratégie, prlvlléglant seulement l'action écono
mique ou seulement l'action politique, ne correspond pas au 
projet sociallete éhiboré par la C.F.D.T. 

19) Le capitalisme reste contradictoire : 

- Dans son développement. Il engendré , un mode de vie 
toujours plus opposé aux besoins réels de la population. 

- Daria son propre fonctionnement. Il y a des affronte
ments au sein des groupes dominants ; d'una part , leurs 
i]1térêts ne sont pas toujours homo9ènes ; d'autre part. leurs 
conceptions en matière de pouvo ir ne sont pas toujours con
vergentes. 

20) L'analyse que la C.F.D.T. fait du capitalisme a deux 
conséquences importantes sur sa stratégie et ses perspec
tives : 

- Le socialisme est à la fois un autre mode d'organisation 
économiqu1;1 , un nouveau type d'organisation sociale et une 
nouvelle conception de la culture. 

- La lutte pour le s~oclallsme, c'est à la fols la lutte 
contre le capitalisme, les Idées héritées de ce système et plus 
généra lement contre les rapports dominants-dominé$. 

TRANSFORMATION 

SOCIALISTE DE LA SOCIÉTÉ 

21) L'expër,anoe historique montre que les réformes lntro , 
dui tes au s.eln du système capilallste n'en ont pas modifié les 
fondements. Ceux-cl doivent àtre dêtrufts et remplacés par 
le soolo1 llsme démocratiq\Je et autoi:iestionnalre. 

22) Au travers de son action et de s1;1 pratique quoti
diennes, des débats avec les autres forces du mouvement 
ouvrier, la C.F.D.T. contribue à l'élaboration d'un projet 
soclalrste qui correspond aux aspirations des travailleurs et 
a leLJrs exigences concrètes : 

- li appelle une confrontation avec tous les courants du 
mouvement ouvrier, c'est pourquoi il se veut unitaire. 

- Il crée les conditions d'une prise de conscience des 
masses pour le socialisme et d'un rapport de forces. 

- li contribue à élaborer les voies de passage du capi
talisme au socialisme. 

23) C'est la rais.on pour laquelle, lout en acoo1·dan1 aux 
problèmes conor ts posés par l'app llcatlon de la stratégie el 
de· la pratique d'action, la priorité qu' ils exigent, la confédé
ration el les organisations confèdérées poursuivent un travail 
de réflei<lon et d'approfondissement, nota(nment sur l'aulo
geatlon. la lutte de classe, les conditions cf un passage au 
socialisme, 

Dans la phase act.1elie de lutte anti-capitaliste et dans la 
perspective de construction du socialisme : 
- l'accent principal doit être mis sur les luttes sociales et 

l'action des masses populaires. sans les opposer à 
l' éventualité d'un changement électoral du pouvoir poli 
tique; 

- l' organisation syndicale a un rôle politique important d' in
formation et d'expllc'lltlon pour situer les luttes dans leu( 
combat de classe antl -capitaliste. 

Cela implique que les actions soient menées, non seule
ment pour réduire l'exploitation des travailleurs, mais aussi 

pour contester le mode de vie et le développement caplla· 
listes. Compte tenu des capacités d.a récupération et de 
survie du système capllallsle, la lutte doit s'attaquer simul
tanément aux aspects poll t!ques, économiques, sociaux, édu
catifs at culturels. 

Pour la C.F.D.T., la conquête du pouvoir pol l!lque et 6co
nomlqua est une condition nécessaire, mais el le est aussi 
insuffisante. La conetruotlon du soclàllsme dém0cratlque et 
autogestionnaire exigera des transformations radicales visant : 

- à la propriété soc:ale des principaux moyens de produc
tion et d'échange ; 

- la transformation des rapports de production ; 

- le développement économique fondé sur la sat isfaction 
d9s besoins ; 

- la remise en cause puis la disparition de la division 
sbciale du travai l qui valorise le travail lntellectuei et le 
sépare du tmva ll manuel ; 

le passage des rapports sociaux hiérarchiques à des rap
ports égalitaires ; 

la répartition plus égalitaire des revenus : 

la conquête des différents moyens d'information, de cul
ture et d'éducation ; 

la rupture avec l'individualisme et la mentalité de domi
natioA ; 

- la transformation du système d'enseignement et de for
mation. 

Sur les probli:imes concernant les vol s de passaAe au 
socialisme et sa construotion, la confédération entamera dès 
rnalnténant un effort d' information, de confrontation et de 
formation pe rmettant à l'ensemble des r.i raanlsatlons et â leurs 

(Suite 11age 18) 

17 



cidhérents de développer la réflexion qui rendra possible une 
prise de position de /'ensemble de l'organisation. 

autogestion 
24} Pour la C,F.D.T . le société socialiste autoqestlon

naire doit èhmlner au fur et à mesure de son développement, 
tous les phénomènes d'exploitation, de domination et d'nllê
nation ; el le tend ainsi à une égale dlfft.ision du pouvoir entre 
tous les êtres humains afin de permettre è chacun de cons
truire librement sa personnalité, de ma ltrlser la construction et 
le développemen,t de la société. Ce pouvoir de décision sur 
tous les aspects de la vie socia le lrnpllque une transformet101i 
fo"damenlale- de la nature el des fonctions de l'Etat. 

25) Dans le oadre de la p lanification démocratique, l'auto• 
gestion représente un changement radical de l'ensemble des 
rapports soolau>1 à tous les niveaux da l11 soolêtê. N'étant plus 
de simples vendeurs de leur fo rce de travall é un employeur, 
les travailleurs participent démoorallqusment à la définition 
des objectifs de la production, se rendent ainsi maitres du 
produit de lel,r trava il et de son uti llsa\lon. L'autogestion, sans 
conduire à la fin de la rému nérallon du travai l, Implique la 
suppression du salaria t entendu comme système .soclal d'ex
ploltatlon et de subordination du salarié à son patron. 

26) Elle exige non seu lerpent l'appropriation sociale des 
moyens de produ·ctron et d'êchange, mals également une 
transformellon de !'organisation sociale et du mode de vie 
Elles pe1111ettront ainsi à chacun de se déterminer llb1·ement 
et d'acquérir les capacités créatrices pour l'orgenisatlon de 
la société. 

27) L'autQgestlon lnstal,/ e une n,âitrise collecllve ·de la 
vie eco 11omlque et soclale. Elle Implique un plan I1allona1 de 
développement econornIque et social élaboré démocratique
ment, qui oriente la production en fonction des besoins. C'est 
la propriété sociale des moyens de production et d'échani:ie 
qui bermet la rèalisatlon d'un plan democratique don! l'aul@
gestron permet l'èlaboratlon, la réa lisation et le contrôle â tous 
les niveaux politiques et économiques. 

· 28) L'autogestion eat un mode collectif de relations qui 
s'applique à l'Information, à la délibération, à la déoiaJon et 
au contrôle. Elle est 1:1xée autour de quatre princip~s : 

- traitement, diffusion et circulation de l'information ; 

- prise de décision au niveau le plus décentralisé possible : 

- élection, contrôle et révoca tion par les intéressés des 
0I·ganes responsables à leurs niveaux respectifs ; ces 
organes exécutent la politique dé'flnie collectivement; 

- confrontation entre les différentes instances concernées 
par une même décision. 

29) Dans le cadre ,d'un changement de pouvoir, certains 
objectifs significatifs doivent donc être atteints pour engager 

la mise en route progressive d'une société · autogérée : 
- socialisation des principaux moyens de production et 

d'échange ; 

- mise en propriété sociale immédiate et autogestion des 
grands moyens de culture, d'information et de formation ; 

- incitation à la mise en place progressive de la gestion par 
les intéressés eux-mêmes, aux échelons décentralisés, des 
entreprises nationalisées et services publics ; 

- décentralisation des poûvoirs économiques et politiques, 
notamment au niveau des régions : 

- responsabilité publique des investissements ; 
- remplacement des structures hiérarchiques actuelles par 

de nouveaux modes d'organisation du travail ; 
- extension des droits des travailleurs dans l'entreprise ; 

- réalisation d'une politique globale de la santé: 
- élaboration d'un plan véritablement démocratique donnant 

la priorité aux fonctions collectives 

lutte dê classe 
30) La société capitaliste est marquée par la lutte de 

classe e!ltre les tenants de ce système et ceux qui, exploités, 
dominés, aliénés, le contestent et ont intérêt à la construction 
du socialisme. Sur les intérêts et leiS objectifs que s'est fixés 
la classe ouvrière, d'autres couches sociales peuvent s'en
gager dans un processus de renversement du capitalisme. 

31) SI la reàllté de la lutte de classe est le plus vivement 
~ vécuè sur les lieux cie travail, elle s'exprime ler~eme,,t en 

dehors de l'entreprise dans la mes\,Jr où la loçilque du 
developpement du cap1\alfsme le condurt a lnteI venir dans 
tous les spects de la vie sociale (loisirs, urb11nIsme, culture. 
transports, etc.). 

La lutte de classe manifeste des intérêts et des projets 
ontagonistes, c'est-à-dire inconciliables. 

32) Pour la C.F.D.T. , engagée dans cette lutte, les cl lvaAes 
s'opèrent non seulement à partir des rapports de production, 
ma ls aussi des rapports sociaux et de l'ensemble des luttes 
contre le capitalisme. 

33) La conscience de classe est Indispensable a la des
li uc:llon du cap1tal lsme. Elle se forge â partir d'une rêaltté 
veoue, d'une sJtuallon oonorêle et de I1.Jltés communes pour 
la réallsallon d'un projet socialiste. C'est donc la oapa·cité de 
se mobil iser durablement l;lt solidairement pour des change
ments fondamentaux q1JI déf111ît la nature et les co11101,1rs du 
rassemblement des forces anticapitalistes. 

34) La C.F.D.T. contribue dans l'potlo,i à déAaÇJer le's 
cond1tlons d'un rasse111bleme11l de classe, autour d'un prolet 
socialiste, de tous celJX qui, exploités, rlorn 1nés, allénés, 
peuvent el doivent se rassembler pour le socialisme dêmoora-
tique. · 

IV - STRATÉGIE, PRATIQUE ET MOYENS D'ACTION 

la stratégie de classe et de masse 
de la C.F.D. T. 

-35) Pour la C.F.D.T., l'action syndicale· a d'abord pour 
objectif la défense concrète des travailleurs face à l'exploita
tion du patronat. 

36) Par ses orientations, ses positions, sa stratégie offen• 
slve et sa pratique de la lutte de classe, la C.F.D.T. constrlue 
un élément Important du mouvement socialiste au,1uel elle 
apporte sa spécificité syndicale. 

37) Partant des ptoblèrr.es concrets des travail leurs, la 
C.F.D.T. essaie de lier étroitement les revendications aux 
perspedlvi:s socialistes. Ces perspectives se traduisent en 
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obiectifs concrets dans les lùttes quotidiennes et doivent être 
présentes dans les actions de masse. 

38) C'est dans l'entreprise que prend racine la conscience 
de classe et que s'exprime le re fus de l'exploitation des tra
vailleurs. 

39) C'est dans la mesure où se· développe l'action dans 
toutes les dimensions de la lutte de classe, dans et hors 
de l'entreprise, que le syndicalisme prend alors toute sa 
dimension. 

40) C est par la lu lte de cl ase el de mas$e que se 
rëalîeera la ,traneformatlon démo~ratlque e socialiste de la 
i:oclêté, quell1,.s que soient la forme .:iue prendra la conquête 
du pouvoir el les act ons que nécessitera sa défense. 

41) La vol onté d'assurer la 0011atruct1on du soola l!sme 
par l'action consciente de la grande major·ltè du peuple lm• 
plique q!,j'â tous les moments du processus de trarisformatlon 



les libertés individuelles et collectives soient respectées et 
les conditions de leur développement assurées. 

li est lilusolre de penser que les capl tallstes lalsseron 
les tnwallleu,s prendre le pouvoir sans réaqlr. Ils ohercheront 
à Imposer leur maintien au beaoln par la force. La nature 
de ces affrontements sera fonction de l'état des rapports des 
forces. Ce qui nécessite que la classe ou.vrlère soli mob ilisée 
massivement sur des ob jecti fs clairs el signifies ifs, tant 
cont,e les forces réac ionnal res que pour Ampêcher l'explo1-
tat ron de la lutte par des organisallofls dont le but est 
d'exercer leur dictature au 110m des trava illeurs. 

Voulolr conatrulre le- socialisme démocratique et, pour 
ce la, sorlir vainqueurs des épreuves de force Inévitables que 
le capllalisme nous Imposera, condull é la stratégie d'uri 
syndlc:allsmo de masse, da classe, qinditlon Indispensable à 
une- prise de conscience de la classe_ 01.1vrlère, dor,c à son 
engagement dans la lutte, seule garantie pour parvenir à un 
socialisme vraiment démocratique. 

42) Cette orientation ne saurait se concilier avec la con
ception de l'avant-garde éclairée qui prétend diriQer les luttes 
ouvrières, la pratique de minorités manipulatrices ou l'action 
putschiste. 

43) La C.F.D T. a cla irement affirmé, à_ son 35, Con(:lrès, 
que le projet socia l s le • ne peut aujourd'hui se concevoir 
enfermé dans l'hexagone national • . 

44) C'est pou1quoi ell e agl~ pour la construction d'une 
Europe unie, socialiste et démocn:itique. Par· sa partlclP.ation 
à la lutte anti-capitaliste Internationale, elle recherche les 
possibilités de développer des lùttes communes avec les 
travailleurs d'Europe. 

45) Elle met toJt en œuvre po·Jr que se développe une 
solidarité effective dans l'action avec les travailleurs de tous 
les pays, notamment ceux du Tiers-Monde, afin de combattre 
solidairement avec eux, contre l'impérialisme, le colonialisme 
et l'exploitation. 

syndicalisme de masse et de classe 
46) Pour la C F.D.T., un syndicalisme de masse doit 

permettre de contribuer à la création d'un rapport de forces 
favorable à la satisfaction des revendications des travailleurs 
el à l'lnstaura1lcrn d'une société soctal lste, Ceci Implique une 
élrolte et permanente- li alson entre organisations syndicales 
et travai lleurs. Ceux-ci, dt.na le développement des luttes de 
masse, doivent étre acti fs et à même d'exercer des respon
s.ib ll tés. 

Le nomb(e de:j travailleurs impliqués au départ dans une 
action n'est pas le seul critère permettant d'affirmer quïl 
s'agit d'une action de masse. Celle-ci peut aussi s'apprécier : 

• au, degré de compréhension de ses objectifs et à leur 
caractère mobilisateur ; 

• à sa capacité de rallier, sinon au départ, du moins 
rapidement le maximum de travailleurs . 

Pour ne pas risquer de se couper de la masse des tra
vailleurs, ce type d'action suppose : 

• un syndicalisme bien en prise sur les aspirations et 
les réactions des travailliiurs à la base ; 

• la nécessité d'analyser sérieusement le contexte local 
et de le relier à la situation générale. 

47) Un véritable syndicalisme de masse repose sur sa 
capacité : 

- de développer les possibilités d'expression, de juge
ment, de décision et d'action des travailleurs ; 

- de fournir Q.es informations; de proposer des perspec
tives, des moyens et des actigm; ; 

- d'assurer tout à la fois la démocratie des délibérations, 
la responsabilité et la permanence des luttes ; 

- d'analyser avec les travailleurs le sens de leur tutte 
anti-capitaliste. 

48) Si chaque travailleur dispose d'un apport irrempla
çable, par sa situation· vécue ·et l'information née de son 
expéri ence, cet appon reste partie l. Il y manque la confronta
tion, l"lnformatlon plus complète el la mise en forme collective 
dans la perspective d'un projet de transforrna\lon de la 
société. 

49) Sans celle vision globale et collective, saris l'analyse 
des expériences d'action et leur insertion dans la lutte de 
classe, la revendication risque de se limiter à la satisfaction 
partielle de besoins suscités par la classe dominante ou de 
dévier vers le corporatisme. 

50) La qualltè de l'lnforrriahon tlëlnsmlse par l'o1q0111sal1on 
syndicale à ses différents échelons, le:i indications qu'el le 
fournit at les propos itions qu'elle fa it sur le eens donner 11 
la lutte, le quali té du clisloriue qu'elle est càpable d'o1·ganlser 
avec les travai lleurs, sont des éléments dètermlnanls pour 
la compréhension d touto la portée de l'élaboration dei; 
revehdlcatlons el des form1;1s d'eotfon. 

notre pratique syndicale 

51) La revendicati on est un acla collectif de classe c'est 
I' xpresston d'une pratique opposée a la passlVlte et a la 
dèpersonnallsat on entrelenuos par le système capltal late El le 
re flète dans son contenu et ses moyens la hiveau de cons
cience atteint par les travailleurs avec l'aide de l'orqanisation 
syndicale. 

52) Le syndicat, expression des travailleurs et moyen 
d'action, organise et coordonne les luttes, il met en forme les 
revendications et oriente la contestation. 

53) La négociation vise à rechercher l'amélioration immé
diate des conditions des travailleurs . 

Elle n'est pas un but en sol, mais un moyen parrril d'autres 
d'utiliser un ,apport de forces né de l'action , à un moment 
donné. Elle constitue un moyen de progression, une ètape qui 
est, en mèm& temps, 1m point de départ pour une nouvell e 
avancée. 

La négociation doit conserver son caractère public afin 
de pouvoir se dérouler en liaison étroite avec les travailleurs 
par l'information et la consultation. 

La négociation est de la seule compétence des orQanisa
tions syndicales représentatives. 

54) L'unité d'action est une condition du renforcement de 
l'ef flcac1tè des luttes. Pnr la con f(ot\tation et le dialo~ue 
qu 'elle instaure, elle constitue un moyen de clarifier les posi
tions des organisation,; syndicales, de ce rner les divers:iances 
pour mieux les dépasser. 

55) La C.F.D.T. agit pour réunir les conditions qui permet
tront, à terme, le regroupement des travailleurs dans une· 
même organisation syndicale. "Elle poursuivra l'action entre
prise en vue de préciser et de clarifier cette orientation avec 
les travailleurs et leurs organisations. 

56) La rechr. rcfle de l'unité sy11dicale vise à accroître la 
force de la classe ouvrière, à donner plus de cohésion à 
celle-ci, r;ion seulement pour miéux dMendre les travmlleurs 
face à l'exploi taNon conjuQuée du patronat et du gouverne
ment, mais aussi pour contribuer, avec plus d'efficacité, à 
instaurer une société socialiste. 

57) Seule sera capable de réaliser et de maintenir l'unité 
syndicale, une organisation car&clér sée pa r une aulhenliq1.1 
Indépendance, un fonc11onnen1ent dêmocr tique basé sur 
l'auto-déterm ination de ses adherents et permette nt, entre 
eu!.res, l'expression des diverses opinions. Elle. ne peu d01lc 
ètre conçue oommo l'orqan lsallon de masse d'i.Jn oortl j'Joli-
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tique, quel qu 'il soit, et pas davantage comme une force 
d'appoint. 

58) Cette cc nception démocratiq1Je du syndicalisme de 
masse dans laquelle le syndicat vise à l'unité de la classe 
ouvrière est celle de la C.F.D.T. : pour elle, le syndicat est 
effect ivement l'outil de lutte irremplaçable, l'organisation à 
laquelle la classe ouvrière s'identifie et qui la représente. 

59) Le syndicalisme est l'expression o_rganisée de la 
<;Jasse ouvrière dans sa lutte revendicative et de libération. 
C'est pourquoi, avec les travailleurs, le syndicat a la respon
sab ilité de la conduite de l'action et de la négociation . Pour 
cela, il convient notamment que l'organisation syndicale : 

- développe l'information des travailleurs, en particulier sur 
les luttes en cours ; 

- suscite et organise des débats collectifs de travailleurs 
afin de leur permettre de développer l'action revendicative 
et de renforcer leur capacité autogestionnaire ; 

- formule· et propose aux travailleurs des analyses, des 
objectifs, des méthodes d'action et intervient dans les 
débats pour soutenir ses positions ; 

- propose la participation de tous les travailleurs en lutte 
aux prises de décision concernant la conduite de l'action ; 

- soumette• à l'ensemble des travailleurs les résultats de la 
négociation et son jugement sur ces derniers. 

C'est par cette attitude, sans doute plus difficile , mais 
tout aussi responsable, que le syndicalisme sera capable de 
faire la synthèse et l'unité politique des luttes décentralisées 
pou r satisfaire les revendications et progresser vers nos 
objectifs de socialisme autogestionnaire. 

60) Indépendante des partis politiques et de l'Etat, _oppo
sée à toutes formes d'intégration au régime capitaliste, la 
C.F.D.T. concourt avec d'autres organisations à l'entreprise 
de libération et d'émancipation des travailleurs : c'est pour
quoi elle développe toutes les pos·sibilités de contacts, de 
confrontation et d'action avec tous les partis, organisations 
et mouvement du courant socialiste, dans le but de constituer 
un rapport de forces axé sur le socialisme démocratique et 
autogestionnaire. 

61) L'action de transformation de la société implique un 
effort permanent de confrontation du syndicalisme avec les 
partis politiques, les formations et les groupements du mouve
ment socialiste. Cette conf•ontation et cette action ne sau
r,iient remettre en cause le principe de l'autonomie syndicale. 

62) Dans l'entreprise, les différentes organisations poli
t iques du mouvement ouvrier s'expriment, mais la responsa
bili té de la conduite des luttes avec les adhérents et les 
trava illeurs doit rester celle de l'organisation syndicale. La 
C F.D.T. entend développer la formation des militants, la capa
cité des sections syndicales de mettre· en œuvre la démo
cratie collective, la prise en charge des aspirations de toutes 
les catégories et leur synthèse dans une action démocratique 
unita ire . 

63) La C.F.D.T. estime de sa_ compétence d'intervenir sur 
tous les problèmes politiques lorsque les intérêts des tra
vailleurs sont concernés. 

terrains de lutte 

64) L'action menée par 1es organisations C.F.D.T., depuis 
tro is ans, a recouvert tous les aspects de la condition ou
vrière. Les principaux terrains de lutte sont mentionnés et 
définis dans le rapport général du 36' Congrès. 

les moyens d'action 

65) La défense des intérêts des travailleurs et le déve
loppement de notre- stratégie ex igent un renforcement de 
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l'organisation. La syndicalisation demeure donc un souci 
permanent et prioritaire à tous les niveaux. 

a) En matière d'organisat;on : 

66) Il faut développer la réflexion sur les responsabilités 
des structures dans l'action syndicale et la concertation entre 
les politiques des fédérations et des régions. 

67) Les évoluticns de l'industrie et des services exigent 
une discussion entre lts fédérations concernées pour étudier 
les conditions et les moyens d'une adaptation ou d'une révi
sion du champ d'activité des fédérations, face aux évolutions 
industrielles ou structurelles actuellement en cours. 

68) Il est nécessaire que certaines catégories sociales 
(jeunes, travailleuFes, immigrés, retraités) disposent d'un 
minimum de moyens d'expression au sein de la C.F.D.T., sans 
pour autant créer des structures parallèles qui freineraient 
leur insertion dans la lutte collective. L'expression de ces 
catégories sociales est indispensable pour que l'ori:ianisation 
intègre en perm,rnence \el;rs besoins et leurs aspirations dans 
la définition des objectifs revendicatifs et des méthodes 
d'action. 

b) La presse confédérale 

69) La diffusion de la presse confédérale doit connaitre 
un développement nouveau et être prise en charge résolument 
par l'ensemble des organisations confédérées. La C.F.D.T. 
ente~d bien adapter cette presse à sa conception de l'informa
tion, à sa pratique des luttes et aux nécessités de la coordi
nation de l'action. 

c) La formation 

70) Le but de !a formation syndicale est de former collec
tivement les militants pour l 'action ; elle doit permettre : 

- La réflexion idéologique et l'approfondissement par tous 
les adhérents de l'analyse, des perspectives et de la stra
tégie de la C.F.D.T. pour les traduire dans l'action ; 

La connaissance des stratégies du mouvement ouvrier et 
du capitalisme; 

Le développement de la capacité d'analyse des militants. 

L'élaboration, à partir des réalités spécifiques de chaque 
structure syndicale, d'une politique syndicale. Celle-ci doit 
inclure la définition de tous les moyens d'action, y compris 
financiers. 

- Le développement des capachés d'expression et de l'apti
tude au travail en groupe des militants afin qu'ils puissent 
favoriser le débat entre les travailleurs et l'organisation 
syndicale. 

71) Pour être cohérente avec la volonté de pratiquer un 
syndicalisme de masse et de classe, la politique de formation 
de l'organisation doit se mettre en œuvre et se développer , 
en priorité, à partir des niveaux les plus proches possibles 
des réalités vécues par les intéressés. 

d) Les moyens internationaux de notre action : 

72) La stratégie unitaire internationale de· la C.F.D.T. 
s'inscrit dans une perspective d'action, au plan mondial. 

La C.F.D.T. mène la lutte anti-capitaliste sur tous les 
fronts . Elle entend développer une lutte internationale sur le 
plan professionnel et interprofessionnel. 

73) Sans exclure, à priori, si les nécessités l'exi~eaient, de 
reconsidérer l'affiliation internationale de la C.F.D T., il 
apparaît que dans les années à venir sa place est toujours 
dans la C.M.T., avec la volonté de poursuivre l'évolution de 
cette internationale, dans un comportement anti-capitaliste 
dynamique et ouvert à la nécessité du regroupement, dans 
l'action, de toutes les forces syndicales décidées à lutter 



contre le capital isme et ses 'conaéquences pour les travail 
leurs. 

74) En ce qui concerne l'Europe, la C,F D.T. mettra tout 
en œuvre pour denonoe r le fondement capllalls le du Marché 
Commun et démystifier li; présentation rorripeuse qui en est 
faite aux travailleurs. 

La création de la Confédération Européenne des Syndica ts 
(C.E.S.) ouver te à d'autres forces syndicales que celles de 
la C.I.S L. est un fa it positi f. 

En ce sens. lo C.F.D.T. consldere cornme un acte unitaire 
important la dëc1s1on prise par l'organisation europëenne de 
la C.M.T. de demander â la C.E.S. l'ouverture rapide d'une 
negoc,ation globale, permettant l'affiliation individuelle. des 
Confédérations nationales. La C.F D.T. poursuivra son action 
pour permettre l'entree dans la C.E.S. de toute confédération 
démocratique deslreuse d contribuer, d'une manière au o
nome et responsable, à la création d'une force syndicale 
unitaire en Europe. 

Consciente de l'lmport.ince d'une action antf•cap ta llste a11 
niveau mond ial , la C.F.D.T. continu r11 à dévelopi)er ses 
relations avec le plus grand nombre possible de forces- syn
dica les et popul111res, clandestines ou non, de tous les pays 
du mond • p:iur confron ter les positions et déterminer el 
engager des actions communes. 

Les secrétariats professionnels internationaux ayant un 
rôle prépondérant dans les grandes industries clés, la C.F.D.T. 

V - LE RENFORCEMENT DE 

ET DE L'INFLUENCE DE 

78) Depu is des années, la C.F.D.T. tient une place à la 
fo is novatri ce et grandissante dans le mouvement syndical 
français . 

79) Organisation syndicale, instrument de lutte , moyen rle 
transformation sociale, la C.F.D.T. constitue un élément indis
pensable de la libération et de l'émancipation de la classe 
ouvrière. La C.F.D.T. est une force sync;i1cale qui doit se 
ciévelop~er encore pa r l'apport de rnlllle rs d'adhérents nou
veaux. 

80) L'adhésion est un acte de solidarité de classe. 
L'appartenance à un syndicat renfo rce l'union et l'action des 
travail leurs. Adhérer à un syndicat, c'est fa ire partie d'une 
force organisée, c'est donner au syndlcallsme les moyens 
Importants dont il a besoin pour lui permettre de pra tiquer 
une action e une Information de messe. Adh rer, c'est aussi 
participer à la vie syndicale, c'est prendre pa rt aux décisions 
qui concernent tous les aspects de la condition du travail leu ,· 
dans les entreprisee et la société. 

81) La qualité de la démocratie , la participati on des adhé
rents à la définition de la politique syndicale, la possibilité 

entend pcursuivre son action pour qu 'à partir des problèmes 
concrets des travailleurs , notamment au niveau des entre
prises multinationales, se développent des initiatives précises 
qu i pe rmettent à la fois une lutte efficace sur les revendica
tions des travailleurs et un renouveau du syndlca lrsme Inter 
nallonnl. tant au plan pro fesslonnel qu' interprofesa lonnel. Dans 
ce sens, des discussions sur la base de l'unrté d'action entre 
les F.I.P. et les S.P.I. sont indispensables pour aboutir à 
1 unifi ca tion du syndical isme international. 

76) Dans ie contexte mondial actuel , sans chercher à 
éliminer aucune force syndicale rée lle . et en poursuivant 
notamment le développement des relations avec les organi
sations eu ropéennes de la F.S.M .. il est du rôle de la C.F.D.T. 
d' ncourager prioritairement toutes Initiatives qui favorisen 
à la fols un rapprochement réel entre la C. I.S.L. et la C.M T .. 
et la prise en cons1déra tlon par ces deux Internationales de 
1'1mpo1'tance des grandes orgenteal'lons autonomes du Tiers• 
Monde. 

77) Avec· les travailleurs du Tiers-Monde, l'action syndi
cale internationale doit tendre à un soutien concret aux orga• 
nisations ouvrières 'en lutte : au niveau financier, par le Fonds 
de Solidarité Syndicale Mondiale de la C.F.D.T. ; au niveau 
de l' action contre l'impérial isme, par une lutte commune 
s'attaquant à l'exploitation qui résulte des échanges interna
tionaux économiques et financiers, en soutenant les luttes 
de libération des peuples soumis à des oppressions colo• 
nia les , fascites ou racistes. 

L'ORGANISATION 

LA C.F.D.T. 

reelle d'expression de tous et d ch cun, l' lh formatlon, le 
déba t et la consultation des travailleurs sont autant d'éléments 
significatifs de la volonté et de la capaci té de la C.F.D.T. de 
traduire dans son organisation, à tous les niveaux et dans 
son comportement pratique d'action , sa conception d'un 
syndi calisme de masse tendu vers le socialisme et l'auto
gestion . 

82) Ainsi , adhërer à la C.F.D T., c'est appartenir à une 
organ isation où chaque salarié parlicipe démocratiquement 
à la vie d son organisation syndica l , l'oriente et la contrôle. 

83) C'est la raison pour laquelle doit ëtre développée !a 
C.F.D.T., outil de lutte de classe au service des travailleurs . 

84} Plus la C.F.D.T. sera forte. plus vite se réallseror:it 
les re"endlca llons, les ~polrs el les aspirations de la classe 
ouvrière, plus vite se créeront les cond tlons d'une e-fflcace 
unité d'action et d'une durable unit syndica le, plus vite 
' ccompllront les changements nécessaires pour une mail 

1 ure qualité de le vl • pour une véritable libération humaine. 
t plus vi te se mettront en place les conditions d'une agis• 

sente sohdarlte entre les peuples. 
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ré 

1 Le 36• Congrès de la C.F.D.T. se tient dans 
• une situation caractérisée par un durcissement 

concerté des positions du patronat et du gouver
nement face à l'action syndicale. 

Le gouvernement, qui assure l'unité de la 
droite sous la direction personnelle du Président 
de la République, compense son affaiblissement 
élec~oral et sa survie précaire par la répresston 
poliUque , syndicale et cul tu rel le. 

Le patronat, de son côté, joue l'inflation et 
la hausse des prix et résiste farouchement à la 
pression syndicale, par la dlvlsfon, la diversion, 
la promesse de fausses réformes, la réf)ression, 
les licenciements et même par la violence. 

11 Dans cette situation , le mécontentement des 
• travai lleurs s'accumule et s'exprime avec 

vigueur dans de nombreuses branches et entre
prises. 

Les salaires, le pouvoir d'achat, les conditions 
et la durée du travail, l'organi sation même du tra
vail, la t ransformation profonde des conditions de 
vie sont, plus que jamais, à l'ordre du jour. 

111 Le congrès de la C.F.D.T. estime que seules 
• des luttes intenses, à tous les niveaux, 

permettront une avancée réelle de l'ensemble des 
revendications et une amélioration du rapport des 
forces en faveur des travailleurs. 

La .C.F.D.T. appelle les travailleurs à définir 
avec leurs organisations syndicales, dans les entre
prises et les localités, les revendications priori
taires et à décider des moyens d'actions les pl11s 
ef.flcaces à mettre en œuvre pour les faire aboutir, 

Elle les engage à développer les luttes sur 
les objectifs communs suivants : 

salaires et pouvoir d'achat 
- Le SMIC à 1 1000 francs pour 40 heures par 

semaine ; 

- La progression non hiérarchisée du pouvoir 
d'achat ; 

- La gri lle unique de classifications par branche 
professionnelle, la généralisation de la mensua
lisation et un véritable salaire mensuel ~1arantl : 

- Le· rattrapage de 30 % des prestations familiales 
et leur indexation sur l'évolution des salaires. 

• 10n tio 

retraite et sécurité sociale 
- Le droit à la retraite à 60 ans avec un mini

mum de pension égal au SMIC ; 

- L'amélioration de la situation faite aux person
nes âgées et leur insertion dans la société ; 

L'abrogat ion des ordonnances de 1967 et de tous 
les textes restrictifs pour que ies travailleurs 
gerent leur sécurité socia le ; 

L'instauration d'un véritable régime social unique. 

condit.ions de travail 
La lutte contre les cadences et la suppression 
du salaire au rendement ; 

- L'amélioration des conditions de travail par une 
remi se en cause fondamentale de l'organisation 
du travai l ; 

- Une réduction générale de la durée hebdoma
dai 1'6 du travail sans pette de sa lai re (40 et 
36 heures pour les travaux pénib les, le travail 
posté, de null), la suppression des dérogations 
et des équiva lences discriminatoires ; 

- La suppression du travail de nuit et du travail 
posté chaque fois qu'il n'est pas techniquement 
indispensable. 

droits des travailleurs 
- Un statut unique pour lOLIS les trav illeurs 

d'une même branche professionnelle et garantie du 
stalul ge11éra l pour les personnels non ti tu laires 
de I fonction publique et assimilés. 

- La suppression de l'arbitraire patronal, en 
matière de promotion, d'avancement et de licen
ciement que l'employeur soit privé ou public : la 
suppression de la notation. 

- L'heure d'information et l'obtention d'une 
partie suffisante du temps de travail pour le débat 
collectif dans l'entreprise. · 

- L'élargissement des libertés syndicales et 
des moyens de les exercer dans toutes les entre
prises. 

- Le droit à l'emploi et à l'éducation perma
nente pour tous, y compris pour les handicapés. 



La Résolution sur /'actio11 prése11tée par Michel Ro/a11t a été ado~1té.e 
à 111ai1Z levée par 1111e très large maiorité. 

La discussioll a porté sur trois points principau:r. 
Le S.M.I.C. : 1111 amendement réclama11t le salaire mùzi111111n à 1.250 F 

pa,· mois a été rejeté par 519 voix contre 350. 
Les augmentations de salaire : la revendication d'une augmentation 

uniforme a été repoussée par 16 608 mandats (73,26 'X,) co11tœ 6 062 
(26, 7 4 'X,). 

L'avortement: Un débat s'est instauré entre deux intervenants, l'un ré• 
clamant la Sll/1/,ll'C! SMOll de ce paragraphe, l'autre demandant que l'on se pro• 
nonce pour /'a11orte111e11t libre et gratuit. Le texte initial a finalement été 
massivement "ppro1wé. 

La création d'emplois de qualité là' où se trouvent 
les travailleurs. La suppression des officines de 
travail temporaire. 

- Le libre choix de la date d'incorporation 
pour tous les jeunes. 

- L'abolition de' toutes les discriminations pour 
les travailleuses, les jeunes, les immigrés et pour 
ces derniers l'abrogation des circulaires Fontanet 
et Marcellin. 

~ L'abrogation de la loi « anti-casseurs " et 
des lois et règlements « anti-grèves •. 

santé et conditions de • 
VIe 

- La transformation des conditions de viè et 
de santé, notamment par une politique de préven
tion, de soins, de logement, de transport et d'équi
pements collectifs. 

- L'abolition des lois répressives sur l'avor
tement et '\a mise en échec des manœuvres 
gouvernementales qui visent, en fait à maintenir 
la situation acfuelle. La développement de \'édu
cation et de l'information sexuelles et des méthodes 
contraceptives, 1 'amélioration des conditions socia
les et matérielles afin de permettre la procréation 
libre et responsable. 

- Une politique efficace pour l'amélioration 
du cadre de vie et l'élimination des nuisances et 
de la pollution. 

• 
Pour la C.F.D.T., \'ensemble de ces objectifs 

répond à des préoccupations réel les des travai \. 
leurs sur lesquelles des satisfactions immédiates 
et concrètes sont possibles. Ils permettent aussi, 
par la lutte menée pour leur satisfaction, d'amé
liorer le rapport des forces en faveur des travail
leurs et d'élever le niveau de la conscience de 
classe en vue de réunir les conditions d'une trans
formation radicale de la société. Il faut donc mul
tiplier les initiatives à tous les niveaux. 

- Les travailleurs, par leurs syndicats, doivent 
participer pleinement à l'élaboration des revendi
cations et aux décisions d'action. 

- Toutes les organisations de la C.F.D.T., les 
militants, les adhérents, doivent engager des actions 

t les élargir. La coordi nation des luttes pour 
leur donner la plus Çjrancle ampleur et la plus large 
eff-îcac!té sera poursuivie par toutes tes organi
sations de la C.F.D.T. tant au niveau géographique 
que professionnel. 

- Des initiatives confédérales, en vue de 
développer ou de coordonner des luttes d'ensem
ble, seront prises quand \ 'importance des luttes, 
la possib ili té de faire avancer les objectifs com
muns et le rapport général des forces face à 
l 'adversai re capital iste, le permettront. Elles s'ins
criront alors dans un processus de développement 
des luttes . 

- Malgré les dltt]cultés et les dive genoes qui 
subsistent et qui doivent faire l'objet. d 'un débat 
public avec les travai lleurs , l'unité d'action enga
gée avec la C.G.T. doit se développer à tous les 
niveaux et s'étendre aux autres organisations en 
tenant compte des orientations ainsi définies. 

- Le Congrès rappelle la nécessité de com
battre le colonialisme et le néo-colonialisme fran
çais et d'agir pour la victoire de tous les peuples 
opprimés qui luttent pour leur libération politique, 
économique et culturel le. 

- La répression patronale et les tentatives de 
division, comme réponse aux revendications et aux 
luttes, se généralisent et deviennent systéma
tiques. 

Les armes les plus répandues : lock-out, licen
ciement , menaces... s'accompagnent de plus en 
plus de l'utilisation de milices patronales de carac
tère fasciste . 

La C.F.D.T. appel le tous ses organisations. ses 
militants et les travailleurs à réagir avec vlgueut· 
dans \'unité contre cette répression en s'attachant 
plus particulièrement à combattre les milices patro
nales et les pseudo-orgat1lsatlons au servke du 
patronat. 

La C.F.D.T. rappelle que les sections syndicales 
d'entreprise et d'étélbllssement, les syndicats oons-
1.ituent les structures de masse et les pôles de 
rassemblement et d'organisation des travaill eurs 
pour leurs luttes immédiates, la satisfaction de 
leurs revend ications, la conquête de leurs libertés 
dans la perspective du renversement du capita-
lisme. • 

Le congrès réaffirme la nécessité d'une syndi
ca lisation massive des travailleurs à la C.F.D.T. 
pour la construction d'un soclalisms véritabl ement 
démocratique et autogestionnaire. 
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re t10 
L

ES ELECTIONS au Bureau national ont eu li eu le 
vendredi 1"" juin. Il y avait 23 638 votants -
2!;i2 nuls - 23 386 suffrages a;<pr lmèB. (La majo

rité absolue était donc de 11 694 voix). 

Il y avait 13 candidats au titre des fédérations pour 
1 O postes à pourvoir _ voir ci-dessous (tableau) les 
élus . Ont également obtenu : Pierre Branchereau 
(Fédération de l'enseignement privé) 11 234 voi x. 
Georges Bégot (Banque) 10 464 vo ix. Pierre Autex ier 
(Défense nationale) 6 100 voix. 

Il y avait onze candidats au titre des régions pour 
dix postes à pourvoir. Robert Coste (Languedoc-Rous
sillon) , qui a obtenu 12 553 voix, n'a pas été élu . 

La première ré111zio11 du bureau 1iaLio11al. 

Il y avait neuf candidats présentés par le Bureau 
national (pour un collège qui peut comporter di x mem
bres). Ils sont tous élus, de même que le cand idat 
présenté par l'Un ion confédérale des cadres. 

NOM VOIX I FONCTION SYNDICALE I NAIS. [ PROFESSION D'ORIGINE 

•COLLEGE DES FEDERATIONS 

CHEREOUE Jacques 
TOUTAIN Roger 
JULLIARD Jacques 
LAFONT Marie-Jeanne 
MARTIN Raymond 
TIGNON Jacques 
LE BOTERFF Marcel 
LE BELLER Emile 
DIZIER Bernard 
MOREAU Jacques 

\COLLEGE DES REGIONS 

HERITIER Pierre 
CONRAUD Jean-Marie 
DELASSUS Bernard 
DECLERCO Gilbert 
GOUVET Guy 
STAEDELIN François 
DUBONNET Christian 
THIOLLENT André 
NICOLO Félix 
ROBERT Guy 

18.614 
17.983 
17.237 
17.057 
16.755 
16.492 
14.244 
14.174 
13.428 
13 .316 

21.266 
20.542 
19.758 
19.586 
18.814 
18.681 
18.596 
18.025 
17.329 
16.162 

Sec. gén. F.O . Métallurgie 
Sec. gén. F.O. Hacuitex 
Respons. Aff. Conf. S.G.E.N . 
Sec. gén. F.O . Santé 
Sec. gén. F.O. Cheminots 
Sec. gén . F.O. Construction 
Prés . F.O . Agriculture 
Sec. gén. F.O . P.T.T. 
Sec . gén . F.O. E.G.F. 
Sec . gén. F.O. Chimie 

Sec. U.D.Loire (Rhône-Alpes) 
Sec. gén. U.R. Lorraine 
Sec. Synd. Chimie Nord 
Sec. Comité Rég. Pays Loire 
Sec. gén. Région Parisienne 
Sec. U.D. Haut-Rhin (Alsace) , 
Sec. U.R. Prov.-Côte d'Azur 
Sec. U. R. Haute-Normandie 
Sec. Région Bretagne 
Sec. U.I.S. Caen (Bas.-Norm.) 

COLLEGE PRESENTE PAR LE BUREAU NATIONAL SORTANT 

HUREAU Pierre 22 .532 Ex-Sec. adj. F.O. P.T.T. 
MAIRE Edmond 21 .950 Sec. gén. C.E. sortante 
KRUMNOW Frédo 21 .613 Membre C.E. sortante 
DETRAZ Albert 21 .466 Membre C.E. sortante 
DECAILLON René 20 .919 Membre C.E. sortante 
LAOT Jeannette 20 .083 Membre C.E. sortante 
SALANNE René 19.835 Membre C.E. sortante 
LESIRE-OGREL Hubert 19.384 Ex-Sec. F. D. services liv. 
ROLANT Michel 18.394 Membre C.E. sortante 

CANDIDAT DE L'UNION CONFEDERALE DES CADRES 

FAIST, Roger 
1 19.1,07 1 Sec. Gén. U.C.C. 

1928 
1934 
1933 
1933 
1923 
1934 
1938 
1929 
1928 
1933 

1937 
1928 
1933 
1919 
1935 
1928 
1929 
1931 
1925 
1943 

1931 
1931 
1927 
1920 
1926 
1925 
1927 
1931 
1934 

1929 

Chef de fabrication 
Employé 
Maître assist. Univers. 
Infirmière - puéricultrice 
S.N.C.F. Maîtrise 
Maçon 
Technicien agricole 
Agent P.T.T. 
Agent E.G .F. 
Attaché de recherche 

Employé de banque 
Menuisier - bâtiment 
Chauffeur - routier 
Dessinateur industriel 
Agent technique 
AEX- P.T.T. 
P.T.T. 
Employé E.D .F. 
O.S. rechapeur 
Agent technique 

Contrô1eur P.T.T. 
Technicien Chimiste 
Employé textile 
Ebéniste 
Agent G.D .F. 
O.S. S.E.I.T.A. 
Modeleur bois 
Juriste 
Employé agricole 

J Ingénieur - métallurgie 

E Bureau N,1 
s'est réuni 1 
Il a proced~ 

1) Nombre de 
sion cxéeulh, 
dictats) 

Votants : 29 : 
10 membres 
9 membres 
8 membres 

2) Election de 
mission xé 

Votants : 29. 
- René Decai l l 
- Albert Octrn 
- Pierre H urca 
- Frédo Kru mn 
- Jeannette Lnr 
- Hubert Lesi ,· 
- Edmond l1ti, 
- Michel Rolan 
- René Sal~nne 

3) Election du 

Votants : 29. 
- Edmond Mau 

4) Election du 

Votants : 29. 
Blancs et nul. 

- René Decall l 

Fredo 1·umno1 
Responsable du 

tio11 revendicative. 
à Mulhouse. Qllulr 

Il commence à 
la Caisse d'F.p.11· ' Il 
J.O.C. de l 'il•/6 Il / 
ozwr,er /JIIIS ••11111/11 
usuie d,· leJ·tilu 
( Haut-Rhin) i11sq11' 

E11 1960, 1/ est • 
11éral de la f'édclrt( 
tilc (qui dl't•i••11t 
Membre de la C,/, 
depuis 111ai 1970. 



élu par le Congrès, 
uin 1973, en soirée. 
·otes suiavn ts : 

res de h Commis
·y avait que 9 can-

: L 
10 voix 
17 voix 

1 voix 

1bres de la Corn-

. . ... ... . 27 voix 

.. ....... 29 voix 

.......... 29 voix 

.... . .... 27 voix 

... .... .. 27 voix 
....... 25 VOIX 

1 •••••••• 29 voix 
1 •• • •• • • • 23 voix 
... ... .. . 23 voix 

lire général 

. . .. . . . . . 29 voix 

ire général adjoint 

,. ..... .. . 23 voix 

,¼,, . 

Jeannette Laot 

5) Election du trésorier 

Votants : 29. 
Blanc ou nul : 1. 

Pierre Hureau . . . • . . . . . . . . . 28 voix 

6) Répartition des 
la Commission 
confédéraux) 

fonctions au sein de 
exécutive (Secteurs 

Action revendicative 
Frédo Krumnow. 

Action économique (y compris emploi 
et éducation permanente) : 

Michel Ralant. 

Action sociale - cadre de vie : 
f eannelte Laot. 

Action internationale : 
René Salanne. 

Secteur politique : 
Albert Detraz. 

Secteur formation 
Hubert Lcsire-Ogrel. 

Section organisation : 
René Decaillon. 

- Secteur information : 

• .. 
Edmond Maire. 

Le Bureau National a ensuite exprimé 
aux camarades qui n'ont pas sollicité le 
renouvellement de leur mandat : Laurent 
Lucas. René Bonéty, Jean Alidières, ses 
sentiments de gratitude et de solidarité. 

Michel Rolant 
· ac-
1927 
ts. 
er à 
ment 
;utte, 

Responsable du secteur ac
tion sociale - cadre de vie. Née 
en 1925 à laudemeau ( Finistè-
1·e). Un enfant. 

Responsable du secteur éco
no111ic1ue, fo rmatio11 profession-
11elle, emploi. Né en 1934 à 
Val/aw·is (Alpes - Maritimes). 
Trois enfants. 

une 
1statt 
,. 
e gé

tex
itex). 
éraie 

O.S. a11 S.E.l.T.A. (Tabacs et 
All11mettes) de Morlaix. Secré
taire de son syndicat (qu'elle 
a créé fin 1948/, membre du 
Conseil de l'U.D. du Finistère, 
elle devient permanente en 
1954. , 

De la Fédération de l'alimen
tatio11, en 1964, elle préside la 
commission féminine confédéra
le. Elle e11tre à la C.E. en 1969. 

Après le bac, travaille comme 
ouvrier dans l'agriculture ( 1950), 
puis est employé à la Mulllalité 
agricole. li poursuit parall2le-
111ent des études. En 1954, il 
devient secrétaire de son sy11-
dicat, puis secrétaire géuéral, 
et présidellt de la Fédératio11 
de l'agriculture de 1963 à 1971. 
Il e11tre à la C.F. en 1971. 

Edmond Maire 
Né en 1931 à Epi11ay-sur

Sei11e. Trois e11fa11ts. 
Au lycée jusqu'e11 11·•, puis 

aide-laborantin cite;; Valentine. 
li suit des cours du soir, de
t' ien.♦ teclzllicien chimiste chez 
Pechi11ey . 

Il ,ltc·ouvre l'action syndi
cole à 2-J ans. En 1958, il de
vient permanent chimie - région 
parisienne. En 1960, il entre à 
la Fédé Chimie, et devient 
Secrétaire général en 1964. A11 
Congrès de 1970, il entre à la 
C.E. confédérale. 
lorsque Eugène Descamps, ma
lade, se retire en septembre 
1971, il lui succède. · 

Pierre Horeau 
Trésorier confédéral. Né en 

1931 à Coulommiers (Sei11e-et
Mame). Deux enfants. 

li débute au travail en 1948 
comme employé de bureau 
clans le commerce. En 1950, il 
e11/re aux P.T.T. où il est agent 
d' e:rploitat ion. 

Il adhère en 1956, devient 
permanent P.T.T. en 1961, puis 
trésorier, et secrétaire général 
adjoint de sa fédération en 
1969. En 1972, il devient secré
taire confédéral au secteur 
financier. 

René Salanne 
Responsable du secteur in

temational. Né en 1927 à 
Bayonne. Quatre enfants. 

Muni d'un C.A.P. d'ébéniste
modeleur, il entre à 16 ans dans 
u11e ••11trepri,(• m i tullurgique 
d,· BaJ/t>nne. li ad1ti!re presque 
n11s.111tJ1 à la C.F,T • • Il est en
suite durant plusieurs années 
pem1ane11t de la J.O.C. Secré
taire confédéral au secteur i11-
tematio11al de la C.F.D.T. en 
1962_. il est depuis 1970 mem
bre cle la C.E. 

René Decaillon 
Secr 1<111'e .11c11 rai 111l1nml. 

responsublt· du .~r,•teur 01 gtlll Î• 
sation. Nr mz /9_6 à l11 Mmlo
leine, Nord. Six enfants. 

Entl'é au Gaz de Fl'ance en 
1944 à Lille comme dr.HÎllute111·, 
il devient ensuite atrrl<'hii de 
dil'ection à Douai. · Secrétaire 
du syndicat E.G.F. de Douai e11 
1949, permanent. du secrétariat 
de la Fédération Gaz - Electri
cité en 1955, secrétaire génél'al 
de cette Fédération e11 1963, il 
devient membre de la C.E. 
confédél'ale en 1970. 

Albert Detraz 
Responsable du secteur poli

tique. Né eu 1920 en Savoie. 
Tl'ois enfants. 

A 16 ans, il fait une année 
d'école professionnelle ( ébénis
tel'ie) à Lyon. Il travaille 6 ans 
au Faubourg Saint - Antoine 
(meuble) à Paris. En 1945, il 
devient permanent, secrétaire 
féd.éral en 1949, puis Secrétaire 
génél'al de la Fédération du bâ
timent e11 1952. Il entre à la 
Confédération en 1963. 

Il est directeur du B.R.A.E.C. 
et directeur politique de c C.F. 
D.T. Aujourd'hui». 

Hubert Lesire-Ogrel 
Responsable du secteur for

mation. Né en 1931 à Paris. 
Quaire enfants. 

li,·,mc,d en drQ(f, dipl11mé de 
l 'l11~1itut d'études po/it(q11es. 
E11/nt J')S et )957, i/ tt safari(/ 
comme attaché d'administration 
au Conseil économique et so
cial. 

Erz 1957, il devient respon
sable du service juridique de la 
Confédération, puis est élu, en 
1966, Secrétaire général de la 
Fédération des services. 



Un message d'Eugène Descamps 

"['aurais très t•ivament souhaité 
participer à notre 36• Congrès. Mais 
111011 état de santé me co11trai11t à li
miter ,nes activités et voyages. Par 
ces quelques lig11es. je vo11d1·ais dire 
à tous que le 111ilita11t Eugène Des
camps est C1vec eux. Après 35 a11s de 
vie ell}!.<J.~éc, dont 25 e11rnées à la C. 
F.T.C.-C.F.D.T .. 011 11e /JCllt oublier 
tout ce que l'on doit au 11101we111e11t 
01wrier, à notre Co11{Cdératioll et à 
tous les cC111iarades. ,, 

C'est Laurent Lucas qui a lu la lettre 
d'Eugène Descamps au Con~rès. Celui
ci a envoyé à son Lour un ·message 
d'amitié au militant Descamps qui 
fut secrétaire général de 1961 à 71. 

Edmond Maire devait dire en com
mençant son introduction au débat 
général : 

« Je veux d'abord, au 110111 de tous, 
associer à 110s trnvaux celui qui, il y a 
a 3 a11s, présentait Ir rC1pport gé11éral 
du 35• Congrès; celui cJ11i. par so11 
dynanrisme, sa force de co1wic:tio11, a 
co11trihué plus que tout mttl'e à la 
rtiussire de l'évolution de 11ot1·c cv11{é
démtio11 dans la l'lus large 1111ité pos
sible ; le 111ilita11t qui 11'a 111é11e1~é ni 
son te111ps, ni ses forces au service du 
développement de notre or,t!anisation, 
E11gè11e Dl'sc,1111p,·. C'est pour 11011s 
tous 1111 111ilita11t exceptio1111cl. li r, i111-

/ll'i111é sa 111111·q11e à tout ce qui fait la 
1·ichesse de la C.F.D.T. A ses pers/Jt'C
tives, e11 co11trib11a11t à lui faire adop
ter 1111c orientation socialiste! et tli-
111ocrntiq11e. A sa stratégie, e11 faisa11t 
de l'unité d'action ù1terco11féderale 
1111e des armes de 11otre co111h<1t. A 
s011 audie11ce, c11 étc111t l'artisan e/fi
cace du clw11ge111ent de titre et de 
statuts.» 

Trois membres de la commission exécutive élus en 1970, au 35• Congrès quittent 
comme ils l'avaient annoncé, leur fonction à I a C.E. Ils n~ quittent pas la C.F.D.T.! 

Laurent Lucas 

était per111a11e11t dep11is presque 20 ans, dont 
16 an~ <1 e11 équipe avec Eugèllc Desca/11./JS ». 

Né e11 1920 011 Cmisic, e11 loire-Atlanti
(/141!, il e11tre co111111e apprenti aux cha11ticrs 
de Pe11hoft à St-Na=aire où il devient 'élec
tricien d'e11tretie11. 

li vit au syndicat des' métaux de Saint-Na
=aire les grn11des grèves de 1955, iuste avant 
de ve1tir à la Fédération de la Métallurgie. 
Il entre à la Co11fédératio11 e11 1960, au sec
teur social. De 1961 à 1971 il est Secrétaire 
général adoi11t, puis devient Président confé
déral en 1971, Pendant ce temps il représente 
l'orga11isatio11 successivement à l'U.N.l.R.S. 
et l'A.R.R.C.O. li est vice-président du Con
seil éco110111iq11e iusqu'en 197-1. 

li elltrera le Jer septembre à la Direction 
de /'Agence nationale pour la foni1ation per-
111anentc, où il sera vraise111blable111e11t chargé 
des relations a<•ec les organisations pr,ofes
sion11el/cs et syndicales. 

René Bonety 

était à la Confédération depuis 
1962, co111111e responsable du sec
teur économique. Il litait e11tré 
pour la première fois 011 Bureau 
Co11fédéral en 1951 alors qu'il était 
perma11ent à l'U11ion locale de Va
lencie1111es-De11ai11. 

Né e11 1920 à O1111ai11g (Nord), 
il co111111e11ce Ù' travaille,- con1111e 
dactylo che= 1111 chevillew· en 1935. 
Il entre en 1936 à la Société d'Elec
tricité de Valencie,rnes qui est in
tégrée à l'E.D.F. en 1946. 

1l reprend un emploi à l'E.D.F. 
• la rentrée de 197 3. Il poursuit 

iusqu'à so11 tel'me, 1974. son ma11-
dat au Conseil économique et so
cial où il est Préside11t du groupe 
C.F.D.T. Il est présenté par la 
C.F.D.T. au Conseil éco110111ique 
e11ropée11. 

Jean Alidières 

I'"!!" ses cotisations depuis /9'J.7. 
date à laque/le il é:ait entre co111111e 
co111ptable au Crédit 11111tu,d ci Pans. 
li est au secteur fi11(111cier de la Co11-
{édèratio11 dep11is 1916. Son activité 
11c s'interrompt ,111e pc11d,111t la 
guerre (il est prison11irr). Il re11t1 c 
r•11 19-15 comme Secrétaire gé11éral 
r,djoi11t, respo11sable des fi11a11ces. 

Né e11 1911 à Arpajo11-sur-Cére 
(Ca11ta/), il avait a1111011cé so11 départ 
au le11de111ai11 du 35, Congrès, ce qui 
/11i a permis de « prépa,-er 1111e bo1111e 
transition». Le Bureau n,1tio1wl l11i 
a cependant de111a11dé de co11ti1111t'r 
ù s'occ11per des sociétés i1111110bi/ières 
de la Confédération. 



une charte financière 
pour la C. F.D. ■• ■ 

U NE charte financière pour la C.F.D.T. : le Congrès a adopté 
le nouveau projet de charte présenté par René Decaillon, 
ainsi que la poli tique financière et les cotisations confédérales 
présentées par Pierre Hureau. La charte a été votée par 

15.192 voix, so"t 65,77 % (7.905 voix contre - 34,23 % ), 

le 35• Congrès confédéral, en 
1970, avait mandaté le Bureau na
tional pour élaborer un projet de 
charte financière. C'est ce projet 
qui a été mis en chantier . Il a 
connu plusieurs transformations . 
En effet, deux avant-projets se 
sont fait jour au sein de la Com
mission confédérale d'organisation 
(publiés dans « Syndicalisme-Heb
do » des 27 avril, 4 et 11 mai et 
1er juin 1972 avec les autres as
pects de la charte financière en 
préparation). 

le rapport « structures et charte 
financière ». 

C'est ce nouveau projet de 
charte (paru dans q Syndicalisme
Hebdo » du 10 mal 1973) qui a 
été présenté au Congrès. De ce 
fait, les amendements présentés 
sur l'anci·eh projet n'avalent plus 
d'objet et de nouveaux amende
ments pouvaient être envoyés jus
qu 'au 22 mai. 

les auteurs du contre-projet 
avaient à se déterminer à ce sujet. 
Au cours de la discussion au con
grès, ils ont déclaré retirer le 
contre-projet. 

Avant d'aborder la discussion ,dv pro
jet de charte flnanctére, le conqres 
se prononce d'abord sur lJne moll tin 
préjud'10 ,elle présentèe par le syndlcaL 
de la Préfecture de Paris. Cett rnotlori, 
jugeant le proJet de oharte Insuffisant, 
vrse a poursuivre le débat dans l' orga-

Après /'échec du projet de charte 
(Î11a11ci ' r(l 11rést>11t · au 35' c:mgri,s, il 
a f u/111 3 ans de disc11ss1 11s pour abou
tir tl lm proiot . 11 .~c<'ptibl d'ètre ndop
l cJ 1Iur 11· rga11is11tio11. 011,fodéré s. 
Tvlnis le r i/~•1111 111 ~ l ln : lrt C:011f dh-a
Lio11 a désormais une charte financière. 

nisation et refuse d'en débattre à ce 
congrès. 

Le congrès, après réponse du rap
porteur : René Decaillon, repousse 
cette motion préjudicielle, à une trés 
large majorité, par un vote à mains 
levées. 

- le Conseil national des 25, 
26, 27 mai a décidé de retenir 
l'un de ces avant-projets qui a 
été discuté au Conseil national 
des 25-28 octobre 1972. Mais un 
certain nombre d'organisations vou
lait que la discussion se poursuive 
sur les deux projets dans l'or
ganisation. Elles ont finalement 
élabàré un contre-projet, intitulé : 
« Pour une véritable charte finan
cière qui nous engage tous dans 
une solidarité de classe ». 

1 la présentation de DecaiUon 

C'est ce contre-projet que le B.N. 
a décidé de considérer comme un 
« amendement global » au projet 
de charte financière. Mais lors de 
l'examen des très- nombreux amen
dements parvenus, le B. N. des 3-4 
mai 1972 a tenté une synthèse qui, 
finalement, amendait et remplaçait 
le projet de charte contenu dans 

René Decaillon présente ensuite le 
nouveau projet de charte financière 
(publié dans • Syndicalisme-hebdo • 
n° 1444, du 10 mai 1973). Il souligne 
l'importànce politique, pour la C.FD.T., 
d'engager la • bataille financière • 
pour quatre raisons : 

1) pour le • coût de notre syndica
lisme de masse et. de classe •. 

2) pour \'indépendance de la C.F.D,T, 
3) parce que la lutte de classe se 

durcit et que la bataille des idées se 
développe, face à de puissants moyens 
patronaux, 

4) parce que la C.F.D.T. ne peut pren
dre de retard en matière de cotisations. 

Après avoir abordé des aspects dù 
projet de chart,e f lnariciêre sur lesquels 
il existe un cert1:1111 nornbre de divergen• 
ces, René Decàll ton déclare que si le 
charte ne peul toUt prévoir. elle · do1t 
fixer un cadre et être une dynamique. 
Nous serons amenés à apporter un 
certain nombre de sol ilions aux diffi
cultés qui subsisteront. Il faut laisser le 
pouvoir à l'imagination. 

SYNDICALISME 7-6-1973 27 



1 

1 

1 

- le débat 
Il y a soixante-dix-huit 

demandes d'interventions. Il 
est fait appel à des regrou
pements d'interventions du 
fait de l'ordre du jour chargé 
du congrès. Il y a finale
ment trente-deux interve
nants. 

Premier intervenant, Louis 
Allard (Pays de Loire) parle 
au nom de plus de... 250 
syndicats qui ont soutenu 
le • contre-projet » de 
charte financière : « Pour 
une véritable charte finan
cière qui nous engage tous 
dans une solidarité de 
classe. • 

(Syndicats d'Hacuitex, agri
culture, Construction, Sécu
rité sociale, Communaux, 
Défense nationale, rég:ons 
des pays de Loire, Bretagne, 
Rhône-Alpes, plus des syndi
cats d'autres secteurs pro
fessionnels dans d'autres ré
gions.) 

On ne change pas tous 
les ans de charte financière, 
dit-il ; c'est une chose très 
importante et lourde de 
conséquences : elle engagera 
toutes les structures de la 
C.F.D.T. Nous ne voulons 
pas nous retrouver, comme 
en 1970, sans charte finan-

LE NOUV,EAU PROJET 

DE CHARTE FINANCI.ÈRE 

SOUMIS A LA DISCUSSION 

DU CONGRÈS 

e A partir du 1" janvier 1974, la cotisation est fixée 
en pourcentage du salaire mensuel réel, en y incorpo
rant les primes et indemnités soumises à retenues. 

Le premier taux de la Caisse nationale d'action 
sociale (Caisse de résistance) est inclus da.ns ce pour
centage. 

Objectif de 1 % du salaire à atteindre par étapes 
(1.,. janvier 1974 : 0,65 % • 1•r Janvier 1975 : 0,70 % • 
1" janvier 1976 : 0,75 %), 

e Une part (indexée) doit être garantie aux structures 
de base : 1, 15 F aux syndicats - 0,20 F (dans la part 
réglonale) aux U.1.B. 

e Des K fourchettes • sont fixées pour : 

- les parts des régions (1,60 F minimum à 2,25 F maxi
mum); 

- les parts des fédérations (2,10 F minimum à 2,90 F 
maximum) avec des dispositions particulières pour 
celles qui sont, actuel! ment, au-dessus ou en
dessous de ces chiffres. 

e Définition des parts nationales interprofessionnelles 
de la cotisation (part confédérale, solidarité syndicale 
mon,diale, fonds d'organisation). 

e Finnncement de l'Union Confédérale des Cadres, par 
l'en&emble des adhérents cedre (par le canal des 
fédérations). 

e Création d'un fonds d'organisation se substituant au 
fonds de déve loppement. Une partie de ce fonds (de 
l'ordre de 20 %) sera consaonSe aux organisations qui 
n ont pes l'éGuipemen'. minimum indispensable pour 
développer l'action, 

e Le congrès confédéral de 1979 établira un bilan de 
l'application de la charte financière. 

(le texte complet de ce projet est paru dans • Syn
dlcalisme-Hebdo ., no 1 444, du 10 mai 1973.) 

cière. C'est pourquoi nous 
avions demandé la poursuite 
du débat au -sein de l'orga
nisation et nous avions dé
posé le « contre-projet ». 
Nous voulons donner la 
priorité aux structures de 
base. Nous ne pouvons choi
sir une charte financière qui 
reproduise les disparités exis
tantes dans le capitalisme. 
C'est au congrès que doi
vent être décidées les diffé
rentes parts de la cofsa
tion. 

Nous avons accueilli avec 
satisfaction, dit-il, le nou
veau projet de charte finan
cière et nous avons décidé 
de retirer notre contre
projet. Mais nous faisons 
aussi des réserves sur le 
nouveau projet et nous dé
fendrons les amendements 
qui vont dans le· sens du 
contre-projet. 

des réserves 
sur les taux 

de cotisations 
égaliser les moyens 

Beaucoup d'interventions 
expriment un accord sur la 
hiérarchisation de la cotisa
tion, mais soulignent des 
difficultés au sujet du calen
drier de progression des 
taux de cotisation et la 
nécessité de l'égalité des 
moyens entre organisations 
dans la C.F.D.T. 

André REMBERT (S.G. 
E.N.) exprime des réserves 
sur le taux de la cotisation. 
Nous ne nous battons pas 
contre un taux élevé, dit-il, 
mais il faut tenir compte de 
ce qu'en prennent conscience 
les adhérents et des taux 

plus faibles demandés par 
d'autres organisations. Veut
on un syndicalisme d'élite 
ou de masse? 

Pour Jean-Paul JACQUIER 
(Fédération générale Agri
culture), il faut revoir nos 
méthodes de préparation. 
Une recherche trop rap;de 
aboutit parfois à de mau
vaises synthèses. Il est im
portant d'avoir une charte 
financière, mais nous ris
quons d'avoir une n charte 
de la lassitude •· 

La hiérarchisation de la 
cotisation n'a pas les mêmes 
conséquences pour tous et 
les ressources des syndicats 
ne seront pas les mêmes 
(malgré un même taux) sei0n 
l'importance des salaires. 
Pour supprimer l'inégalité, 11 
faut hiérarchiser chaque part 
de la cotisation. Le principe 
de l'interdépendance finan
cière (entre chaque st•uc
ture de l'organisation) doit 
être admis. 

La charte financiè re est un 
posée n 'es t pas autoges
t ionnaire, déclare Patrick 
TROUVE (Marins et Offi
ciers Marine marchande et 
Personnels sédentaires des 
Compagnies de Navigation) 
qui pose la question : les 
différentes parts de la coti
sation, pou rquoi faire? Nous 
voulo ns que ce soient les 
syndicats qui décident ces 
parts pour chaque échelon, 
en congrès confédéral. Il est 
grand temps d 'entamer un 
débat avec les collecteurs 
et une réflexion oui devrait 
aboutir en 1976, ; inon nous 
risquons d'avoir une mau
vaise charte. 

les bas salaires ... 

La charte financière est un 
plat qui se mange froid, dé
clare Reine-Marie DELABY 
(Hacuitel(). La charte re
poussée il y a trois ans, 
parce qu'elle ne tenait pas 
compte des réalités, sera
i-elle acceptée aujourd'hui ? 
Mais il y a toujours la même 
injustice des taux de coti
sation dans la C.F.D.T. Dans 
le textile et l'habillement, 
beaucoup paient déjà plus 
que 0,65 % de leur salaire 
pour la cotisation, mais c'est 
sur un salaire faible. Qu'en 
sera-t-il avec une cotisation 
minimum de 7,13 F propo
sée ? Quelle part minimum 
restera-t-il au syndicat ? 
Reine-Marie Delaby demande 
qtie 20 % environ du fonds 
d'organisation soient consa-



Lo11is Allard 
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Reine-Mal'ie Delaby 

Jacques Tlgnon 

Fl'edo Moulet 

crés aux organisations qui 
ont des secteurs à bas sa
laires. 

Gabrielle DAVID (Hacui
tex, Nantes) affirme que ce 
sont les plus bas salaires qui, 
proportionnellement, cotisent 
ie plus. Vivez donc avec 
800 F par mois, dit-elle, et 
comment les syndicats des 
petites boîtes peuvent-ils 
vivre? 

MAUVEZIN {Hacuitex, 
Toulouse) déclare que le 
minimum de 7,13 F de coti
sation pro posé représente 
0,65 ~;, d'un salaire de ré
férence de 1.097 F, bien 
supeneur au S.M.I.C. Com
ment des ouvrières d'Hacui
tex, des travailleuses du 
commerce pourront-elles ré
soudre leurs problèmes fi
nanciers ? 

Jacques SANGUER (E. 
D.F.-G.D.F. Nancy et des 
Syndicats E.D.F.-G.D.F. de 
la Région Parisienne) con
teste l'objectif de 1 °;, : nous 
ne pouvons décider aujour
d'hui sans connaître les 
réactions des adhérents. 
L'étape de 0,65 °:, do't être 
atteinte au 1 c,· janvier 1976 
au lieu de 1974. Fernand 
DUPAGNY (Syndicat natio
nal du Personnel des Trans
ports aenens privés) de
mande aussi une progression 
plus lente du taux de la 
cotisation (il propose un 
échelonnement allant de 
0,60 ~~ en 1975 à 1 '\, en 
1983). 

Lucien MAZEAS (Syndi
cat national de l'Equipement 
et du Logement, et douze 
syndicats de fonctionnaires) 
fait aussi des réserves à ce 
sujet et souligne que, dans 
plusieurs or~anisations, il 
faudrait doubler la cotisa
tion, ce qui n'est pas sans 
poser quelques problèmes. 

Claude NERY (Svndicat 
des Professions ani~atrices 
de la Construction) demande 
de tenir compte des réalites 
des plus mal payés et Pierre 
LECHANTEUR (Préfecture 
de Police de Paris et Admi
nistrations centrales) ex
pr;me l'hostilité de son orga
nisation au projet de charte 
financière. 

Pour Michel BERANGER 
(Métaux et Syndicats de 
l'U.I.B. de la Région de 
Fougères), l'enjeu n'est. pas 
seulement une question de 

taux de la ..:otisation, mais 
il est nécessaire de recon
naître les syndicats au plan 
financier et au S.C.P.V.C. 
Nous préconisons l'auto-
détermination des luttes, 
dit-il, mais avec quels 
moyens? 

Jean COULAIS (Métallur
gie, La Roche-sur-Y on) pense 
que le pourcentage demandé 
n'est pas réaliste, tandis que 
Maurice CARRIERE (Chimie 
Drôme-Ardèche et plusieurs 
syndicats de la région de 
Valence et de Savoie) dé
clare que la liberté des fé
dérations et régions ne doit 
pas s'exercer au détriment 
des structures de base. Il 
faut harmoniser le dévelop
pement des moyens profes
sionnels et interprofession
nels qui sont complémen
taires. D'autre part, il n'y a 
aucun moyen précis pour 
assurer le minimum garanti 
aux syndicats. 

Si nous avons participé 
au contre-projet, dit Jac
ques TIGNON (Construc
tion), c'est parce que nous 
voulons un syndicat soli
daire, contre les inégalités, 
s'appuyant sur une concep
tion de classe. Nous nous 
sommes réjouis quand nous 
avons reçu le nouveau pro
jet. mais la majorité de nos 
adhérents n'est pas prête ;1 
payer les cotisations pré
vues. 

.. . et les cadres 

C'est ce qu'affirme aussi 
Henri WEBER (Syndicats 
d'Alsace) : l'object'f de 1 °~ 
dépasse la volonté d'effort 
et de comp•·éhension de la 
masse des travailleurs. Nous 
sommes contre la progres
sion du taux proposé, dit-il: 
c'est bloquer le déve'oppe-

LES GREVES A 
LA SECURITE 

SOCIALE 

Une conséquence de 
l'action à la Sécurité so
ciale sera d'améliorer les 
services rendus aux as
surés et allocataires, a 
déclaré Michel Maurice 
(Fédération Sécurité so
ciale) au Congrès. Face 
aux tentatives d'opposer 
personnels et usagers, 
toute la C.F.D.T. doit se 
sentir concernée- et agir 
solidairement. 

ment de l'organisation au 
niveau des ouvriers profes
sionnels et surtout des tech
niciens et cadres. Jean-Louis 
NICQUEVERT (Gaz-Electri
cité, région Bourgogne), qui 
propose une progression pl us 
lente des taux de cotisation, 
demande comment on pourra 
réduire les inégalités s'il y a 
des fédérations qui sont au
dessus et en dessous de la 
« fourchette» proposée. 

Jean LOUP (Syndicat pari
sien du Bâtiment), qui sou
ligne les difficultés rencon
trées du fait de la disper
sion des chantiers et le coût 

plus élevé pour les moyens 
d'action, préconise de restet· 
à 0,60 :::.. Il s'agit, dit-il, 
de savoir si nous voulons 
faire un syndicalisme sélec
tif ou de masse. 

Robert TONNOIR (Ou
vriers Métaux, Valenciennes) 
pose la question des tau x 
de la caisse de résistan ce 
dans la charte et souligne 
les comolications, pour les 
collecteurs, pour àppliquer 
la charte. 

Plusieurs intervenants sou
lignent les difficultés en ce 
oui concerne les cadres 
Jean - Louis BERGONIAU 
(Syndicat Etam Métallurgie, 
Valenciennes-Denain) qui de
mande de ne pas alier trop 
vite au sujet de la cotisa
tion, nos positions sur 1a 
hiérarchie étant tléjà diffi
ciles à admettre oour la maî
tr'se et les cadres. Roland 
GOUDAL (Cheminots, Bou
logne-sur-Mer) affirme « u_u'il 
en coûte oarfois à un cadre 
d'être à la C.F.D.T. "· D'au
tre part, dit-il, l'U.C.C. doit 
être incorporée dans les 
structures de l'organisation. 

Jean BILLON (Société chi
mique des Charbonnages du 
Nord et des Syndicats Chi
mie Région Parisienne) af
firme que le projet actuel 
est un compromis de com
promis. Tout est cadré, li
mité, réglementé. Est-ce là 
l'autonomie des organisa
tions? 

(Suite page 30) 
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(Suite de la page 29) 

une mise 
en commun 
des moyens 

José ESCANEZ (Indus
tries chimiques et plusieurs 
syndicats des Alpes de 
Haute-Provence) tente d'ap
porter une réponse concrète 
en citant le cas du Syndicat 
Chimie dont Je local, la ma
chine à polycopier et le pa
pier servent à l'U.D. Il y a 
une mise en commun « sur 
le tas • des moyens des 
petits et gros syndicats, 
parce que nous menons Je 
même combat. Il ne faut 
pas vouloir empêcher les 
• gros •• dit-il, de payer de 
fortes cotisations. 

Nous nous situons dans 
une politique de fortes coti
sations, déclare Pierre MA
RET (Syndicat des Indus
tries chimiques de Lyon). 
Il n'y a pas de trait com
mun entre syndicalisme de , 
masse et cotisations faibles. 
Il faut une charte financière 
conforme à. nos perspectives, 
qui fasse appel à la respon
sabilité, qui .permette un 
développement des secteurs 
défavorisés, sinon, pourquoi 
parler d'autogestion ? 

La C.F.D.T. doit devenir 
la première centrale syndi
cale de notre pays, affirme 
HUTEAU (Métaux et Assu
rances, . Sarthe). La cotisa
tion doit être à la mesure 
de notre volonté, mais il 
faut faire un syndicalisme de 
masse en fonction des possi
bilités des adhérents. 

René LAURENT (Métaux, 
région Saint-Etienne et Sa
voie) interroge : comment 
r~aliser au sein de la 
C.F.D.T. notre conception de 

José Esca11ez 

l'autogestion et d'un socia
lisme démocratique, notam
ment par une décentralisa
tion des décisions ? Il faut 
des structures adaptées (sec
tion d 'entreprise, syndicat, 
U.1.B.) qui répondent aux 
aspirations des travaillleurs. 
Faut-il que les ressources 
soient fournies par une coti
sation élevée ou par une 
plus grande syndicalisation? 
En tout cas, les inégalités 
doivent disparaître. 

Pour Roger HERAU (plu
sieurs syndicats, Seine-Mari
time et Eure), la charte fi
nancière · doit être un outil 
permettant à la C.F.D.T. de 
mettre en œuvre la stratégie 
qu'elle s'est donnée. Il cite 
l'exemple de décentralisation 
du budget régional de Haute
Normandie par « zones 
d'animation • (il reste 0,43 F 
pour le fonctionnement pro
pre de l'U.R. sur les 1,31 F 
versés à la région). 

Alldré Re111bel't 

Il propose qu'une sorte 
de « contrat • soit passé 
entre fédérations, régions et 
syndicats pour garantir le 
minimum de 1,15 F aux syn
dicats . Il faut donner aux 
syndicats Je pouvoir de déci
der les parts professionnelles 
et interprofessionnelles. 

décider les moyens 
d'une politique 

Frédo MOUTET (Fédéra
tion générale Métallurgie) 
déclare que le projet de 
charte financière est bien à 
l'image de la démocratie de 
la C.F.D.T. : elle fait appel 
à la responsabilité . Mais il 
faut avoir conscience qu'une 
politique syndicale nfressite 
des moyens. 55 % de la co
tisation fédérale, di t-il, sont 
décentralisés aux autres 
échelons de la structure mé-
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tallurgie. Nous décentrali
sons au maximum nos struc
tures et nos moyens pour 
éviter à l'interprofessionnelle 
qu'elle soit condamnée à 
jouer un rôle de « sup
pléance •· 

Jacques GOBEL (Chimie, 
Nantes - Saint - Nazaire) af
firme la volonté d'autonom e 
des organisations confédé
rées « qui doivent décider 
les moyens de leur politi
que •· Il n 'y a pas d'incom
patibilité entre un taux suf
fisant de cotisation et une 
forte syndicalisation, mais il 
faudrait prévoir des délais 
ou des étapes pour que les 
secteurs à bas salaires puis
sent rejoindre les taux de la 
charte financière. 

Chaque adhérent sera 
traité sur le même pied 
d'égalité, déclare Victor CA
MIER (Sidérurgie lorraine) 
et paiera proportionnelle
ment la même oàrt de son 
salaire. C'est dé.ià un pre
mier principe d'égalité. Si 
la charte n'est pas parfa:te, 
elle doit constituer une pre
mière étape, en particulier 
pour donner aux sections 
d'entreprise les moyens né
cessaires à leur action. 

Fernand PENIN (Syndicat 
général des Travailleurs de 
I' Automobile) cite les con
flits récents de Renault et 
de Peugeot, et les gros pro
blèmes que doit affronter le 
syndicat, qui comprend une 
majorité d'O,S. et de tra
vailleurs immigrés. Nous ne 
demandons pas d'être « assis
tés •, dit-il, mais d'avoir les 
moyens pour faire face à la 
situation. Une politique fi
nancière doit reooser sur la 
solidarité entre· catégories, 
ce que nous propose la 
charte. Si elle ne résoud pas 
toutes les difficultés, elle 
n' ,n est pas moins une 
amorce. de solution. Il faut 
donner priorité aux ressour
ces des structures de base. 



3. - la réponse du rapporteur 

Dans sa réponse, René De
caillon déclare qu'il a pris 
connaissance et tenu compte 
des textes des interventions 
qui ont été retirées. 

Réfutant l'accusation d'ab
sence de démocratie, il sou
ligne au contraire l'effort con
sidérable de réflexion dans 
les syndicats au sujet de la 
charte. Celle-ci, dit-il, est une 
étape et elle contient une dis
position fondamentalement im
portante : tous les syndicats 
devront débattre des parts de 
chaque échelon dans la struc
ture. Il faudra, pour cela, par
tir d'une politique syndicale 
pour que les syndicats aient 
vraiment une possibilité de 
choix. 

René Decaillon lance un 
appel pour que le congrès 
adopte une charte : si nous 
n'avons pas un minimum de 
dispositions communes, nous 
perpétuerons les difficultés, 
les erreurs, les anomalies 
dans l'organisation. 

Il répond ensuite à quelques 
questions et objections lan
cées au cours du débat : il 
conteste qu'il y ait contradic
tion entre syndicalisme de 
masse et de fortes cotisations, 
et cite notamment l'exemple 
des pays étrangers. Il est im
pensable, dit-il, de ne pas 

avoir un minimum de cotisa
tion de 0,65 % du salaire au 
Fr janvier 1974. Nous n'affi -
lions d'ailleurs plus, déjà de
puis près de trois ans, de syn
dicats en dessous du taux de 
0,60 %- Mais il faut une cer
taine souplesse pour permet
tre à certains de prend,e des 
dispositions nécessa :res pour 
s'adapter. 

A propos de la qarantie mi
nimum au syndicat, ce qui est 
supérieur à 1, 15 F lui reste 
évidemment acquis. Les coti• 
sations hiérarchisées doivent 
d'ailleurs dégaÇJer des res
sources et moyens supérieurs 
pour la base. 

Mais le B N. n'est pas favo
rable à l'encaissement de 
cette part fixe garantie : le 
syndicat enverrait d'ailleurs 
une somme qui lui reviendrait 
et les frais supplémentaire8 
que cela implique (2 ou 3 
centimes par timbre) ne se
raient-ils pas mieux util1s6s 
pour favoriser des moyens 
d'action. 

Un effort va être fait, sou
liÇJne René Decaillon, pour 
établir un lien plus évident 
aux yeux de tous, entre le 
budget et la politique confédé
rales, entre les finances et 
l'action. En ce qui concerne 
l'équipement des syndicats, 
nous ne serions pas censé-

4. - le débat sur la résolution 

Après la réponse de René 
Decaillon, une discussion 
s'engage sur le projet de ré
solution de la charte finan
cière qui a suscité soixante
quinze amendements. Un 
certain nombre d'entre eux 
sont retirés en cours de dis
cussion par leurs auteurs. 

Parmi ces nombreux 
amendements, plusieurs as
pects de la charte ont fait 
l'objet de discussions plus 
longues ou plus serrées : 

- Le taux de la cotisa
tion mensuelle perçue auprès 
de l'adhérent, 

Le B.N. propose une pro
cédure simplifiée (du fait 
qu'il y a onze amendements 
sur ce point). Le congrès 
adopte cette procédure, 
c'est-à-dire ou'il vote sur 
une nouvelle· proposition du 
B.N. représentant un amen
dement global sur cet as· 
pect : la cotisation devra: t 
être égale à 0,65 "~ à partir 
du· I•r janvier 1974. Elle sera 
égale à 0,65 °~ au 1er jan
vier 1975 (au lieu de 0.70 ~~ ) 
et, au l" janvier 1976, à 

0,70 ~~ (au lieu de 0,75 :·:, ). 
L'amendement proposé est 
adopté par mandats : 15.608 
voix pour (68,01 °0 ). 7.340 
voix contre (31,99 %). 

Une autre proposition, re
groupant plusieurs amende
ments qui ont le même sens, 
est adoptée a main levée : 
,, Les pourcentages m:nima 
ne doivent, en aucun cas, 
avoir pour objet de baisser 
les taux des cotisations. » 

- L'encaissement par le 
S.C.P.V.C. de la oart mini
mum garantie aux - syndicats. 

Cette proposition (défen
due par les auteurs du 
« contre-projet », combattue 
par un camarade de la 
sidérurgie lorraine,) est re
poussée. 

- Minimum (indexé) de 
0,20 F aux U.J.B. dans la 
part des U.R.I. Cette propo
sition est adoptée. 

- Parts fédérales et ré
gionales de la cotisation. 

Une série d'une dizaine 
d'amendements fait aussi 

quents avec nous-mêmes si 
nous ne prenions pas de dé
cision permettant que les syn
dicats de secteurs ou bran
ches à bas salaires aient un 
minimum de garantie. Mais 
tout ne peut être réglé en dé
tail du plan national Les fédé
rations et régions doivent 
d'abord prendre des disposi
tions avant de se tourner vers 
le fonds confédéral d'orÇJani
sation. 

René Decaillon réaffirme en-

l'objet d'une propos1t1on du 
B.N. pour une synthèse dans 
la di_scussion. 

Un vote approuve le prin
cipe et le taux des " four
chettes » ou amolitudes des 
parts régionales et fédérales. 
Le congrès adoote les taux 
proposés dans le projet de 
charte (régions : 1,60 F mi
nimum à 2,25 F maximum ; 
fédérat"ons : 2,10 F mini
mum à 2,90 F maximum). 

Un second vote refuse des 
taux représentant des tran
ches intermédiaires. Les fé
dérations et régions pour
ront donc choisir n'importe 
quel taux ou chiffre com
pris entre les minimum et 
maximum prévus. 

- Le cas des organisations 
qui dépassent actuellement 
les maxima prévus. 

Un amendement à ce sujet 
(paragraphe 17) est longue
ment débattu. Il prévoit que 
ces organisations " devront 
établir un plan leur permet
tant de s'inscrire dans le 
cadre des fourchettes, et 
cela dans un délai de c :nq 
ans ». · 

Cet a; · '!ndement est adop
té pitr un e majori t é d e 24 

fin que le financement de 
l'Union confédérale des cadres 
(U .C .C.) doit être assuré par 
les adhérents cadres et non 
être pris sur le budget confé
déral. 

La charte financière n'est 
sans doute pas parfaite, dit- il 
en concluant, et des disparités 
existent actuellement. Mais 
elle est une étape pour arriver 
à une politique financière corn· 
mune dAns l'organisation, pen
dant les années à venir. 

voix (vote par mandats) : 
11 130 pour - 11 106 contre. 

Mais une motion d'ordre 
est déposée par les auteurs 
de l'amendement adopté 
(Pays de Loire et un certain 
nombre de syndicats d'au
tres régions). Elle tend à 
supprimer le début du para
graphe ( qui n ·a pas fait l'ob
jet d'amendement) et qui, 
sèlon eux, n'a plus de raison 
d'être du fait du vote inter
venu. Ce texte dit que les 
organisations dépassant les 
maxima " ne pourront aug
menter la valeur de leur 
part d'un pourcentage su
périeur à l'indexation rete
nue (au paragraphe 24 du 
projet de charte) avec une 
marge en plus d'un pour 
cent». '' 

Le rapporteur, René De
caillon, refuse cette inter
prétation du vote intervenu. 
Il demande le maintien de ce 
texte et sans revenir sur 
le vote qui a eu lieu, il pré
conise un peu de souplesse 
sous pei;ie de mettre en 
difficulté des organisations 
qui sont actuellement au
dessus des maxima adoptés. 

(Suite page 32) 



(Suite de la page 31,J 

Un délégué du S.G.E.N. 
souligne cette difficulté et 
a!Hnne que son c,rgonisï1-
üo11, qui désire pourrnn t 
qu 'il y ait une char te fi 
nancière, risque d'être ame. 
née à émettre un vote dé
favorable. 

Un vote à main levée 
intervient. Le début du pa
ragraphe est maintenu. 

- Financement de l'U.C.C. 
Un amendement (syndi

cat de la construction élec
trique de la reg1on pari
sienne) préconise qu'il soit 
assuré par le budget confé
déral. li est repoussé. 

- Fonds d'organisation. 

Le B.N. propose un texte 
qu i fair la synthèse de phi
sieurs amendement .· dépo
s • •• Il prévoit qu·à pnrtiT 
d"un in ent(l ire tl or~a
nisations insurfisammcnt 
équipées pour développer 
l'action, qui ont des sec-

la politique financière et les cotisations confédérales 

La charte comprend des 
dispositions concernant les 
parts nationales interpro
fessionnelles (part confédé
rale proprement dite, soli
darité syndicale mond:ale, 
etc.) Des propositions du 
B.N. sont aussi soumises au 
congrès pour une politique 
finnnciè re jusqu'en 1976 
(publiées dans « Syndica
lisme-Hebdo • du 19 avril 
1973) : moyens dont la re
conduction s'impose et ceux 
dont le développement est 
nécessaire, les charges de 
pers01:mel, la solidarité syn
dic.il,e mondiale. 

le vote 

Pierre Hureau, qui vient 
d 'être élu trésorier confé
déral, présente ces propo
sitions qui, sur le plan des 
cotisations pour 1974, re
présentent : 

- part confédérale de la 
cotisation . . . . . 0,97 F 

- application de la c!larte 
fin ancière 0,04 F 

- solidarité syndicale mon
diale . . . . . . . . . 0,10 F 

- fonds d 'organisation 
. . . . . . . . . . . . . . 0,25 F 

- C.N.A.S. (taux l"' caté
gorie) . . . . . . . . 0,92 F 

En outre, le congrès a 

Une discussion intervient 
enfi n à propos du • bilan • 
de la char te financière à 
fa ire ultérieu rement.· Le 
B.N. a proposé une nou
velle rédaction du dernier 
paragraphe de la charte. Ce 
t exte prévoit la poursuite 
du débat sur l'application 
des dispositions de la 
charte jusqu'au congrès de 
1979 afin qu'il puisse en 
fai re un bilan et prendre 
les dispositions qui s 'im
poseraient en matière de 

adopté la veille, dans le 
texte sur l'information, 0,03 F 
pour l'information à partir 
du 1 cr janvier 1975. 

Le taux de 0,97 F pour 
la part confédérale de la 
cotisation est débattu, et un 
amendement (Hacuitex Lens, 
soutenu par l'ensemble des 
syndicats du textil e ord, 
Pas-de-Calais) précohi~e cl 'y 
inclure les 0,04 F ct·appll
cation de la cha r te finan
cière et les 0,03 F pour 
l'information. Un vote par 
mandat est demandé. 

Ces 0,97 F, dit Pierre Hu-

charte financière. Une phra
se es t ajoutée pour qu'un 
« premier bilan soit fait au 
37' congrès et en particulier 
sur l'application des dispo
sitions du paragraphe 17 • 
(les organisations qui dé
passent les maxima des 
parts fédérales ou régio
nales). 

Roger Bonnevialle inter
vient au nom des 250 syn
dicats qui ont soutenu le 
contre-projet de 'charte fi-

teurs importants à faibles 
salaires, une part du fonds 
d'organisation (de l'ordre de 
20 % ) leur sera consacrée 
pour leur développement. 

Une déléguée d'Hacuitex 
de Lens (Nord, Pas-de-Ca
lais) souligne l'engagement 
qui est pris par ce texte 
qui est adopté à main levée. 

reau, représentent le fonc
tionnement propre de la 
Confédération compris stric
tement. Vouloir y inclure 
d'autres taux affectés (no
tamment les 0,04 F qui re
présentent un service com
mun de la charte finan
cière, à toutes les organi
sations) c'est amputer les 
ressources de la Confédé
ration, .par ai-lieurs beau
coup sollicitée. 

L'amendement est re-
poussé par 13 364 voix con
tre (57,73 %), 9 787 voix 
pour (42,27 %). · 

nancière. Il nous paraît im
pensable, dit-il, de repartir 
sans charte financière. Ce 
serait ne pas remplir le 
mandat de 1970. Les adhé
rents ne comprendraient 
pas. C'est pourquoi nous 
appelons le congrès à voter 
la charte financière, bien 
que le texte de .résolution 
soit loin de ce que nous 
espérions. Nous avons joué 
le jeu de la charte financiè
re malgré le peu de réus
si te des amendements que 
nous avons déposés. Nous 
espérons que tous en feront 
autant. 

Emile Leverre Întervient 
pour les syndicats de la, 
chimie, des cheminots, de 
l'enseignement privé. Nous . 
avons fait le maximum de 
concessions, dit~il, pour que 
la C.F.D.T. se dote d'une 
charte financière. Nous re
grettons que des efforts 
identiques n'aient pas été 
faits par tous. Si charte fi
nancière il doit y avoir, nous 
souhaisons que le congrès 
adopte l'amendement pré
senté par le B.N. pour le 
dernier paragrapl:Ie (bilan de 
la charte). 

Après un appel de René 
Decaillon pour que le ·con
grès adopte' une charte fi
nanèière, un vote par man
dat intervient sur l'ensem
ble de la résolution, amendé. 
La charte financière est 
alors adoptée par 65,77 % 
des voix (contre 34,23 % ). 



la charte 
1) Le 36• Congrès de la C.F.D.T., après en avoir 

délibéré, adopte les dispositions suivantes qui ne 

TAUX DE LA COTISA Tl 

AUPRÈS DE L'ADHÉRENT 

2) A compter du 1" janvier 1974 , les taux des 
cotisations perçues auprès des adhérents sont fi xés 
en pourcentage du salaire mensuel réel net en y 
incorporant les primes et indemnités soumises à 
retenues, c'est-à-dire le salair.e mensuel net de 
l'année précédente divisé par 12. 

3) Le premier taux de la Caisse Nationale d'Action 
Syndicale (C.N .A.S.) est inclus d~ns ce pourcentage. 

4) L'objectif à atteindre, par étapes, est pour 
chaque adhérent un taux de cotisation égal à 1 % 
de son salaire mensuel réel net étant précisé que 
les ressources à dégager pour le financement de 

• 
1 

peuv~nt être modifiées qu'en congrès confédéral , 

N PERÇUE 

l'actio11 sont aussi fonction de l'évolution des effec
tifs. 

5) Dans cette perspective, la cotisation mensuell e 
minimum perçue auprès de l'adhérent devrait être 
égale au 1· , janvier 1974 à 0,65 % ; sera égale au 
1" janvier 1975 à 0,65 % : au 1'' janvier 1976 à 0,70 % 
de son salaire mensuel réel net, défini au para
uraphe 2. 

Les pourcentages minima ne doivent, en aucun 
cas, avoir pour objet de baisser les taux des cotisa
tions. 

6) Le 37' Congrès confédéral examinera l'appli
cation des objectifs fixés ci-dessus et déterminera 
les étapes devant permettre d'atteindre le 1 %. 

PART GARANTIE AUX STRUCTURES DE BASE 

7) a) au niveau des syndicats, 

Une part minimum, fixée en francs, est garantie 
aux syndicats, elle est: 

7.0 - indexée suivant les dispositions du paragraphe 
24; 

7.1 - fixée à 1.15 F au 1" janvier 1974. 

8) b) au niveau des Unions Interprofessionnelles 
de Base (U.I.B.), 

Une part minimum, fixée en francs. est assurée 
aux U.I.B. (Unions locales, d'agglomération, de sec
teur ou d'arrondissement) dans la part régionale. 

La ventilation de cette part est de la responsa
bilité des Unions régionales dans le cadre de leur 
politique définie en congrès de syndicats. 

8 - 1. - Au 1er janvier 1974, un minimum de 
0,20 F est assuré aux U.I.B. dans la part des U.R.I. 
et indexé suivant les dispositions du paragraphe 24. 

LES PARTS FÉDÉRALES ET RÉGIONALES 

9) Dans le cadre des dispositions des paragraphes 
10 à 17, les syndicats au sein des fédérations et des 
régions ont le même pouvoir de décision en matière 
financière, chaque région et chaque fédération fixant 
le montant de sa part en congrès de syndicats, de 
même que les dispositions d'indexation de l'évolution 
de cette part entre deux congrès. 

10) Les différents niveaux de la structuration des 
fédérations et régions sont financés, soit respecti
vement sur les parts fédérales et régionales, soit 
dans le cadre d'accords passés entre régions, entre 
tédérations ou entre fédérations et unions régiona
les ; en conséquence, les surcotisations sont 
exclues. 

11) Durant une période transitoire, prenant fin 
au 31 décernbrn 1975, les organisations dont la valeur 
de leur part n'est pas fixée en congrès de syndicats 
pourront. fixer cette dernière en assemblée générale 
de syndicats. 

12} Le Conseil national fixera la valeur des parts 
1974 et 1975 des unions régionales interprofession
nelles qui ne seraient pas en situation de porter 
à la connaissance du S.C.P.V.C., pour la date fixée, 
la valeur de leur part fixée au cours d'un congrès 
ou d'une assemblée générale de syndicats. 

L'évolution de ces parts est déterminée par les 
dispositions du paragraphe 24. 

13) Les parts revenant aux fédérations et aux 



régions sont encaissées et reversées à ces organisa
tions par le S.C.P.V.C. qui, à terme, devra être équipé 
pour répondre aux problèmes posés par 1 'encaisse
ment et le reversement des parts de l'ensemble de 
ces organisations. 

14) Afin que la liberté des uns n'empêche celle 
des autres de s'exprimer, les dispositions suivantes 
sont prises. Elles sont indexées suivant les disposi
tions du paragraphe 24. 

15) Les dispositions des chartes financières de 
chaque fédération et région seront portées à la 
connaissance de toutes les fédérations et régions 
par les soins du secteur Organisation de la confédé
ration. 

16) A l'exception des situations prévues aux 
paragraphes 17 et 19 la valeur des parts fédérales 
et régionales, au 1" janvier 1974, est comprise dans 
une fourchette de : 

- 1,60 F minimum à 2,25 F maximum pour les 
régions, 

- 2,10 F minimum à 2,90 F maximum pour les 
fédérations. 

17) Les organisations qui, au 1" juin 1973, ont 
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une part 1974 dont la valeur est supérieure aux 
maxima ci-dessus : 

17.0 - ne pourront augmenter la valeur de leur 
part d 'un pourcentage supérieur à l'indexation retenue 
au paragrnphe 24 avec une marge en plus d'un pour 
cent. 

- Devront établir un plan leur permettant de 
s'inscrire dans le cadre des fourchettes et cela 
dans un délai de 5 ans. 

- Devront à l 'égard des syndicats qui leur sont 
rattachés et qui appliqueront les dispositions prévues 
au paragraphe 5 prendre toutes dispositions util es 
pour garantir à ces syndicats le minimum prévu à 
l'alinéa 7.1. 

18) Les organisations qui, au 1•r juin 1973, auraient 
une part 1974 dont la valeur serait inférieure aux 
minima retenus devront, pour faire appel au fonds 
d'organisation, mett re en œuvre un plan de rattra
page, d'une durée de 3 ans maximum , pour atteindre 
ces minima. 

19) Les valeurs des parts fédérales et régionales 
doivent être portées à la connaissance du · S.C.P.V.C. 
pour le 5 novemb're de chaque année. 

LES PARTS NATIONALES INTERPROFESSIONNELLES 

20) lnterprofessionnellement, au niveau confédéral, 
existent les parts : 

- confédérale proprement dite, 
- solidarité syndicale mondiale, 
- fonds d'organisation, 
Elles sont fixées par le Congrès confédéral 

qui peut en créer d'autres, limitées ou non dans le 
temps, pour le financement d'activités ou de réali
sations nouvelles ou exceptionnelles . 

Ces parts sont comprises dari s la valeur du 
timbre payé au S.C.P.V.C. ainsi que ce lles de la 
C.N,A.S. (suivant le taux choisi par le sy11dlcat), de 
la tédération et de la région. 

Au 1-1-1974, la valeur des parts nationales est 
fixée comme suit : 

- part confédérale : 0,97 F + 0,04 F pour l'appli
cation des dispositions de la présente charte ; (1) 

- part S.S .M. : 0,10 F; 
- part fonds d'Organisation : 0,25 F. 

La part du fonds d'organisation est fixée à 

- 0,28 F au 1-1-1975; 
- 0,31 F au ·1-1-1976; 

elle sera indexée ensuite suivant les dispositions du 
paragraphe 24. 

21) Entre deux congrès, sur proposition du Bureau 
national, le Conseil national fixe annuellement le 
pourcentage d'augmentation des parts nationales 
interprofessionnelles sur la base de l'indexation 
retenue au paragraphe 24. Le Conseil national dispose 
d'une marge de plus ou moins un pour cent. 

22) En cas de force majeure - situation créée 
suite un événernent Imprévisible et Inévitable qui 
empêche· absolument l'exécu tion d'une obll gallon -
le Conseil nat ional est hab!lltê à fi xe r le pourcentage 
d'augmentation des parts nationales lnterpr-ofesslon• 
nell es llôrs d1;1,s limites découla1H de l 'application do 
la formule d'indexatlen. 

FINANCEMENT DE L'U:NION CONFÉDÉRALE DES CADRES 

23) Dans le cadre des décisions prises au Congrès 
de 1967 portant sur la création de l'Union confédérale 
des Cadres (U.C.C.), le financement de l'U.C.C. -
quelle que soit la forme de la structure à laquelle ils 

INDEXATIONS 

24) Les minima garantis aux syndicats et aux 
U.1.B. (paragraphes 7 et 8), les fourchettes dans les-

sont rattachés - est assuré par l'ensemble des 
adhérents cadres suivant les modalités pratiques an-
nexées à la présente charte financière. · 

quelles s'inscrivent les parts fédérales et régionales 
(paragraphe 16), les parts nationales sont indexées 
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sur la base de l'augmentation de l'indice moyen des 
télux de salaire horaire (ensemble France entière) 
constatée d'avril à avril. 

Ces valeurs fixées au 1-1-1974, outre leur indexa-
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tian, pourront éventuellement être revues par le 
Congrès, notamment pour tenir compte des .rééva
lutations du pourcentage minimum du salaire retenu 
pour la fixation du taux de la cotisation perçue auprès 
de l'adhérent. 

LE FONDS CONFÉDÉRAL D'ORGANISATION 

25) La mise en œuvre de la stratégie de la C.F.D.T. 
ex ige son renforcement et son développement, à cette 
fin un fonds d'organisation est substitué au fonds 
de développement pour la mise en œuvre d'une poli
tique nationale de développement à partir d'une 
concertation des politiques de développement éla
borées par les fédérations et les régions. 

26) Le fonds confédéral d'organisation intervient 
en complémentarité aux efforts mis en œuvre par 
les régions et fédérations pour le développement, 
en tenant compte de la réalité sociale à laquelle 
chaque organisation est affrontée . 

27) A compter du 1-1-1974, les objectifs fixés 
au plan d'organisation sont : 

a) l'implantation d'organisations syndicales dans 
des secteurs : 

- de fortes concentrations industrielles et notam
ment dans les nouvelles zones d'activité économi
que; 

- en mutation où les réalités exigent le maintien 
ou l'extension d'un rapport de forces. 

b) l'équipement des organisations dans le cadre 
des objectifs spécifiques ou communs aux régions 
et fédérations . · 

28) A partir d'un inventaire des organisations : 
- insuffisamment équipées pour développer l'ac

tion, 
- ayant des secteurs importants à faibles salaires, 

une part du fonds d'organisation - de l'ordre de 
20 % - leur sera consacrée pour leur permettre , 
à tous les niveaux, d'être dans les meilleures condi
tions possibles de développement. 

29) La politique du fonds d'organisation et la 
procédure à mettre en œuvre pour atteindre ces 
objectifs feront l'objet de propositions , pour la i:,e-
1 iode s'étendant entre le 1" janvier 197 4 et le 31 
décembre 1979, soumises au Conseil national. 

BILAN DE L'APPLICATION DE LA CHARTE FINANCIÈRE 

Durant la période s'écoulant entre le 36• Congrès 
et celui qui se tiendra en 1979, le débat sur l 'appli
cation des dispositions de la présente charte sera 
poursuivi afin que le congrès de 1979 puisse prendre 
les dispositions qui s ' imposeraient en matière de 
charte financière. 

Un premier bilan sera fait au 37• Congrès, et, en 

particulier, sur l'application des dispositions du para
graphe 17. 

(1) plus 0,03 F pour l'information, à partir du 1" janvier 
1975, qui ont été adoptés dans le cadre de la résolution sur 
l'information. 

DISPOSITIONS PRATIQUES RELATIV ES 
AU FINANCEMENT DE L'U.C.C. 

1) En application des dispositions du parawaphe 23 
de la charte financière, le financement de l'Union confé
dérale des cadres (U.C C.) est assuré comme suit : 

concernée et l'U.C.C ,, soit : 
- par versement de voie directe et global à r U C.C . ; 
- par voie du S C.P.V.C. 

5) En cas de non-respect par une fédération des dis
positions de l'accord qu'elle aura passé avec l'U ,C.C, le 
S.C,P.V.C. pourra être habilité à prélever les sommes 
dues au S.C.P.V.C sur les reversements de la part fédé
rale effectués par le S.C P.V C. à la fédération défaillante. 

Il 

2) Annuellement, les instances statutaires de l'U CC 
établissent leur projet de budget en fonction des objectifs 
qu'elles soumettent au B_N. confédéral. Après avoir déter
miné avec chaque fédération le nombre de cadres adhé
rents à chaque organisation, les instances de l 'U.C.C. 
calculent le montant de la part mensuelle que devrait 
payer chaque adhérent cadre pour le financement de 
l'U C.C. 

6) Le Bureau national sera saisi de toute difficulté 
pouvant survenir entre une fédération et l'U.C.C. concer
nant l'application des présentes dispositions. 

3) Le budget de l'U .C.C est approuvé par le Bureau 
national. 

4) Les modalités de règlement des cotisations à l'U .C.C 
sont établies par voie d'accord entre chaque organisation 

7) Le Congrès de 1976 sera saisi d'un projet visant 
à associer les régions au financement de l'U CC. dans 
la mesure où des structures régionales de r U.C.C. auront 
été mises en place. l 

1 
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at sur l'in ormation 

une priorité ■ 

■, l'information a la base 

• un outil privilégié ■ 

■ " syndicalisme " hebdo 

LA résolution sur la « C.F.D.T. et l'information ,. a été votee, avec 
quelques amendements, par 17 121 mandats pour (82,54 %} et 
3 620 contre (17,46 %), Il y avait 21 070 votants et 329 blancs 

et nuls. 

En l'absence de Frédo Krumnow, malade, le rapport a été présenté 
par Pierre Hureau. Le débat a surtout porté sur la deuxième moitié 
du rapport : notre stratégie en matière d'information et les moyens 
de la C.F.D.T. 

1 - la présentation de 
Pierre Mureau 

Notre combat sur le terrain de l'in
formation, rappelle Pierre Hureau, a 
deux aspects : 

- la lutte contre la mainmise du 
capitalisme et de l'Etat sur les moyens 
d'information, qui se trouvent de plus 
en plus concentrés et monopolisés, 

- le développement de nos propres 
moyens d'information à tous les niveaux. 

L'information est bien un terrain ca
pital de la l~tte de classe. 

PROPOSITIONS C.F.D.T. 

Quels sont les projets et les propo
sitions de la C.F.D.T. 7 

1. - Socialisation et mise en auto
gestion des grands moyens d'informa
tion et de culture. Le processus d'auto
gestion dans ces secteurs est complexe, 
car il faudra y associer les producteurs 
et les usagers. 

2. - Le statut de l'information devra 
permettre effectivement et garantir ia 
liberté d'expression des in~ividus et des 
groupes. 

3. - L'aide publique doit permettre 
une véritable liberté et pluralité d'ex
pression. 

NOTRE STRATEGIE 
D'INFORMATION 

Il n'y a pas d'action sans information, 
déclare Pierre Hureau. Le travailleur 

non informé sur ce que vivent les autres 
travailleurs, sur l'évolution du système 
capitaliste et du monde, sur ce que 
veut et fait son organisation syndicale, 
ne peut pas agir efficacement. Exigence 
encore plus forte quand nous préconi
sons une décentralisation de l'action. 

Premier aspect de notre stratégie : 
priorité à l'information à la base. Par
tant de la réalité vécue par les travail
leurs, nous devons leur donner les élé
ments nécessaires pour prendre ,cons
cience de leur situation, analyser, agir. 

Il nous faut multiplier les outils d'in'. 
formation à la base - bulletins, tracts, 
utilisation des panneaux syndicaux -
et les créer là où ils n'existent pas. 
C'est un choix qui engage toutes les 
structures. 

Les militants doivent être informés le 
plus rapidement possible et le plus 
complètement possible des positions de 
la C.F.D.T., de façon à pouvoir eux
mêmes assurer l'information des travail
leurs. 

Deuxième ligne de force : notre in
formation doit être conçue de manière à 
permettre et favoriser la discussion 
collective. 

Enfin, nous devons privilégier l'infor
mation faisant appel à l'analyse. Ne 

pas nous contenter d'une simple des
cription des situations, mais montrer la 
façon dont les composantes agissent 
les unes sur les autres. 

Cette politique d information ne peut 
se baser sur la seule spontanéité. Elle 
suppose une formation des militants et 
des moyens matériels à tous les ni
veaux. 

NOS MOYENS 

Après avoir évoqué la grande diver
sité des moyens d'information des or! 
ganisations C.F.D.T. et souhaité une 
rationalisation et une meilleure coordi
nation, Pierre Hureau propose une dé
finition des responsabilités des diffé
rents niveaux : 

- les sections syndicales, syndicats, 
unions interprofessionnelles de base ont 
à informer en premier lieu les travail
léurs, 

- les fédérations et régions ont une 
responsabilité particulière dans l'infor
mation des adhérents, 



- la confédération doit mettre la 
priorité sur l'information aux militants. 

• Syndicalisme-hebdo. 

Le rapport propose d'en faire l'ins
trument confédéral privilégié. Il doit de
venir l'outil du collectif militant : per
mettre à tous ceux qui, dans une struc
ture, assurent la permanence de l'action 
syndicale, d'être au même niveau d'in
formation. C'est la condition de la dé
mocratie et c'est ce qui doit leur per
mettre d assurer eux-mêmes au mieux 
l'information des travailleurs. 

Conséquences : améliorer l'hebdo 
dans sa présentation, son contenu, sa 
parution (qu'il devienne réellement heb
domadaire), et surtout dans sa diffu
sion : l'objectif est de passer de 35 000 
à 60 000 exemplaires (un abonné pour 
12 adhérents). 

Autant la réalisation des premiers 
objectifs est du ressort de la confédé
ration, autant celle de l'objectif de dif
fusion concerne toute l'organisation. 

• C.F.D.T. Aujourd'hui. Cette revue, 
bimestrielle, qui remplace l'ancienne 
revue • Formation •, veut développer 
la capacité de recherche et de réflexion 
des militants. 

• Syndicalisme-Magazine. Il devrait 
être un outil de masse. Il ne l'est pas. 
La diffusion des numéros ordinaires, 
qui se situe légèrement au-dessus de 
100 000 exemplaires, a tendance à bais
ser depuis plusieurs années. Au con
traire, la diffusion des numéros spé
ciaux progresse de façon considérable. 

Cette constatation avait amené la 
commission à s'interroger sur son 

rythme de parution, cert\ilns préconi
sant la parution 4 fois par an et non 
chaque mois. Cette idée a suscité de 
nombreuses protestations. 

Le magazine n'est pas en concur
rence avec l'hebdo, ils ne répondent 

• 

UN MESSAGE A FREDO KRUMNOW 

Notre camarade Fredo Krum
now, malade et ayant subi plu
sieurs interventions chirurgicales, 
n'a pas pu venir à Nantes où il 
devait présenter le rapport sur 
l'information. Le congrès lui a 
adressé dans un message ses 
·« pensées fraternelles » et formulé 
« des vœux pour son rétablisse
ment rapide et la reprise· d'une 
activité militante qui a marqué 
l'organisation par son enthousias
me et son dynamisme ». 

pas au même objectif. Si sa parution 
mensuelle devait être remise en cause 
dans l'avenir. ce ne pourrait être que 
parce que sa diffusion ordinaire aurait 
continué à baisser. La responsabilité 
des organisations est primordiale. 

• Les éditions « immigrés ». Destinées 
aux travailleurs portugais, espagnols, 
nord-africains, dans leurs langues, ces 
éditions de • Syndicalisme • ne peu
vent continuer que si les organisations 
leur assurent une diffusion suffisante. 

• Le matériel de propagande, les bro-

chures de pratique syndicale. Une im
portante carence a été constatée ces 
dernières années dans ces domainès. 
Des dispositions ont été prises pour 
améliorer la situation. 

e Nouvelles C.F.D.T., organe interne, 
doit aussi être amélioré. 

• L'audiovisuel. Nous butons sur le 
coût, bien que l'importance de ces nou
veaux moyens apparaisse de plus en 
plus nettement. Pour la période à venir, 
la priorité reste à l'information écrite . 
Mais en matière audiovisuelle (notam
ment pour la formation), nous devons 
savoir utiliser l'outil qu"est le Crépac
Scopcolor. 

LES PROBLEMES FINANCIERS 
L'amélioration de l'information, no

tamment pour l'hebdo, représente une 
charge financière. Son coût est actuel
lement supporté en totalité par les 
abonnés, c'est-à-dire par les militants. 
Il serait normal q'une partie en soit 
supportée par tous les adhérents, par 
le biais de la cotisation. 

Certains camarades proposent que ce 
soit le budget confédéral tel qu'il est 
actuellement qui assure cette charge, 
Ce serait au détriment d'autres activi
tés. D'autres onf souhaité une part 
nouvelle supplémentaire dans la coti
sation. 

La proposition soumise au congrès 
est un compromis entre ces deux posi
tions : il est proposé une auqmentation 
de 3 centimes de la part confédérale, 
à partir de 1975, pour l'information ; 
une autre part du financement étant 
prise ~Jr le budget ordinaire, 

pas dans un sens autoges
tio:rnire ». 

tour des moyens audio-vi
suels. 

2 - les interventions 
et la réponse 

Revol analyse l'exemple du 
grnupe Progrès-Dauphiné. qui 
sm toute la région Rhône
A1pes détient un monopole à 
peu près total. 

Lacambre expose la néces
~ité de lutter pour une in
formation véridique, les obs
tacles que rencontre:i.t les 
journalistes et les travail
leurs de l'information, leur 
action. Il montre comment 
Je!> mécanismes capitalistes 
font de l'information une 
marchandise, et les co:isé
quences que cela a. Il déve
loppe la notion de « droit à 
!'fr.formation ». 

l'information, 
terrain de lutte de classe 

unstanlin souligne les blo-
nges de l 'information dus u. 

ln main-mise des pu! ·slll'lce,~ 
fina:icières sur la presse. 
11 Mais, dit-il, il y a grand 

/.-G. Angelvy 

risque que l es travailleurs 
nlaiêJ1t;- pas dnvontage la pa
.rale en cas de renversement 
du pouvoir actuel si cette 
trnnsformation ne s'effectue 

G. Nedelec 

Klein signale la nécessité 
dB lutter contre le trust Ha
chette. 

Hampé expose la situation 
de !'O.R.T.F., le recours gran
dissant à des firmes privées 
pour assurer la productio:i. et 
pour la télédistribution par 
câbles. Il rejette cependant 
r;ctée du monopole d'une 
O.R.T.F. monolithique. 

Nicquevert développe aussi 
l'importance de la lutte au-

René Rampé 

George souligne une lacune 
à&ns le rapport : l'école doit 
être un instrument de décon
ditio:inement, afin que les ré-

(Suite page 38) 

Félix Lacambre 
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(Suite de la page 37) 

CE:pteurs d'iniormations soient 
r,, attitude active et critique 
et non plus passive. Le 8.G. 

E.N. a déposé un amende
n,ent à ce sujet. (Cet amen
demPnt, approuvé par lt- rap
purtrur. sera ado11tt' sans 
011position ). 

la politique confédérale 

d'information 

füwidson estime que la ré
flexion sur nos objectifs est 
insuftïsante, notamment sur 
la question: autonomie ou 
i~dépendance des sections 
par rapport au syndicat, dé's 
U.L. par rapport aux U.R., 
ci.r~ travailleurs par rapport 
aux milita:i.ts? 

Log-ié met l'accord Sllr la 
fc.,•·m·a ion des militants aux 
méthodes et techniques d'in
frrmation et de communica
tion. 

B o u r r e a u regrette que 
l'étude n'ait pas été menée 
sur le coût d'une formule du 
,ype « agence de presse quo
t 'àienne ». ( Réponse de P. 
llureau : mi.lme sans étude 
approfondie, nous savons que 
le coût en serait très élevé). 

Marié> explique que ce sont 

'es informations profession
!1elles et corporatives qùi in
téressent le plus directement 
.12s travailleurs , La difficulté 
Est de faire passer les posi
tions C.F.D.T. à travc>rs elles. 

Vautier souhaite un « ma• 
gaz1:1e » de masse. à paru'éion 
plus fréquente, envoyé à tous 
l~s adhérents sur leur coti
satjon et vendu dans les 
k10sques. 

Angelvy enfin défend . J'o. 
rientation que son syndicat 
a proposée da:1s un amen
dement, et qui renverse corn• 
pl temen l ·orientat ion pro
po~é ct,an..,- le rapport. Selon 
lW, ln con!édératlon ctoi prl 
vilégLer le moyens d'infor. 
n,ntlon c1u l s ·actrPssen à l'en
• mble de travailleurs, l'i:l· 
f,,rmation des militants étanl 

SONT INTERVENUS DANS LE DEBAT 

Georges Constantin (fonctionnaires marine marchande). 

Jean-Claude Bazetoux (Michelin, Clermont). 

Jacques George (S.G.E.N .). 

Léon Dion (divers syndicats Cambraisis). 

Charles Marié (Défense nationale, Toulon). 

Jean Aberlenc (divers syndicats Alpes 
de Haute-Provence). 

Claude Revol (divers syndicats chimie Rhône-Alpes). 

Félix lacambre (journalistes, syndicat Hachette-Livre 
d'Ille-et-Vilaine). 

André Langevin (assurances, le Mans). 

Jean-Louis Nicquevert (gaz-électricité, Dijon). 

Michel Duchier (Rhône-Poulenc-Textiles, Roussillon). 

Dillensenger (cheminots, Dijon). 

Jean-Claude Klein (livre, Paris). 

Henri Vautier (E.D.f., Paris). 

René Hampé (syndicat, O.R.T.F.), 

Gérard Logié (U.D., Lot). 

René Bourreau (S.A.C.L.E.P.). 

Jean-Claude Davidson (chimie, Paris). 

Gilles Nedelec (Renault-Billancourt et U.D. 
Hauts-de-Seine). 

Francis Philippe (métaux, Maubeuge), 

Jean-Guy t.n)?.elvy (équipement mécanique, région 
parisienne-Sud). 

Daniel Guenivet (métaux, Sarthe). 

Gilbert Bredel (gens de mer). 

Jean Pedard (bâtiment, Paris). 

Jacky Cerdan (divers syndicats P.T.T.). 

du ressort des fédérations e t 
l!lliOns ré gionales. 

(Réponse d" P. Hureau: si 
11uus voulons do1111e1· la lll'iO
r,tt', à l'information à la base, 
l'outil conftilléral à privilé
!!·ic•r t'st celui qui clonm·ra aux 

mililants de base chargés 
d 'assurer cette information 
les matériaux et les informa
tions nécessaires. L'amendl"• 
tritnt défendu par Angelvy 
sera rt'11oussé, à main le
vée, par unt' h·1's largl' ma
jorité.) 

syndicalisme-hebdo 

Plus i eu r s interve-n&nts 
( Dion, ltevol, Philippe) cri
tiquent l'hebdo dans sa for• 
me actuelle : difficile à lire, 
informations pas assez ra• 
pides, certains conflits pas 
assez bien présent_és. 

(Pierre Bureau répond: il 
e~t cerlain que des améliora
lions doivent être apportées 
à l'hebdo. c'est un des ob
jt· .tirs du ru pport. (\'lais il 
sern toujo111·s imt)f)~lble, 
:u1 lout dans (1 's période où 
k& conflits sont aussi nom
breux qu'actuellement, de 
consacrer une place impor
lunte à tous.) 

Neclelec reproche à la ré· 
daction de « Syndicalisme » 
cn-.voir modifié le texte d'une 
affichette qu'il a reproduile : 
au lieu de « Les élections 
p~ssent, les problèmes de
I"t:Ure:i.t », elle a écrit: « Les 
élection passées, les problè
r,ies demeurent ». Il parle à 
ce propos de « grave censu
re ». Il prétend également : 
« Syndicalisme n'a donné au• 
etme information sur la si
tuation chez Renault». 

Dion souhaite un dévelop
p~ment des études et dos
~1ers, ainsi que des informa• 
t1ons rapides sur les posi
tions C.F.D.T. •et des éléments 
utilisables immédiatement : 
;,!lichettes, modèles de tracts, 
sehémas de prises de parole. 

Aberlenc se félicite· du dé
vc·loppement des «dossiers» 
â~ns l'hebdo et insiste sur la 
nécessité du va-et-vient de 
l'lnformaiio:1: « Combien y 
>;11, a-t-il qui critiquent sans 
jamais envoyer d 'informa
tions pour Syndicalisme ? >> 

Klein estime que l'hebdo 
c'.r1vrait davantage retrans
mettre les débats qui tra
vr: rsent l'orga:1isation. (P. Hu
• eau répond : il existe une 
formule de « Colonnes ou
vt,rtes » qui malheureusement 
n·est guère utilisée 1mr les 
org·anisations ). 

Guenivet souhaiterait une 
éd1 tian fédérale « métall ur
gie ,,. (P. Hureau réponcl : 
cela rei:-arcle la fédération 
mdallurgie). 

syndicalisme-magazine 

Bazetoux se déclare attaché 
, la pnrutlon mensuelle du 
m1Jguz'ne , qui est diCCusé n~
i;ull!'!remenr chez Michel:ln. Il 

rUlque cependant le conte, 
nu du journal : peu accro
cheur. « Nous avons vendu le 
lS mars un magazine qui fai
~ait cl.es comme:1taires sur la 
préparation des élections lé
gislatives. alors que celles-ci 
étaient déjà passées, » 

(P. Hureau répond: ce ma• 
g·azine était paru le 24 février, 
les camarades auraient dft 
pouvoir le diffuser au début 
de mars.) 

P 1 us i eu r s intervenants 
(Ilion. l\1arié, Duchier, Cer
dan) souhaitent un magazine 
JJius accessible à des lecteurs 
populaires, « porta:1t mieux la 
v;P. quotidienne des travail
leurs>>: moins triste, avec 
d\;vantage d'illustrations, 
C:.'humour, de bandes dessi
n~es. Bredel, lui . souhaite 
une part plus importante a 
l'actualité proprement syn
dicale - , ce qui n'est pas 
! ·avis d 'autres intervena:1ts. 

Dillensenger voudrait cl.es 
articles sur les « marginali
sés», que fabrique notre so
ciété (prisonniers, etc.). 

les moyens financiers 

La plupart des interve• 
l".ants, tel Langevin sont d 'ac• 
cnro pQur un p1ise en chor· 
fl8 dans la cotlsn Ion d'une 
partie du coi1t: de l ' i.ru rma-
ion. Mals cerlains ((' or t>) 

pf:nsent qu'il faut la fl:Ullll.:er 
s,: ·· la part confédéràle ordi• 
mdre, sans augmentation de 
él~11e-ci. 

Un amendement tendant à 
&ssurer les ressources néces· 
F.r.ire5 « grâce à l'augmenta• 
t:o:i des effectifs confédé· 
niux n, sans que soit prévue 
tme part supplémentaire 

di,,ns le timbre, est défendu 
p,i, Fernand Penin (automo
bil~ région parisienne), mais 
repoussé par le co:i.grès. 

Pedard s'étonne du prix des 
éditions « immigrés " en lan
gues étrangères. ( Réponse cle 
P. Hureau : un journal tiré à 
:~ 0011 ux mplah:es •ofr , ro r
c·t' m :nt plus cher à l'uni t 
CJ uc ~•iJ •~t tiré à plu ·lcu11 
c1,,-1. lnes de m'lll i r~. P r 11 11 -
1 ur . . la •ompo ltl 1,111 n lan
!fUl!s étrangèr ·s c.ntruî1w des 
fl'ah; supplém eut n.lrP!f .) 
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la C. Il .T. 
L

'EXPERIENCE quotidienne des luttes syndicales 
met en évidence 1 'importance stratégique prio
ritaire de l'information. 

L'information est au cœur de l'action. Elle inter
vient de façon déterminante dans le combat que 
mènent les travailleurs. 

Partout l'Information est au service du pouvoir 
politique ou des couches sociales qui détiennent 
les pouvoirs économiques. Cet accaparement des 
moyens cl'inforhlation ne fait que s'accentuer avec 
1 'évolution technique qui exige une grande concen
tration de moyens financiers. 

Accepter de laisser l'information aux mains d'en
treprises capitalistes, ce serait accepter de ne 
reconnaître et juger les événements qu 'à travers les 
idées que veulent 11ous imposer les couches domi
nantes de la société. 

Le domaine de l'information doit donc être aussi 
un terrain de notre lutte de classes. Les travailleurs 
doivent conquérir la possibilité de comprendre ce 
qu'ils vivent et ce que vivent les autres afin de 
mieux pouvoir agir pour leur émancipation. 

Cette lutte vise : 
- à s'opposer à la mainmise des pouvoirs capi

talistes sur l'information ; 
- à la socialisation des grands moyens d'infor

mation ; 
- à développer l'Information syndlcale. 

L' xigence de l'honnêteté et de la véracité dans 
l 'ipfotmation, du respect des faits , doit être défen
due contre toutes les manlpLllatlons. A tous les 
niveaux de l 'lnforrnatlon, y compris dans notre 
propre pratique, nous devons récuser le travestis
sement des faits, qui ne peut jamais aboutir à des 
résultats allant dans le sens de nos pen,pectives 
d'un socialisme démocratique. 

1 - contre la main-mise 

du capitalisme sur l'information 
Les forces capitalistes identifient la notion de 

liberté d'expressmn et de liberté de la presse avec 
leur propre libetté de créer des entreprises produc
trices d'information. 

Alnsl, les forces capitalistes utilisent les grand~ 
moyens d'information dans leur combat idèologlque 
de classe pour ass1!rer le maintien et l'expansion 
d'une société basée sur le profit, l'inê.galité. la subor
dination hiérarchique et pour véhiculer un modèle 
de société et de rapports entre les hommes qui 
répond à leurs intérêts. 

Nous devons contribuer à rendre les travailleurs 
conscients : 

- de cette politique ; 
- du processus de mainmise des capitaux pri-

vés sur les entreprises productrices d'infor
mation : 

- du soutien que les pouvoirs publics apportent 
à cette politique. 

Cette prise de conscience est indispensable pour 
assurer le développement de l'action des travailleurs. 

résolution 

Le Congrès souligne l'action des syndicats C.F. 
D.T. des travailleurs de la presse et de l'audiovisuel 
contre cette mainmise des forces capitalistes et du 
pouvoir politique sur les grands moyens d'infor
mation. Mais cette lutte ne saurait être le seul 
fait de ces travailleurs. Elle concèrne l'ensemble des 
forces populaires. 

L'enseignement a un rôle à jouer dans ce domaine. 
Il doit faire une large part à l'actualité et à l'étude · 
des moyens d'information pour amener les lecteurs, 
auditeurs, spectateurs, à faire un usage critique de 
ces moyens et pour contribuer au déconditionnement 
de l 'opinion. La formation perh1anente doit prendre 
en considération, dans le même esprit, les problèmes 
de l 'information. 

Le droit à l'information, droit fondamental des 
personnes, doit être reconnu. Pour cela, il faut exiger 
notamment dans l'immédiat que les poüvolrs pul;>lics, 
les entreprises, les collectivités de toutes sortes ne 
tiennent pas secrètes les informations dont elles 
disposent, que les réglernentatiohs qui limitent le 
droit à l'information soient abolies (notamment cel
les qui concernent les organes d'origine étrangère 
ou en langue étrang re) et que tous les organes 
de presse puissent être llbrernent Introduits clahs 
les entreprises, les casernes, les lycées. 

2 pour une socialisation 

des moyens d'information 
La majorité actuelle met au service de sa propre 

pol itique les grands instruments publics d'informa
tion, et notamment l'O.R.T.F., qui sont la propriété 
de la nation. 

Tout Etat centralisé risque de s'en servir de la 
même façon et de transformer l'information en pro
pagande. 

La C.F.D.T. avance des exigences allant dans le 
sens d'une socialisation des moyens de production 
et de diffusion de l'information. Il s'agit de per
mettre à partir d'une toute autre intervention des 
tonds publics une véritable liberté et une pluralité 
d'expression, s'insérant dans la perspe'ctive d'une 
société soci aliste autogérée. 

3 l'information syndicale 
Nous agissons enfin en développant nous-mêmes 

une information par des moyens qui nous sont 
propres et que les travailleurs peuvent maîtriser et 
contrd ler à travers l'organisation syndicale. 

Notre conception du syndicalisme de masse et 
de classe 11ous conduit à rechercher les moyens per
mettant à l'organisation de rendre les travailleurs 
capables de conduire eux-mêmes leur lutte en fai
sant de l'organisation syndicale l'instrument essen
tiel de celle-ci. Notre information doit répondre à 
cette conception. Nous lui assignons comme but : 

(Suite page 40) 



- de faire connaître les positions et les objec
tifs de la C.F .D.T. ; 

- de pe t·mettre et d'alimenter la discussion col
leotlve démocratique entre les travailleurs et 
les adhérent~ ; 

- de favoriser l'action collective pour faire abou
tir leurs revendications . 

priorité à 

à la 

l'information 

base ... 
Nous accordons la pr iorité dans nos moyens 

d'information à ceux pouvant être créés à la base 
et notamment au niveau de la section syndicale 
à pa ti r des réalités vécues par les travail lettrs . 

L'Information diffusée par l 'organisation doit donc 
aller en priorité â la section syndlcale. Ce sont les 
adhérents groupés en section syndicale qui cons
tituent le meil l.eur coll ect if pour recevoi r , tra iter 
et reproduire les Informations à ce niveau. 

L'informaHon sur les événements significatifs 
concernant la vie et l 'action organisée des tr a
val\leurs ne suffit pas . Nous devons aider les 
traval ll e~1rs ~ développer leur capacité d'analyse 
afin de leur permettre de si tuer leurs problèmes 
et leL1r lutte dar,s un ensemble et de teni r compte 
de toutes les données de la situation. 

Cette iMormati'on n 'est_ pas seul ement écrite, 
mais recouvre toutes les occasions naturelles, 
d'échanges. tout particulirèement sur les lie~,x de 
travail. 

Cette vo!onté de privilégier l 'information par la 
secti on syndicale d'entreprise et les structures syn
di cales de base doit nous conduire à leur assurer les 
moyens nécessaires à cet effet : moyens financiers, 
lntormallon sur ce qui se passe ail leurs, techniques. 
Nos efforts de formation, en particulier , doivent 
prendre en charge les besoins de plus grande 
capacité dans le techniques d'expression et d'ana
lyse. 

... portée par toutes 

les organisations confédérées 
Ces prlôrl tés sont à prendre en charge par les 

structures syndicales à tous les niveaux car la 
politique d'information doi t être por tée par toutes 
les organisations confédé1·ées. Chacune d'elles. fédé
ration protessionnell e, union régionale ou union 
lnterprofe"~ionnel le de base, a à décider des des
tinata ires auxquels ·s'adresse l 'Information qu'e lle 
produit : ensemb le des travai ll eurs, adhérents , col
lect i fs et militants des sect ions syndicales , etc. 

Il faut pou r cela tenir compte du rôle spécif ique 
de chacune des structures et de la nécessité d 'évi
ter au maximum le tlou~le emploi . te gaspi llage et 
la dispersion des moyens. 

au niveau des moyens dont la 

confédération peut disposer 
Compte tenu des priorités retenues, la Confé

dération privilégiera, dans ses moyens propres, 

résolution 
ceux qui s'adressent à l'ensemble des militants des 
organisations ayant à produire, à adapter et à dif
fuser des informations. 
, L'ensemble des membres actifs "de la section 
syndicale constitue le collectif. Ils doivent tous dis
poser du même niveau d'infoq11atlon. 

C'est don.c • Syndicslisme-He'bdo ,. qui doit être 
l'organe de presse pr ivi légié au niveau confédéral 
comme instrument alimentant la réflexion, la dis
cussion et l'action collective. 

Pour cela, il faut que « Syndlcs/Jsme-Hebdo " 
puisse être amélioré dans sa présentation et dans 
son contenu , afin d'être utilisable par tous les mili
tants. Il faut qu'il soit pris en charge par les struc
tures syndicales, contribuant ainsi à l'augmentation 
de sa diffusion dans le sens que nous avons retenu . 

Le développement des éditons fédérales de 
« Syndicalisme-Hebdo » est un des moyens allant . 
dans le sens ainsi défini. 

Le Congrès souha ite que des moyens adéquats 
soient mis en place dès que possible pour que 
chaque semaine (alors qu 'actuel lement 'I y a chaqµe 
mois une semaine où il ne parait pas) . 

A côté de « Syndicalisme-Hebdo », le Magazine 
reste l'organe confédéral destiné à la masse des 
travai lieurs et aux adhérents. 

Mais sa diffusion est actuellement insuffisante. 
Pour faire de « Syndicalisme-Magazine » un organe 
de masse, un outil de propagande et de syndicali
sation, toutes les structures de l'organisation doivent 
s'engager à augmenter sensiblement sa diffusion. 

La revue , " C.F.D .T. Aujourd'hui. ,. a l 'ambition 
de développer, à partir de la pratique syndicale, la 
capacité collective de recherche des mili tants enga
gés dans la construction du socialisme démocrat ique 
autogestionnaire. 

L'amélioration de nos instruments d'information 
ne peut se lim iter à • Syndicalisme ", mais doit 
porter sur tou te une gamme de moyens comme la 
mise sur ordinateur d\,J fichi er, l'amorce d'un plan 
d'investissement en matériel audiovisuel. Dans ces 
moyens, la Confédération aura à retenir un ordre 
prioritaire de réalisation en fonction des possibilités 
financières. 

Mais aucune de ces améliorations ne peut se 
réa liser sans augmenter les moyens financiers con
sacrés à cet effet . La prise en charge du coOt de 
l 'informat ion par les seuls destinataires directs des 
moyens d'information (notamment par le canal du 
prix d'abonnement) est une situation anormale. Le 
Congrès décide donc qu 'une part du coOt des moyens 
d' informat ion confédéraux sera prise en chatge par 
le budget confédéral. 

A cet effet, la part consac1'ée à l 'Information, 
notamment pour " Syndicalisme • , exigerait dans 
l'état actuel du budget confédéral 5 % du montant 
de celui-c l. Pour atteindre cet objectif, à titre de 
première mesure, le 36• Congrès décide qu'au 
1" janvier 1975 la cotisation confédérale, telle qu'elle 
résulte de l 'application des articles 20 et 24 de la 
charte financière, sera majorée de 3 centimes. 

Ces ressources, s'ajoutant à la part du budget 
confédéral affectée à l'information, permettront 
notamment le développement de " Syndica/ismt; », 

lnstrtJm nl d'information de base de tous les mili
tants . 



• • 1 une caisse unique 1 

de résistance 

Q UATRIEME rapport présenté au 36• Congrès : celui proposant 

l'institution d'une caisse unique de résistance, la Caisse 

Nationale d'Action Syndicale (C.N.A.S.) appelée à entrer en 

vigueur au 1er janvier 1974. 

Cet organisme devait concrétiser la fusion du F.A.S. (Fonds 

d'Action professionnelle de défense Syndicale, créé en janvier 1966 et 

obligatoire pour tous les adhérents) et de la C.N.A.P. (Caisse Nationale 

d'Action Professionnelle, inaugurée en janvier 1967, et intéressant 45 % 
des adhé.rents en 1973). 

Ce texte, défendu par Raymond Martin, a été adopté par 

17.962 voix (80,04 %) contre 4.477 (19,96 %) sur 22.439 suffrages 

exprimés (22.466 votants dont 27 nuls). 

1. • la présentation de Raymond Martin 

Après avoir affirmé que toutes les 
garanties avaient été prises pour que la 
juxtaposllion des deux caisses actuelles 
s'opère dans les meilleures conditions 
pour les militants, adhérents et syndi
cats, le rapporteur énumère les diffé
rerits domaines d'intervention de la 
future Caisse nationale d'action synd i
cale: 

1) Prestations en cas de grève : 
La Caisse garantira des indemnités en 

cas de grèves au moins égales à une 
Journée, à l'èxception des grèves géné
rales. Par contre, les grèves de 24 h ne 
seront indemnisées qu'à 50 o/o. Mais 
daris le cas d'une action progressive, 

· seule la première grève donnera lieu 
à cet abattement. 

Avec la caiss.e unique, les grèves 
interprofessionnelles seront, par ailleurs, 
indemnisées au même litre_ que I s 
grèves professionnelles. Cette disposi
tion, souligne Raymond Martin, permet
tra de ne plus écarter du bénéfice des 
prestations • les actions qui, par leurs 
objectifs unifiants, favorisent la prise de 

conscience des transformations fonda
mentales•. 

2) Soutien aux militants vic
times de la répression patro
nale. 

Tout adhérent licencié dans le cadre 
d'une responsabilité syndicale recevra 
une indemnité compensatrice correspon
dant à 90 % de son salall'e pendant 
deux, voire cinq, dix ou vingt mois. 

3) Actions en justice. 
La participation sera identique pour 

les atteintes au droit syndical et au droit 
au travail, soit 90 % en première instan
ce et en appal, 100 % en cassation. 
Cette disposition représente un pas en 
avent décisif pour les organisations qui 
n'adhéraient qu'au F.A.S. Au total, 
quatre rnJIHons de francs seront mts au 
service des organisations dans les trois 
ans à venir. 

4) Fonds tactique. 
Destiné à régler les problèmes de 

certaines organisations dans un cadre 
non statutaire, ce fonds représentera 
2 % des ressources de la C.N.A.S. et 
ses possibilités seront quatre fois supé
rieures à celles des trois dernières 
années. 

5) Police d'assurance. 
Elle couvrira les risques d'accident 

dont les militants pourraient être victi
mes pendant leurs activités syndicales. 

Au total, déclare le rapporteur, le9 
cotisations à la caisse unique apporte
ront au cours des trois prochaines 
années, trois milliards· (A.F.) de ressour
ces supplémentaires. 

La C.N.A.S. représentera un moyen 
privilégié pour les militants • de se tenir 
debout jusqu'au succès de leur lutte•. 

En conclusion, il estime que cette 
nouvelle Caisse permettra de mieux 
faire passer la solidarité dans les faits 
et • constituera un élément moteur au 
service de l'action anticapitaliste •· 
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2. - le débat 
A la suite de cette pré

sentation, plusieurs ora leurs 
interviennent dans la dis
cussion : 

res donne lieu à une retenue 
d'ùn jour de salaire. 

cle aù développement de 
l'action. li propose une for
mule d'adhésions rétroacti
ves (paiement de trois tim
bres par exemple) en cas de 
déclenchement d'un conflit. 

e Geneviève LAFFITTE 
(Caisse des dépôts) estime 
que la C.N.A.S. risque d'être 
un obstacle à l'action à 
l'heure où les formes de 
luttes se diversifient, car il 
nous propose un système de 
" grève à la carte •· 

• Jean-Pierre GASQUET 
(divers syndicats, notamment 
des P.T.T.) se prononce 
contre l'indemnisation par
tielle des grèves d'une jour
née car c'est, déclare-t-il, la 
forme d'ac.tion la plus sou
vent retenue par les travail
leurs de la Fonction Publi
que et, dans le secteur pu
blic et nationalisé, tout mou
vement de moins de 24 heu-

• Emile MAIRESSE (ali
mentation, Cambrai) deman
de, lui aussi, que les grèves 
de 24 heures soient indem
nisées à 100 ~.;. Il souhaite 
également que le délai de 
six mois d'adhésion pour le 
droit aux prestations soit 
supprimé. 

• Philippe BERNIER (in
dustrie chimique de Greno
ble et divers syndicats) re
proche au système des quatre 
taux de tendre à instituer 
un syndicalisme pour les ri
ches et un autre pour les 
pauvres. En conséquence, il 
se prononce pour l'unifica
tion des taux de cotisations 
et de prestations. 

e Jacques LUCAS (divers 
syndicats de Bretagne) pense 
que l'accent doit être mis 
davantage sur l'action juridi
que et judiciaire, secteur que 
le F.A.S., à son avis, ne pre
nait pas suffisamment en 
compte. 

René BOURREAU (S.A. 
C.L.E.P. - Région Parisien
ne) défend la même posi
tion en ce qui concerne le 
délai d'adhésion. Cela risque. 
estime-t-il, d'êtte un obsta-

3. - la réponse 
Le rapporteur répond ensuite en détail 

à ces diverses interventions. Sur le 
problème des abattements pour grèves 
de 24 heures, après avoir reconnu qu'il 
était toujours difficile de revenir sur des 
dispositions acquises, il déclare qu'il 
serait moins intéressant de compenser 
intégralement des grèves isolées d'une 
journée que de payer intégralement des 
grèves interprofessionnelles, comme le 
permettra désormais la nouvelle caisse. 

Toutefois, si plusieurs grèves de 24 
heures sont engagées dans une pé
riode de trois mois, même pour des 
motifs différents, seule la première don
nera lieu à abattements 

Il signale enfin que l'abattement de 
50 % dans l'indemnisation de ces 
grèves de 24 heures permettra de dé
gager à l'avenir 10 % des ressources 
de la caisse pour le financement des 
actions interprofessionnelles à tous les 
niveaux. 

Quant à l'existence des quatre taux, 
il l'explique par la nécessité de ména
ger une transition, le C.N.A.S. résul
tant de la fusion entre deux caisses 
dont l'une comportait trois taux diffé
rents . Il fait remarquer par ailleurs que 
les syndicats versant aux taux supé
rieurs apportent à la caisse trois ou 
quatre fois plus de ressources que les 
autres au Fonds de soutien. Il est donc 
injuste de parler de • cotisations pour 
les riches et de cotisations pour les 
pauvres •. D'ailleurs, rappelle-t-il, les 
syndicats et sections cotisent à un taux 
uniforme pour tous leurs adhérents et 
la prestation est la même quel que 
soit le niveau de rémunération. 

En ce qui concerne le délai d'adhé
sion de six mois, Raymond Martin af
firme que cette clause est indispensable 
pour éviter les risques d'abus, certains 
travailleurs pouvant, au moment d'en
tamer une grève, être tentés d'adhérer 
à la C.F.D.T. uniquement pour toucher 
les prestations. 

Répondant enfin à l'orateur qui avait 
demandé d'intensifier l'action juridique, 
le rapporteur déclare qu'il s'aqit effec. 
tivement d'un vaste problème. Toutefois, 
précise-Hl, ce type d'action ne peut 
court. De toute manière, la C.N.A.S. 
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permettra de mieux soutenir les sec
tions victimes de la répression, surtout 
cellls où le rapport de force n'est pas 
en faveur des travailleurs. 

En conclusion, Raymond Martin décrit 
les avantaqes de la caisse unique : 
- Eqalité des droits entre les fédéra

tions et les réqions. 
- Eqalité de prestations pour tous les 

militants sanctionnés. 

- Egalité en matière de financement 
au niveau des syndicats et sections 
engagés dans la lutte. 

- Liberté de décision la issée aux 
syndicats quant au choix du taux de 
cotisation. 

En adoptant ce rapport, conclut Ray
mond Martin, le congrès traduira la vo
cation de la C.F.D.T. d'être le syndicat 
de I' éqalité des droits. 

la résolution 

Conformément à la décision du 33' Congrès, qui stipule que, après la 
réalisation des étapes proposées en ce qui concerne le Fonds d' Action profes
sionnelle de Défense Syndicale, interviendra la fu sion du Fonds et de la 
Clisse nationale d' Action professionnelle ; 

Prenant acte de la résolution adoptée dans ce sens par le Comité de 
Gestion de la Caisse nationale <l'Action professionnelle et de Défense syndi
cale, et se déclarant d'accord pour faire droit a ux conditions qu'elle expose ; 

Le Congrès, après étude et discussion du rapport portant création d'une 
Caisse unique de Résistance, décide : 

1°) La création au 1" janvier 1974 d'une Caisse Nationale d'Action 
Syndicale dénommée C.N.A.S. par la fusion du Fonds confédéral 
d'Action professionnelle et de défense syndicale (F.A.S.) et de la 
Caisse Nationale d'Action Professionnelle et de défense syndicale 
(C.N.A.P.). 

2°) D'adopter les statuts de la Caisse Nationale d'Action Syn
dicale annexés à la présente décision. Par .voie de conséquence, de 
confirmer que la Caisse est alimentée par les cotisations versées 
par tous les adhérents des Syndicats affiliés à la C.F.D.T., sur la 
base minimum de la première catégorie, dont le montant est inclus 
dans la charte financière. 

3°) De considérer comme acquis la dissolution, à la date du 
1•r janvier 1974, du Fonds confédéral d'Action professionnelle et de 
Défense syndicale et d'affecter l'avoir de celui-ci à la Caisse Natfo
nale d'Action Sociale. La Caisse se substituant par ailleurs à la 
même date au Fonds pour le versement des prestations et la liqui
dation des dossiers en cours, ainsi que pour honorer les engagements 
pris par celui-ci. • 

4°) De donner mandat au Comité de Gestion de la C.N.A.S. pour 
poursuivre la réflexion entreprise et notamment sur : 

le montant et la diversité des interventions, 
le rapport cotisation / prestation de grève, 
le nombre de catégories, 
la capacité de résistance, 

à seule fin de perfectionner, en tant que moyen de développement 
de l'action, la Caisse de Résistance. 

Les conclusions de cette étude pourront faire l'objet d'une délibé
ration au prochain Congrès, lequel prendrait toutes décisions utiles. 



des délégations, 
du monde 

des messages 
entier 

• ils ont déclaré à 

Dan GALLIN (Secrétaire général de 
l'Union internationale des travailleurs de 
l'alimentation) a insisté sur la nécessité 
de la lutte contre les Sociétés multina
tionales : cc il ne saurait y avoir de 
remise en cause des Sociétés multinatio
nales sans une force syndica,Je puissante, 
capable de donner un contenu concret 
à la lutte contre ces sociétés, fer de 
lance du système capitaliste "· 

Jeun BR (Sccr t11 ire Il ner~t d~ la 
onf d ration Mondiale du Travoil) : 

L'anu l se de l't!.l!pans ion du capita,Ji mil 
contenue d.lll le rapp rt gén~ral a part ir 
dl'S réalités françaises peut s 'appliqu t•r 
aux autres pay : il _ 'agit d'une même 
pollllqu • de domination, d 't!xploltntion, 
d'alli!n 11011. Il faut dbnc développer par
tot1t une Ilen&lve conjointe tt cette 
unité d 'action répond ll. l'Jcten\l! de~ 
trn Jill eun; .. _ 

Répo.n,ç!a nt à l'interrogntlon d'Edmond 
M;1ire, il af!Jrmn c_ttc ta C. M. T. petit 
être µn lément dynamique de lutte 
anti-ca1,1ltalis.t0 et anti-i mpéria.tistc et 
qu1elle pe11t poµrsuh'Te une voludon 
engagée l1 rgemt•□ t d pu is 5 ans, 11otam
tner1t î, l'nc asion d, s n c ngrès. en 
seµtcmbrl!, :1 El·ian. 

Jean (Conféd raLion de 
ndica t ' ationaux • Qu ' bec) : << ) ~ 

tiens à vo1.1s remercle.r pour l'énorme 
upporc ou<1 lu .f',D.'r .. ses syndicats et 

se ml li~n • nou. ont accordé ces der
rticrs mPis. alors qu~ le Gouvernement 
c pitallsie du Québe , appuyé por une 
maglstrature servll.i, .1 tenté de freiner 
le renou eau o ia l et SYT1:llcal qui 
·opère ail Québec ... 11 

• ou noo plus, nous ne voulons plus 
d cette soc.ié té cupiraliste dominée JlO I' 
le _profl~ .. Nos vrais amis, ce ne sont 
pas l gens du oouvoir. ceu.x quJ ve. 
nalen~ hier crier au Québec : ~ Vive le 
Québec libre P' et qui O{)prlment lij classe 
ouvrière fr:inçal ~ ; mai · nos Y.rois anus, 
ce sont le. Lr11,·alllc11r françui · qui . corn. 
ml! vous, 1u1t nr conlre ln soolét capi
talist'c ». 

Drai:o la llSI (Coo(éd6rntion d ~s 
Syndic.nt our.o lJ e ) : • li nou fo 111 
reoheraher dt: nouvelle l'Qie.s et de nou
v~a-ux contenus pour la ·olidnrité N la 
coopération ouvrières et syndicales 
êQhnn& - de connaiss nces. d'exp riea

CC!S, allons communes .... -Nos entretien. 
el nàtl' coopéraUon Onl mon lrê (J_ue n . 
deux organ!S11lion partagent la convic
tion selon Jaqllellc Il n'est possible de 
developper une co pération syndicale 
fouctueuse et efOcace (Ille ur I b se 
de !;1 pleine ind ponJa:n e, de l'égali té. 

t du droi t de chsq11e organlsntiM à 
statuer librement ur ses ncti !tés ». 

Mohamed EL FECHTALI (Se1:rétaire 
Général Adjoint de la Confédération des 
Syndicats Arabes) : • Unis dans Je même 

la tribune du congrès 

combat con tre l'eicploi~ tion ec l'i mpérln. 
Hsme et pour ~a d l~a.in!, la liberté et le 
progrè social, J travai lleur arabes N 
fr1u1çai~ sonl oppel6 • aufourd'hu l plus 
ei1.1c jamais, à rcn!orc r da,•o nta!(e leur,; 
liens pour conLribue-r rositivemcnt au 
tr iomphe de la luLte que ml:nenl le 
travailleurs, Lou les trnvnllleur ,, ... 

" 011s pouvons enregis trer nvcc fi erlé 
la dé termlnnlion d l!$ travailleun; arnbcs 
du pét.role de lutt r énerghiuement 
contre les pllicr.~ de cette rlchcs e nario
nnla et d'en faire une rrne entre l.:s 
mains des Arabes clans le cmnbl'll • ntl
irnp riallste n. 

Ali FU. ALI (U.G.T. Algérien J : ~ Un e 
parlie des traval ll!! urs nlgéricll se lrou• 
vent en Fran.ce el leur contribution :1 
I' panouissement de O'économic f:rançol se 
n•e~t pas à démontrer. l is con1inuenl 
m~lhcurcvscment à subir les tnwou. les 
plus pénibles, les plus mal rémunérés i: t 
sont soumis à toutes sortc:s de discri mi 
nations. Nous manifestons notre rcoon
nai ance et notre soutien total à tous 
les eHor de la C.F.O_T ,, de ses militants. 
et adhérents pour r soudre ces pro
blème5 #, 

Jean K LAKOWSKI (Orgnnisnllon Eu-
rop~enne • M.T,) : 1, Nou partogcon 
1 us, q 1,uin1 au fond, les mêm11S préoc
c upations et b recherche de mêmes 
objectifs, Pour '1'organisat ion europ enne 
tll! 1 C.M.'r., ill! se r ~ument 11 crois 
pdlnrs : ln recherche de !l'un ité ssndicale 
sur le plan eur()pee0, le contenu d'actio 11 
sJ•ndicnle qu'il faut donner 11 cette unir . .! 
et le cudre mondial d:tn lequel d,oit s'in
sérer 1~ ·yndicali.mic européen. Ces i,oints 

se rillrouvcnt en ligne de r rlle d n tou 
l~s textes souml$ .i ce ongrès 1 . .. 11 ous 
redisons que J'obj eotlf l ndamcn1 1 du 
syndicalisme eurupée11 appelle la ,•réntlor, 
d'un~ r rce s ntlic le unlt:iird • 11 nlveuu 
cl • l'Europo 11. 

l..u solid11rlté dÇ~ 1r11vaill urs Ba~1ues 
,.;1 I' n Ion 'yndiculc Ouvrière l~ lfACnoleJ 
avalent adre qe d clat;1ttiins uu 
C11ngrè qui on l t6 lues p(l.r René n
lalll'le. C déclnralion r ppeluient l~li 
lutre,~ synù lc;iles Cl pOlillqul's actuelks 
en spagne et soullgn,1lent l' importance 
d., la olldarité in ternat! nale pour fairè 
échec it, la répression (raru1ui te : e lles 
lançaient ua appel a u d1h1eloppement 
d'u.ne cam.pai:ne g6nl!rale cont're cen~ 
rcpres.~ion et contre la entutive cllJ 
capitu li me e. pa~nul de prl!senre.r une 
· sp3gne fol!ssemen t democra.tlque. 

• Ellczer HALEVY (1-eprés1111um1 en Fra,i. 
t't' d l'fli.yrudrQlll•lsr ël) a (/111tll! 1 t'OII• 
,:1·ès, 11ôtt11U111e11t, parc-11 q11'il était eu 
dé 11ccortJ 11rofo111J ,,vni: la déclarariot1 du 
co111Jrù~ sur /11r 1>ro//lè111 •s du ~0111111• 
Orfo,11. L11 .F.D.T. /1 regret/ ce d pu,·r. 

Eltl' " 101110111·s comi1/êré que 1111/èr• 
11Mio11ulisme sy11dic:ul permettail n11x tra• 
,,ail/ 11r1 di• rlia/C18ll l/1', m lÎm i! /orsq11'/t e:â~ 
111i1 dt's u•11sio11s politiques 1mporta11tes 
((f11i so II sc>11ue111 l'amure do t'h11pJricthsm" 
d dom les travmllf!m·s 11011t les premières 
, ictiml! J. Mais, tm l'occurrtmce, ce d1afo• 
gue ne peut se faire 011 détriment de~ posi
tio11s de la C.F.D.T. 

La C.F.D.T., quant à elle, entend pour
suivre ses contacts at>ec l'Histadrout. 

(Suite page 44) 

ONT ASSISTE AU CONGRES 

Jean Bruck, Carlos 1.1sfxr t Gérard 
F'on.tenèaU, pour 'la bDf~ératlon Mon
dinle dit Travàil ; fcan Kulnkow k.l et 
Saru Mass!llang, pour l'organisnU n flu. 
ropéelll'I~ de 1:.1 .M.T. : .Eugène A p~
matlo, de l 'Union Panafricaine d · · 
Travailleurs Croyant.~ ; Jean Doyen. 
pour la .. C. belge ; lfr~d Delo llrntc. 
Il ur Ja F_G.T.B, belge; Domenic RP
satl . pour le· A.C.L.I. (Halle): Dan ilo 
.Bcrc.tt:i, pQµr la C.I. .L. lta liw111e ; Ma
ri Dido, pour la C.G,I.L. ital'lennu ; 
Jean Thlbeault, de la onJ dération dt<s 
yndlcats narlonaux du Québec; Antc;,n 

Mt.Llle-t, pour le D-G,B. allemand ; Elie• 
zer lev! , pour J'HÎJltadro11t (lsraiil : 
Drngosltl Misie et j0vitn Fetrovic, pour 
l.a Confédéra tion des Syndicat You
goslu.ves ; Ali Ffla:Ji et Abtle.lk, d~r 

Bnhko uche, de J'U,G.T . ( . lgérle) ; 
Mohammed El Fochrrtll, pour la onf,é. 
d ratJ in .internationale tles Sya.dÎcats 
ar,tbes; J-lachemi .Bennanl (Uoiorl n
ro ain • du T r~vall ; Jos Mi~ucl 
Lt:1,111d:,, di! ln Solidarité dos trava illeurs 
basques : de c,m1.irad ,s de 1'1,lmon 
yndl<:a le Ouvrière I pagne ; Jean

Pierre Sànclns (U.G.T . .• Republiquc 
ûinlrllfrlcnrnc): Chartes Le inson, d e 
l'J.C.F. (internationale chimie- S.P.I. , et 
Dan Gallin, de J'U.I.T.A. lnceroaLio
n11II! alimcntulion-S.PJ. ; Franc , Gug
g lw.ri (C. .G,/CJ\ .T • • Sul e I MUrcel 
Glesener (L .G.B. - Lmœmbou.rg),,. 

Théo Grinevald a apporté le salut 
et les vœux cordiaux du directeur gé
néral du B.I.T. au congrès. 
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des messages 

des 4 coins du monde 

(Suite de la page 43) 

De nombreux messages d'organisations 
étrangères ont été reçus au congrès. 

Citons ceux envoyés par : 

Le T.U.C. brharutique : • ... votre 
congrès vlMt à un moment où 1e~ orga
Jil'fflti'Ons syndica les en Europe entrent 
i.l 11$ une n ouvell e phase, o~ de -nombr~u
ses barrières disparaissent ei d~ rela
Lions phL~ se_rrées et une coop~tation ba
sée sur des i.ntérétll cornn1uns amergen l. " 

Le Con · •il en1 ral d~ ndic&tli so-
v léciqul"S : " ... nous exprimons la c r ti
mde quo dc.q rc.i la!i ons a·rn icalcs ent re 
la .F.D.T. et le '.C.S.S. conUnuerom 
de e développer encore davanta~e pour 
le bien de no peuples au nom d actions 
unitnl r~ ec oliùaires des trava 111eurs du 
mond1: t)lllle.r pour la victoi r e de la pai. 
sur notre planète ot du progrès social. » 

La Conf dérnr11on latlno-américaloc des 
travailleurs : souhaite que q des accords 
ù prendre con trlbuent a mleux articul er 

Mario DIDO, Se rétalrc national 
C.G.f.L, , a notamment déclaré à la 
prei,sc oprès la présentation du rap-
port énéra 1 : 

" Ln C.F.D.T. se co11(il'mt< comme 
11111• gnmdr- orgo11isatio11 1111gagl111 da11s 
/a reclwrcl11• d'11110 plus précise ideinit , 
10111 ,, ·011fir,111m1 lus c/1 01:r $trar gi-
f/11 /J~ t da 1111rsp <1ct ivos ai:quis d p11 is 
1971) 110 11 r wu, socierd Jga l i ruirc e t 011• 
tbgestiomwiro ... Edmond Maire a 11 11ssi 
c:nrrl!ct imm 1 crmté des p/'obl.\11111s ,J' 
/'1111it ll 111mhcal u11 11iuea11 r111tio11a / el 
11t1ermtr/011a l, t11rroul e11rop eu. Sur la 
qru!stio11 toujours pl11 grm1e des ~cié• 
t s m11lti11a11011t1/es, 1·1<1.Tt'Ïl11~ que mm s 
deu,-011s approfo11du· r, d/$c11s~/011 , 1>0111' 
tl l rt1 pllls coh6re11 rs i,I précis dt111s 1 
so1aiet1 des ac1io11s dtlcidlles par les 
m,~,,,i/fo111·~ d~s établissemems de la 
111 · 11111 firme t(t1 I inth ssell/ bc,w co,m 
du ll'(IUU ill!tlll'~ ,;/w: no,a et cire;; CIOUS, 

E11 tout tlls, Je sw s ccrtom que /~ 
congrès de /o C. F.D.T. uppo,1era une 
for /1• co11trib11tion au progr ~s d11 l'1111ité 
d'act wn en E111·01Je et da,1s la Co11111w-
11a11té. u 

les luttes communes des travailleurs des 
pay~ rich · et des r.ass pauvres, cons
lruisanl t!tL<;en,blc I au tbenllque s lida
rilê de classe pa.r la ltbi!.rntlon intégrale 
du prolétnriA L mondial dans la pi!.r pcc
Uve d'un sociallsme démocratique aul o
~es11onnaite. " 

Ont au i en11oyé d mé ag-e de 
plein suce · au congrès : La Confédé
rntion d,es syndicats fi nlàhdais : les con
fdddrnl:ion t.O, du Dan matk de Nor
vège et de Suède ; le con éd rations 

.V.V. cL N.K.V. <Jes Puys~.Bas; la Con
fédér~tlon èuropéo11ne d O syndicats : la 
Comrnisslor\ des J.:,uncs du D.G.B. ~lle
marttl: les confédérati.ons C.G.S,M. (Ta
nanarive) cl C .. T.C .• (Sé11 égal) : l 'Ami
call! di,s l~ériens en Europe ; le Bntu 
fnr~a nisafion r gionàle de 1' sîe-C.M.T.) ; 
etc. 

Le Congrès u en1•oy il 111 Confédéra
tion Unitaire d . Travailleurs (C.U.T.) 
<iu Chili un m . ui:e dt nu1i ecn au peuple 
chilien, 
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résol,ution sur 

L'IMMIGRATION 

1 
1. La classe ouvrière en France est 

aujourd'hui multinationale. 

2. 2 000 000 de travailleurs étrangers 
contribuent, de manière irremplaçable, 
à l'économie de notre pays. 

3. Le système capitaliste International 
est responsable de ces exodes massifs 
de main-d'œuvre et des profondes dis
criminations et inégalités qui en décou
lent. 

4. L'impérialisme, le néocolonialisme, 
la division internationale du travail arbi· 
traire, le développement inégal des pays, 
régions et secteurs ... , permettent que se 
réalisent les concentrations de pouvoir 
et de main-d'œuvre qui constituent les 
pôles dominants de ce système. 

5. La lutte contre le racisme, le colo
nialisme, !a domination impérialiste des 
peuples, pour un développement écono
mique et social équllibr é, pour l 'égali té 
des droits de· lous les travailleurs dans 
le sens du socialisme démocratique et 
autogestionnalra est donc une tâche 
prioritaire pour fa C.F.D T. et tous ses 
alliés au p lan intP.rnl;l tlonal. 

Les travailleurs immigrés ont montré 
leur combativité et leur capacité d'orga
nisation de lutte syndicale contre la 
politique d'explolta t(on et de division du 
petroiiet et du gouvernement Pompidou. 
Ifs ont prouvé, è travers de multJples 
conflits (Penerroya, Glrosleet, Zlmmer
fer, Renault...), leur détermination de se 
battre contre les cQndlt lons de travail , 
les bas salaires. le respect de leur di
gnité, pour l'extension des droits so• 
ciaux et syndicaux dans l'unité et la 
solidarité de tous les travailleurs. 

Les travailleurs immigrés montrent 
ainsi leur volonté de s'insérer dans la 
lutte de tous les jciurs de fa classe 
ouvrière. 

De ce fait, la C.F D.T. se doit d'appe
ler tous les travailleurs à se battre con
tre toutes les discriminations qui frap
pent les travailleurs immigrés, afin d'ac-

croitre fa capacité de lutte et d'unité de 
la classe ouvrière qui est multinationale. 

Il 
6. Le 36• Congrès appelle les organi

sations C.F.D.T. : 

1°) A mettre en évidence et à dénon
cer sans relâche la volonté patronale 
d'utiliser l'immigration pour accroitre ses 
profits par la surexploitation et pour 
affaiblir et diviser ;es travailleurs . 

L'immigration est désormais la partie 
essentielle du • volant de chômage • 
dont se sert le patronat pour peser sur 
les salaires et l'emploi. 

Les patrons s'en servent pour intégrer 
certains travailleurs • autochtones • en 
leur confiant des emplois • privilégiés • 
(moins pénibles, dans lesquels ils peu
vent exercer une autorité ... ). 

Ils l'utilisent pour éviter de faire plus 
largement appal à la main,d'œuvre fé
min ine et pour év iter ains t les invei;tis
sements colfeotf fs nécessaires (crè
ches .. . ). 

L'immigration massive est le moyen 
de refuser toute revalorisation du travail 
manuel. 

L'immigration actuelle est un· élément 
essentiel du fonctionnement du système 
puisqu'elle permet d'éviter la mise en 
cause radicale, qui, sans elle, devien
drait inévitable, des conditions et de 
l'organisation du travail, de la division 
sociale du travail, de fa hiérarchie ... 

Elle permet de masquer la déqualifi
cation du travail ouvrier. 

Elle amoindrit, par la discrimination 
sociale et politique que subissent plus 
de 3 500 000 personnes en France, le 
poids social et politique de la classe 
ouvrière. 

2°) A développer une stratégie uni
taire de luttes. 

7. Tous les travailleurs subissent l'.ex
ploitation, l'aliénation du système capi• 



tal iste, quelle que soit leur oriqine na
tionale . 

• Les revendications qui paraissent 
ou qui sont particulières aux travailleurs 
immigrés doivent être intégrées dans la 
pollllque syndicale et dans l'action re
vendicative des S.S.E., syndicats, fédé
rations, U.L., U.D. et régions. 

• Il faut combattre résolum"!nt IP.s 
idées et comportements racistes et xéno
phobes, y compris chez les travailleurs, 
par un travail d'explication et dï~for
mation inlassable et l'action en com
mun. 

• Il faut également, dans ie syndica
lisme de masse et de classe d,i la 
C.F.D.T., faire porter en priorité les lut
tes contre toutes les inégalités et les 
discriminations . 

Ill 
8. Sur la base de ces discussions, des 

expériences multiples rapportées par les 
syndicats, de la critique de ces expé
riences et de la nécessité de donner 
plus de force et de cohésion à cette 
action unitaire, le 36' Congrès a confir
mé les revendications prioritaires sui
vantes : 

9. Introduction de la main-d'oeuvre t:t 
droit à l'emploi : 

Abrogation des circulaires Fontanet
Marcellin et égalité des droits entre tra
vailleurs français et immiçirés. 

La réglementation actuelle des cartes 
de travail doit être abrogée. 

Tout travailleur immiçiré, quel que 
soit son pays d'oriqine, qui entre en 
France par l'Office public d'lmmiÇJra
tion, a le droit : 

- Au séjour et au travail, sans limi
tation de durée, sans limitation territo
riale, sans limitation professionnelle 
(suppression des cloisonnements actuels 
par métiers et par branches profession
nelles). 

Le travailleur reçoit dès son entrée en 
France une • carte d'identité • qui té
moigne de ses droits pour une durée 
indéterminée. Cette carte est renouvela
ble dans les mêmes conditions que la 
carte d'identité des nationaux. 

En cas de refus de renouvellement, le 
travailleur a droit de recours devant les 
tribunaux civils, cette démarche étant 
suspensive de toute mesure d'expulsion. 

Dès. son arrivée, l'Office public lui 
garantit son emploi et tous ses droits 
sociaux sur une période de six mois 
minimum (comme cela devrait être pour 
le premier emploi de tout travailleur). 

De la même manière, la priorité étant 
donnée à l'introduction des familles, et 
pas au travailleur seul, cette ÇJarantie 
doit couvrir également le conjoint et les 

enfants des travailleurs entrés avant 
1'6ge de 21 ans . 

10. Pour les réfugiés politiques : Les 
immiçirés contraints de quitter leur pays 
en raison de la répression des réÇJimes 
de dictature ou de leur opposition aux 
guerres coloniales doivent être accuëil 
lis en France où leur situation de t, a
vaiileur doit être régularisée. 

Il doit être mis fin à la déqradation 
continue des droits el des libertés des 
réfugiés politiques vivant en France. 
Ceci suppose notamment le retour à 
l'application de la léÇJislation initiale E:t 
le respect strict des conventions inter
nationales. 

11. Droits sociaux : Tous les droits 
sociaux attachés à la qualité de travail
leur salarié doivent être reconnus sans 
restriction aux travailleurs - immlgrës 
(prestations familiales, séct.1r ité sociale, 
chomaÇJe, retraite compl ér11 er1taire, bo 1,1 r
ses scolaires, cartes de réductions di
verses, .. ). 

12. Droits syndicaux : Ceci suppose 
notamment la réforme des lois de 1884 
sur les syndicats et de 1901 sur les 
associations. 

L'éÇJalité totale des droits syndicaux 
doit être reconnue, tant entre travailleurs 
immigrés et français qu'entre travail
leurs de différentes nationalités en ma
tière : 

- de direction et d'administration des 
organisations syndicales ; 

- d'électorat et d'éliÇJibilité aux fonc
tions de représentation du personnel, 
comités d'entreprises, hyqiène et sécu
rité, représentants syndicaux; 

- de déléÇJués syndicaux. 

Ainsi que pour ce qui concerne les 
électeurs au conseil de prud'hommes, 
orÇJanismes de la sécurité sociale et les 
statuts particuliers (chambres d'açiri
culture, mineurs, etc.). 

13. Droits politiques : En matière de 
liberté, les immiÇJrés doivent bénéficier 
du droit commun et non ètre soumis à 
un régime de police· : 

- Les pouvoirs discrétionnaires du 
ministère de l'Intérieur, en matière d'ex
pulsion et d'assignation à résidence, doi
vent être supprimés. Les immiÇJrés doi
vent pouvoir présenter leurs moyens de 
défense. 

- Toutes les dispositions restrei
ÇJnant la liberté de circulation, le droit 
d'association, la publication et la mise 
en circulation de la presse en langue 
étrangère, doivent être abroÇJées. 

Une commune soumission à la léÇJalité 
politique du pays et une contribution 
commune à sa vie économique et so
ciale devraient constituer une source de 
droits communs à tous les travailleurs, 
y compris pour des droits politiques et 
civ iques. 

Un tel principe ne saurait cependant 
al ler à l'encontre de la volonté expresse 

de nombreux travailleurs immigrés com
rne de celle des orÇJanisations démocra
tiques de leurs pays d'origine qui enten
dent, plus que jamais, sauveqarder l'iden
tité nationale de leurs compatriotes en 
soulignant le caractère passaçier de 
I' immiÇJration. 

Dans un tel contexte, les travailleurs 
immigrés qui le souhaiteraient, devraient 
pouvoir bénéficier de leurs droits poli
tiques après un certain temps de pré
sence en France. 

14. Logement : L'organisme public 
qui assure l'entrée du travailleur doit 
lui garantir un logement familial dont la 
location ne soit pas liée au contrat de 
travail. 

Les foyers collectifs doivent être gé
rés par leurs usaÇJers. 

15. Initiation au français, formati® 
enseignement : L'initiation au français et 
la formation professionnelle doivent être 
sssurées par les services publics pen
dant le temps de travail rémunéré et en 
priorité dans les 6 premiers mois. 

La majorité des enfants de travailleurs 
immigrés qui n'est pas francophone doit 
pouvoir apprendre le français rapide
ment. 

Parallèlement, le droit à bénéficier 
d'un enseiÇJnement de la langue mater
nelle doit être reconnu, à tous les ni
veaux, pour tous les enfants immigrés 
dont les parents en feront la demande. 
Cet enseignement doit dépendre exclu
sivement de l'Education nationale. La 
condition de nationalité doit être sup
primée des règlements concernant les 
bourses. 

IV 
16. Toutes ces revendications ne 

constitu.ent que des aspects spécifiques 
des problèmes communs à tous les tra
vailleurs en matière d'emploi, de droits ... 

Leur prise en charge doit être une 
préoccupation permanente de·, toutes les 
orçianisations C.F.D.T., tant profession
nelles qu'interprofessionnelles. 

Elle doit se traduire par des moyens 
humains, matériels accrus, des déci
sions d'action et par une représentation 
plus large des travailleurs immiçirès de 
tous les niveaux des structures syndi
cales. 

11 est souhaitable que cette action se 
fasse avec toutes les organisations dont 
le but est la défense des droits des im
miÇJrés et qui ne remettent pas en cause 
la nécessité pour ceux-ci de prendre 
leur place dans les confédérations cu
vrlères. 

Dans l'unité et dans l'action, Il faut 
mettre en échec la stratégie de division 
du patronat. 
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résolution°> sur 

A PO ITI lJE LITA RA CAIS.E 
E LA 

SOUS le couvert de l'objectif de dé
fense nation ale, le qouvernement 
français poursuit une politique mi

litaire dont deu x composantes essen
tielles sont : 

- la vente des armes ; 

- la poursuite• des expl osi ons nu-
cléaires dans le Pacifique pour la mi se 
au point de la force de frappe. 

Qu ' il s'agisse de la fabri cation d'armes 
classiques, chimiques, biologtques ou 
nucléaires, les travailleurs èle ce secteur 
ne· veulent pas en qénéral remettre en 
cause la finalité de leur travai l par 
crainte de perdre leur empl oi , même s i, 
nombreux, ils sont opposés à l' or ienta
tion qui leur est imposée par un qouver
nement dont les ob jecti fs sont le prof it, 
le prestiqe et la pres sion politique sur 
le Tiers-Monde. 

Plutôt que de talre ces deux aspects 
qui s'opposent : garantie de l'emploi et 
politique néfaste, l i appartrent à la 
C.F.D.T. de les appréhender car les 
choix constants du gouvernement fran
çais en matière d 'armement ne peuvent 
être imputés aux travailleurs con cernés. 
Ce secteur touche, par le biais de la 
sous-traitance, plusieu rs centaines de 
milliers de t ravailleurs des secteurs p ri
vés, netlbnaljsés ou d'Etat ; mais son 
orienta t ion ne pourra ëtre modi fié que 
par l'action politique de (1')ili lons de 
Français qui, aotL1ellement. Por leur s1-
lence, approuvent ou permettent l' ac
crofssement inquiétant d'une Industri e 
de querre dont les buts dépassent larqe
ment ceux de la seule défense du pays. 

Tout en luttant contre un tel dévelop
pement, la C.F.D.T. do it se préoccuper 
de la défense des travaill eurs concer
nés : le réajustement de l' industrie d 'a r
mement, conventionne lle ou non, passe 
par une reconvers ion qu, sera lonque 
et coûteuse et ne déqaqera pas dans 
l'immédiat des économies au pays. Les 
reconversions sont nécessaires et pos
sibles si le pouvoir politique le veut. 

1. - LE COMMERCE 
DES ARMES 

Le Conçirès. 

CONFIRMANT la position du Bureau 
confédéral du 7 février 1970 sui· la con
damnation du commerce des armes, 

CONSTATE que les conflits actuels 
dans le mor,de. ouverts ou latents, sont 
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E E DES ARMES 
renforcés par le développement specta
culai re des exportations françaises, 

ACCUSE la collusion gouvernement
patronat français d'amplifier, par ce 
commerce, le pouvoir d'oppression et 
d'exploitation par la peur et la violence 
de l'impérialisme sur les peuples du 
Tiers-Monde, 

REJETTE les faux arguments avancés 
pour justifier ce commerce (maintien 
de l'emploi, efficacité accrue et indé
pendance de la défense nationale) qui 
camouflent une volonté d'intégration des 
travailleurs à cette politique du qrand 
capital, 

DENONCE ce moyen inqualifiable : 

- d'assurer une influence politique 
sur des pays du Tiers-Monde menacés 
dans leur liberté ou menaçant envers 
des pays voisins ; 

- de récupérer ainsi une qrande· par
tie de l'aide financière accordée à ces 
pays, déjà spoliés en permanence par 
les règles du commerce international, 

AFFIRME toutefois qu'il considère 
comme légitime· la lutte des travailleu rs 
du Tiers-Monde contre tout réqime d'op
pression, y compris par la force armée, 

RECONNAIT en conséquence la nor
malité d'une aide, en dons d'armements, 
venant de peuples partaqeant les mê
mes aspirations et le même idéal de li 
berté, aux peuples opprimés, 

PêRSISTE néanmoins dans l'espoi1• 
et la volonté de construire un monde où 
les rappor ts Internationaux ne se ront 
p lus inspirés par la volonté de domina 
tion et c;fexploltatlon et dont les confllls 
se rêQleront par un dlalogue fraternel 
que seul le soolallsme international Ins
taurera, 

DEMANDE à toute la C.F.D.T., depuis 
la section d'entreprise jusqu'à la confé
dération, de prendre toute initiative pour 
rencontrer les organisations syndicales, 
politiques, humanitaires, pacifistes et 
reliçi iP.uses pour : 

e Sur les plans local, régional et na
tional : 

- sensibiliser l'opinion publique ; 

- exe rcer une pression directe sur le 
gouvernement pour cesser toute ex
portation et reconvertir progressive
ment le potentiel ln~us'lr lel excéden
taire à nos propres besoins ; 

- insister pour que la France revienne 
à la conférence du désarmement et 
Y oeuvrer activement pour lui assurer 
une réelle efficacité. 

e Sur le plan international 

Mener une action concertée : 

- entre les confédérations syndicales 
internationales et toutes les orqani
sations politiques, humanitaires, phi
losophiques et rel iqieuses qui lut
tent pour la paix dans le monde ; 

auprès des organismes internatio
naux (O.N.U., B.I.T., etc.) qui dispo
sent d 'un quelconque pouvoir sur les 
nations. 

Pour : 

- condamner et s'opposer à la commer
cialisation des armes ; 

- ; echercher activement, pour assun;r 
une paix basée, sur la confiance mu
tuelle des peuples, le désarmement 
général et contrôlé. 

11. - LES ESSAIS 
NUCLEAIRES MILITAIRES 

L'opposition de la C.F.D.T. aux essais 
des armes nucléaires et au développe
ment de la force de frappe repose sur 
les arquments suivants : 

0 
Les explosions nucléaires expéri
mentales entrainent dans l'at
mosphère des concentrations çlu

rables en radionuclides artificiels ; 
même si les altérations des orqanismes 
humains ne sont pas visibles dans l'im
médiat et si leur ampleur est discutée, 
les effets bioloqiques existent; ils sont 
cumulatifs et aucun seuil n'a pu ètre 
déterminé. De plus, les retombées 
radioactives touchent des pays qui ne 
sont pas concernés par la stratéqie de 
défense nationale française. 

A La stratégie de la dissuasion nu
V cléaire maintient un équilib1e de 

la terreur au •niveau du qlobe qui 
peut se detérlorer de façon soudelne 
pour aboutir à une catastrophe qua noua 
ne pou,vons meme pas imaginer , les 
deux 9randas r, uissanoes nucléanes, 



U.S.A. et U.R.S.S., ont chacune un stock 
d'armes nucléaires capable d'anéantir 
près de vingt fois leur adversaire ! En se 
rangeant dans le camp des cinq puis
sances nucléaires, et en poursuivant, 
comme la Chine, ses explosions expéri
mentales, la France contribue à l'ac
croissement de ce potentiel de destruc
tion de l'humanité tout entière. 

0 
En ce qui concerne la Franco, la 
force de frappe conet!\t,Je-t-elle 
vraiment un èlement de • défense 

nationale • ? En effet, l'utilisation de ses 
armes atomiques signifierait presque à 
coup sûr la destruction totale de notre 
pays dans les heures qui suivraient. Il 
faut donc faire l'hypothèse que ces 
armes ne serviront jamais et que leur 
existence seule évitera tout conflit. Le 
cours de l'histoire a plutôt montré la 
tendance inverse : la course aux arme
ments a toujours été un facteur de 
guerre. 

Si, par ra pport à la puissance 
des deux grands, la force de 
frappe française présente un ca-

ractère dérisoire sur le plan militaire, la 
poursuite de sa mise en place est ex
trêmement néfaste sur le plan politique : 
en se rangeant résolument dans le camp 
des pays « non-nucléaires •, la France 
pourrait avoir une action importante 
pour le désarmement international. L'ac
tion de notre pays dans ce domaine est 
actuellement en grande partie vidée de 
son contenu par la poursuite de la po
litique nucléaire militaire. 

e Le potentiel humain, technique e l 
scientifique, et les moyens finan
ciers mis au service de la force 

de frappe sont énormes pour un pays 
con1me la France. D'autre part, les 
• retombées " technologiques de la 
recherche et de l'industrie d'armement 
sont faibles, et ne peuvent en aucune 
façon servir d'alibi. 

En conséquence : 

• La C.F.D.T. condamne les essais 
nucléaires militaires et la poursuite de 
la mise au point et de la construction de 
la force de frappe. 

• La C F.D.T. demande que le gou
vernement français annule les essais 
prévus dans le Pacifique et qu'il renonce 
également aux explosions souterraines 
qui seraient effectuées avec pour ob
jectif le développement des armes. 

• La C.F.D.T. demande· que les 
moyens matériels et humains actuelle
ment consacrés à la force de frappe 
soient reconvertis pour des activités à 
caractère pacifique. Il ne faut pas sous
estimer le coût de· cette reconversion, 
mais elle est impérative : les travailleurs 
de l'armement n'ont pas à payer les 
frais d'une orientation dont ils n'ont pas 
la rGsponsabilité. 

(1) Présentée par le Syndicat de la Dé
fense Nationale du Bouchet, et amendée 
par le Bureau National. 

réso ution <1> 

POUR UNE CAMPAGNE NATIONALE 
UR LA SANTÉ DES TRAVAILLEURS 

CHAQUE jour, rm peu plus, la 
SANl'E des travailleurs est 
agr ~ a : 

AU TRAVAIL: 
• par les mauvaises conditions de 

travail, 
• par les cadences rapic1 , 
• par le travail au rend ment, 
• par les méthodes de commande

me::1t parfois insupportables, 
• par des défections da:-is les me

sures d'hygiène et de sécurité, 
• par le bruit, la chaleùr ou le froid, 
• par l'insuffisance de la médecine 

du trnvnll. 
• par l 'insum ance de la protection 

de la llitur mère. 
D S li ' 'ILLE: 
• par l'en ta !ien'len~ ël frunllies d!U1l; 

les 1-I.LM, , 
• par des 1ogeme11ls ü1.su!Iis11nunent 

bsonoril3(!s, 
• par l'absence d'éq-utpements so

ciaux, 
• pnr Ul'le lég1slat lon sociale dépas

sée couvrnnt insuiflstunmen les 
rlsques sociaux et obll_gennt lP. tru
vallleur à faire l'avance de !ond · 
qul devrlllent ëtre réglés pnr la 

. curité oclale. 
• par les bén1füces sna.:-ic.llllelL'< du 

secte.ur lucral\1 de la phn,.rmac.ie 
et de ln m.édeclna 1.1u détriment 
des I ravaillew·s, 

• l,lllr la pollution croi.ssanle. 
DA '. LES EC LES la sa.nté des 
e nfants des je1me est égnlement 
en cause: 
• 10ar l'entassement des él vèli, 
• par lt• 'l<lc ux bndaptés, 
• par d longs hora'J1·es, 

par des programmes surchal'gés, 
• pâr la déOclence de IR méclerJne 

aoloire. 
DANS LES ETABLISSEMENTS DE 
SANTE: 
• par l'insuffisance en personnel et 

en équipement. 
Ceci entraine le travail à la chaîne 

dans les hôpitaux et de !:lombreux 
a11 tres condales qu'jl s ra t temps 
de dénoncer publiquement. 

T!i>ulllll ces agressions (qui sont à 

motion (1) 

compléter et à. concréfJser) sont un 
!acteur IIPPOl.'tn.n.L de déséquil. bre, de 
t roubles pby5iqu , mentaux ou so
ciami:. 

Tout cela fait partie de l'immense 
gâchis collectif que le capitillisme fait 
peser sur la société tout. eurfüre et 
e::1 particulier llW' les j11unes, les Ll'II· 
vailleuses et tous les travailleurs 
ainsi que sur les familles et les re
traités. 

Les travailleurs doivent faire le 
lien entre ces différents points qui 
sont le résultat d'un système capi
taliste qui , partout. ne pense qù'aux 
protJts. l:.e pouvoirs oha.rge ct 'a llleurs 
de cloisonner les persoll:les et les 
problèm •. • .. 

L'action de ta C.F.D .T. doi~ 1·elier 
tous ces problemes pour p~ttre 
aux travailleurs dll ré.!léobir et d'agir 
!aee /1 cette situation génerole de la 
Santé. "l 

, n pro tique, lu C.F.D.T.. décfde 
d.'or_ganls.ir un v11s'41 cam1mgne r 
la santé des t;i•twuilleurs. 

Pru·tout nous aurcms à ::lgager 
l'action dans c;les (ormes à déterminer 
sur place . 

T out ~ les •è tions sevonL à méme 
de préciser leu:rs roverldicat 10111:1 s llr. 
le terriµn de l'Elr!treprlse. 

'l'outes 1 · U. . dëvront prilciser 
lei.ll'S reyendicat!On$ sur l plan tocnl, 
st!'r les questions de caclrft de vie et 
d'équipement . 

u plan l'églonal 111 na tiona l, avec 
les sections des hôpltatix de l'enfance 
inadaptée, de · travailleuses fnmJfü1les, 
Ioyer de Jeunell tva.vailleurs et mai
sons de re.t raHe. de dénoncer publi
qu ement les scandales du 1( mi:Uau 
Santé ». 

· La confédération devra coordonner 
toute cette campagne avec les ré
glons, et les fédérations (moyens, 
syndicalisme, affic)les, campagne de 
pres e ... ). 

(l) P,-é. entée par divers syndicats 
//l!S Dl!!l!t-Sè,,res. 

SUR LA POLITIQUE IMMOBILIERE CONFEDERALE 

« L E Congrès confédéra-], informé : 
- de l'extension nécessaire des locaux 
à usage de la Confédération et des fédé
rations ; 
- des solutions techniques permettant 
de satisfaire aux besoins exprimés donne 
mandat : 

1° Au Bureau National d'élaborer un 
projet de politique immobilière confé
dérale et de proposer toutes dispositions 
utiles pour la réaliser. Dans l'état actuel 
des études, cette politique pourrait se 
situer dans l'un des axes suivants : 
1 - Construction d'un immeuble 5, rue 
Cadet. 

2 - Vente de la totalité du patrimoine 
et réinvestissement dans du neuf. 

Le choix définitif devra tenir compte 
des charges financières qui en résulte
ront et susi;;.,ptibles d'être supp rtées J):u' 
les org n.lsations ; des élén1t111ts de 1i;ii
son selon le lieu, des délai de réallSII• 
tion ; des possibiiités de financement et 
des conditio'ls d'équilibre de la gestion. 

2° Le Conseil National sera appelé à 
se prononcer sur le projet et les propo
sitions de réalisation "· 

(Il Présentée par le Bureau National. 
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motion (1) 

POLJR LA PAIX 
ET LE RESPECT 

DU DROIT 
DES . PEUPLES 

AU 
PROCHE ORIENT 
L E congrès confédéral de la C.F.D.T. sou

ligne la gravité de la situation qui sévit 
au Proche-Orient : le drame humain que 

subit le peuple palestinien constitue un défi 
aux travailleurs du monde entier comme à 
l'opinion publique internationale. Le retour 
définitif à la paix dans la région ne peut être 
envisagé que par la liquidation de la 
violence et de l'injustice flagrante qui est 
imposée à la population palestinienne par le 
seul moyen de la force armée. 

L'engagement de la restitution des terri
toires a1 ·abes occupés par la force depuis 
six ans est une condition indispensable à 
l'engrenage de la paix. 

Mais la paix ne peut être restaurée dans 
le mépris du droit des peuples. 

La G.F.D.T. se déclare solidaire des 
aspirations du peuple palestinien à la 
reconnaissance de ses droits fondamentaux, 
de sa dignité et de son existence nationale. 

Il n'y a de solution possible au drame du 
Proche-Orient que par la prise en compte des 
aspiratiol'IS nationales de tous les peuples. 
concernés - les peuples arabes comme le 
peuple israélien - dans une coexistence 
excluant l'usage de la force. Le peuple 
palestinien doit être partie prenante à toute 
discussion mettant en jeu son avenir. 

Les travailleurs de la C.F.D.T., réunis en 
congrès, lancent un appel à leurs camarades, 
palestiniens, arabes, israéliens, pour que, 
ensemble, ils recherchent des solutions de 
paix en véritables responsables des problè
mes, au-dessus des nationalismes et des
frontières, manifestant ainsi tout le sens de 
l'internationale des travailleurs et des· 
peu.pies. 

Les travailleurs de la C.F.D.T. seront soli-1 
daires des travailleurs du Proche-Orient dans 
cette démarche et apporteront leur soutien à 
'la recherche de la paix. 

(1) Propos<5e pa,· /~ Bureau 11atio11al , 

SYNDICALISME C. F. D. T. 

Rédaction, diffusion, administra
tion : 26, rue de Montholon. 75439 
Paris . Cedex 09 · Tél. TRU. 91-03. 
C.C.P. C.F.D.T 283-24 Paris. 

Abonnement: 41 F par a~ . Cet abon
nement comprend l' a hebdomadaire» 
et le a magazine» 
e Le directeur de la pub lica!ion : 
Laurent Lucas. 

résolution sur la 

COM OSITION U 
LE 36' congrb de la C.F.D.T., 

réuni à Nantes du 30 mai au 
3 juin 19ï3, RAPPELLE que 

le Conseil nalionc1l est composé. 
entre autres, de reorésentants dé
signés par les fédérations et unio11s 
régionales, it rnison d'un_ représen
tant pour les organisations comp
tant moins de 5.000 adhérents et 
deux représentants it part;r · de 
5.000 adhérents (article 15 des sta
tuts confédéraux). 

Le 35" congrès ayant considéré 
que la mise en place des struc
tures confédétales devait s'accom
pagner d'une mesure transitoire 
donnant la latitude : 

-- A chaque région, la possi
bilité de porter sa délégation au 
C.N. à un nombre de délégués égal 
au nombre des U.D. de la région ; 

• Edition Enseignement Privé : 
30 F par an (Hebclo seul). C.C.P 
Paris l.l .81554. 

• Edition Santé. Sen•iccs ~ociau~ 
Se rense,,:n er auprès de la Fédération 
SJ nté, 26, rue de 1vlontholon, Paris. 

9 Edition F.G.E. (Gaz-Electricité) : 
26,40 F pnr an (Hebdo B.M.). C.C.P. 17 
Gazélec-Bulletin 3 l 155-73 La Source. 

N EIL ATIO AL 
-- A chaque fédération comp

tant au moins 5.000 adhérents. la 
possibilité de désigner un délégué 
supplémentaire (article 16 du règle
ment intérieu r de la confédéra
tion); 
~ Le présent congrès devant 

décider s'il met fin it cette mesure 
ou s'il la prolonge: 

CONSTATE oue le orocessus de 
mise en place 

0

des rJg;ons pour
suit son cours normal. 

Le 36° congrès 
DECIDE en conséuuence ou'ù 

partir de la session d~ C.N. d'oc
tobre 1976 cet organisme siégera 
dans sa comoosition statutaire en 
application de l'article 15 des stc1-
tuts confédéraux. 

(1) Présentée par le Bureau national. 

e Edition P.T.T. 26 F par an 
(Hebdo-B.M.J, C.C.P. C.F.D 1.-P,T.T. 
Paris 16.65-26. 

Edition Con~truction Rois 
Se rensei~ner auprès des syndic;its lo
caux. 

9 lmpr1mer1e spéciale 
calisme », place de 
Mans Travail exécuté 
diqués. 

de • Synd1-
l'Epero,1, Le 
par d~s syll· 




